
Des rivaux pour M. Rabin
Crise politique en Israël

M. Abba Eban pourrait succéder à
M. Rabin, (photo archives)

Ayant déclenché la crise politique
en Israël, le président du Conseil
démissionnaire, M. Yitzak Rabin , ris-
que de voir sa position de chef du
parti travailliste contestée avant les
prochaines élections générales anti-
cipées, indique-t-on de source politi-
que mercredi à Tel-Aviv.

Son rival pour la direction du
parti sera le ministre de la Défense,
M. Shimon Pères, précise-t-on. Ce
dernier ne cache d'ailleurs pas ses
ambitions et bénéficie du soutien de
son prédécesseur à la tête du minis-
tère de la Défense, le général Moshe
Dayan.

Le parti travailliste doit se réu-
nir en convention avant les élec-
tions, probablement début février.

? Suite en dernière page

PÉTROLIER BRISÉ EN DEUX
Au large du Massachusetts

Echoué depuis cinq jours sur des
récifs au large de l'île de Nantucket ,
le pétrolier libérien « Argo Mer-
chant » s'est brisé en deux sous l'ef-
fet d'une violente tempête et a ré-
pandu sa cargaison de pétrole. (Béli-
no AP).

Les autorités locales estiment que
c'est la plus grande catastrophe éco-
logique de l'histoire sur la côte est
des Etats-Unis et elles ont demandé
au président Ford de déclarer la
côte du Massachusetts zone sinistrée.

Les garde-côtes luttaient depuis
que le navire s'était échoué pour
éviter que des millions de litres de
pétrole ne s'échappent de ses soutes
et se répandent sur une vaste éten-
due de côte. En vain. La tempête
qui a fait rage mardi matin dans la
région a précipité la catastrophe.

Une nappe de pétrole de 65 miles
de large se dirige vers les riches
zones de pêche de la région et déjà
les premiers cadavres d'oiseaux
s'échouent sur les plages.

Le navire transportait 30.000 ton-
nes de brut. Il n'en reste plus que
2000 dans ses soutes, (ats, reuter)
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— Par H. DUNPHY —
L'Egypte et la Syrie se sont enga-

gées dans une nouvelle expérience
unitaire qui aura sans doute pour ob-
jet de relancer les efforts de la di-
plomatie arabe en faveur d'une paix
avec Israël.

La véritable portée du « comman-
dement politique unifié » dont la
création a été décidée par les prési-

dents Assad et Sadate est qu'il per-
mettra à la Syrie de faire savoir, de
façon indirecte, à la nouvelle ad-
ministration Carter qu'elle s'est ali-
gnée sur les positions égyptiennes en
ce qui concerne la recherche d'un
règlement au Proche-Orient.

Au cours des quatre journées d'en-
tretiens à huis clos qu'ils ont eus
au Caire, les deux chefs d'Etat ara-
bes auraient discuté des moyens sus-
ceptibles d'amener les Etats-Unis à
exercer des pressions sur l'Etat hé-
breu en faveur d'une reprise de la
Conférence de Genève au printemps
prochain ou , au plus tard , à l'été.

Aucun détail n'a filtré sur la tac-
tique mise au point , et notamment
sur la façon dont ils comptent s'y
prendre pour faire participer l'OLP
à la conférence.

Le chef de la diplomatie égyptien-
ne, M. Ismail Fahmi, a déclaré que
les deux pays enverront les déléga-
tions distinctes à Genève mais il n 'a
pas exclu l'hypothèse d'une déléga-
tion conjointe.

PAS DE FUSION INTERNE
Hormis la coordination de leur

politique étrangère, il n 'y a guère
de chances de voir l'Egypte et la
Syrie se lancer dans une fusion au
plan intérieur. Le ministre syrien

des Affaires étrangères, M. Abdul
Halim Khaddam , a déclaré que l'ac-
cord n 'aurait aucune conséquence
sur les relations entre la Syrie et la
Jordanie , qui ont passé des accords
bilatéraux.

Du fait de sa réputation d'intran-
sigeance à l'égard d'Israël, le prési-
dent Assad ne peut aller aussi loin
que le président Sadate dans ses dé-
clarations publiques.

La dernière formule mise au point
pa'r Dénias et Le Caire lui permet de
signaler plus discrètement qu 'il
partage les vues de son partenaire
à propos du conflit israélo-arabe et
fournit un cadre pour l'élaboration
d'une stratégie commune.

Craquements significatifs...

OPINION _
i

OPEP - J A P O N

On peut bien dire qu'aujour-
d'hui certaines façades , économi-
ques ou autres, de la civilisation ,
ont tendance à se lézarder. Sous
le coup de ce qu'on a baptisé
« l' accélération de l'Histoire » ou
de certains besoins urgents, on en-
registre des craquements signi f i -
catifs.

Il en est deux au moins qui ,
en cette f i n  d' année auront mar-
qué l'actualité. Le premier : la dé-
confiture de l'OPEP. Le second la
réaction européenne fa ce à l' en-
vahissement des produits nippons.

* * *
On n'a certainement pas tout dit ,

et surtout pas tout vu de la scis-
sion intervenue au sein de l'OPEP.
Comme on sait la rupture interve-
nue au sein des pétroliers résulte
du fa i t  que l'Arabie séoudite et
les Emirats du gol fe  Persique se
sont r efusés à augmenter le prix
du pétr ole de plus de 5 pour cent,
aiors qwe les autres pays produc-
teurs maintenaient leur décision
d' augmenter de 10 pour cent f in
1976 et de 5 pour cent supp lémen-
taires à f i n  juillet 1977.

Cette divergence est ancienne.
Et elle ne f ai t que s'a f f i rmer .

Inutil e de dire qu'elle est d' une
portée économique et politique
importante.

En e f f e t , si l'Arabie séoudite
a refusé de suivre le bloc des ren-

chérisseurs, c'est qu 'elle se rend
compte qu'une augmentation ex-
cessive risque de provoquer une
véritable crise du marché euro-
péen. Elle accentuerait tout à la
fo i s  la récession et l'inflation .
Preuve de modération qui est aus-
si une preuve d'intérêt bien com-
pris. En e f f e t , elle réserve l' ave-
nir sans compromettre le présent.
D' autre part qu'arriver a-t-il de la
clientèle de l'OPEP ? Devant la
possibilité de s'approvisionner à
meilleur compte , elle n'hésitera
pas à se tourner vers le prix le
plus avantageux. Par conséquent ,
l'Arabie séoudite et les Emirats
verront augmenter leurs comman-
des dans des proportions considé-
rables. Avantage pour les uns.
Coup dur pour les autres . Le pé-
trole . meilleur marché représente
actuellement le 30 pour cent de
la production mondiale. Mais les
réserves existantes feront  faci le-
ment monter les livraisons à 50
ou 60 pour cent .

Jusqu 'à quand l'Iran , la Lib ye ,
l'Al g érie, le Venezuela pourront-
ils supporter cette concurrence ?
Et ne se rendront-ils pas compte
finalement que le quadrup lement
des prix intervenu en 1973 les a
déjà rendus en état de surcapaci-
té ?

Paul BOURQUIN
? Suite en dernière page

Ait * * * * _JrL ' ** ** *i
Le Conseil fédéral a enfin opté pour l'expulsion

A 15 h. 39, hier après-midi, un avion
du gouvernement hollandais a décollé
de l'aéroport de Zurich-Kloten à desti-
nation des Pays-Bas, avec à son bord
Pieter Nicolaas Menten , 77 ans, accusé
d'avoir participé en 1941 en Pologne
à l'exécution de plusieurs centaines de
personnes. Arrêté dans la nuit du 6 au
7 décembre dans le canton de Zurich ,
sur requête d'Interpol , Menten aura
occupe le gouvernement suisse durant
trois séances. Hier enfin , le Conseil
fédéral a tranché. Il a décidé de re-
mettre le Hollandais aux autorités de
son pays, à condition que celles-ci pren-
nent l'engagement de le juger elles-
mêmes et de ne pas l'extrader vers
des pays tiers. Quelques instants plus
tard , le ministère hollandais de la
Justice faisait parvenir à Berne la
garantie souhaitée.

Malgré les dénégations de l'intéressé,
le Conseil fédéral n'a pas eu de peine

à se convaincre que, des documents
qui lui étaient soumis se dégageait
« le lourd soupçon que Menten a, d'u-
ne part , donné des ordres d'exécu-
tion et , d'autre part , exécuté lui-même
certaines personnes ». Aussi le Conseil
fédéral a-t-il décidé d'expulser Menten
de Suisse en se fondant sur les articles

De notre rédacteur parlementaire
à Berne : Denis BARRELET

70 (« la Confédération a le droit de
renvoyer de son territoire les étran-
gers qui compromettent la sûreté in-
térieure ou extérieure de la Suisse »)
et 102, chiffres 8 à 10, de la Constitu-
tion fédérale.

? Suite en page 14

LYON: CAR REPÊCHÉ

Le bus scolaire, qui a plongé mardi soir dans le Rhône, à Lyon, en raison
du brouillard, et dans lequel 13 enfants et une éducatrice ont trouvé la

mort, a été retiré hier du fleuve, (bélino AP)

Les gendarmes genevois sont mé-
contents...

Et on les comprend.
Non seulement on les envoie chaque

jour à la rencontre des assassinats, des
bagarres, des hold-up et de tout ce
que la pègre invente pour menacer ,
tuer ou cambrioler. Mais lorsqu 'on par-
vient à arrêter un criminel, c'est tout
juste si les juges ne le libèrent pas
avec félicitations...

J'exagère peut-être un peu. Mais si
peu-

Ainsi récemment avait eu lieu à
i Genève, dans le quartier de Mont-
j brillant , une atroce tuerie. Deux galo-

pins de 20 ans, fils de bonne famille,
étaient en train de cambrioler, lorsque
surpris par la police, l'un des voyous
sortit un revolver , tua froidement un
gendarme et un passant et blessa griè-
vement un autre agent. C'est tout juste
si l'on put l'empêcehr de continuer à
faire des cartons sur ceux qui l'entou-
raient.

Deux morts , un grand blessé !
Et parm i les victimes deux jeunes

i veuves et quatre petits enfants qui ne
reverront plus ni leur mari ni leur
papa...

Toute cette tragédie pour deux petits
voleurs qui « partaient en chasse » avec
des pistolets chargés avec balles dans
le canon.

Il y avait bien de quoi infliger au
principal coupable la réclusion à per-
pétuité. Bête dangereuse, qui certaine-
ment n'en restera pas là.

Or à quoi Thierry B., Français, étu-
diant (?) à l'Ecole des arts décoratifs,
a-t-il été condamné ? A cinq ans de
prison. Avec le « rabais » éventuel, à
peine trois ans et demi !

Déjà cette tuerie insensée apparais-
sait aussi inimaginable que révoltante.

Mais ce qui l'est aussi et tout autant
c'est le verdict de la Cour d'assises
genevoise.

Les agents genevois ont protesté.
Ils estiment avec raison que la jus-

tice se moque de la justice. Et que si
les juges continuent à manifester une
telle indulgence vis-à-vis des criminels,
il ne vaut plus la peine pour eux d'ac-
complir leur tâche, avec les dangers
et les risques qu'elle comporte.

Le fait est que chaque jour la va-
gue de criminalité augmente. Et chaque
jour on réagit et punit moins sévè-
rement.

Serait-ce la peur qui paralyse les
magistrats ?

Ou faudra-t-il que finalement ce
soient les citoyens qui appliquent eux-
mêmes la loi ?

Le père Piquerez

/^ASS/VNI
ARRSSTilTïON
DE M. CAS3I1.!.®

En Espagne

Santiago Carillo, le secrétaire géné-
ral du Parti communiste espagnol, a
été arrêté hier à Madrid.

L'arrestation survient 12 jours après
la conférence de presse que M. San-
tiago Carillo avait donnée à Madrid.

Le secrétaire général du PCE, qui
est âgé de 62 ans, faisait alors sa pre-
mière apparition publique en Espagne
depuis la guerre civile. Il a vécu la
plus grande partie de son exil à Paris.
Le gouvernement espagnol lui a refusé
un passeport de même qu 'à Dolores
ïbarruri , plus connue sous le nom de
la « Pasionaria ».

Au moment de son arrestation , M.
Carillo portait une perruque grise. Il
a été directement conduit dans les lo-
caux de la police, (ap)

AU TRIBUNAL
CORRECTIONNEL
DE NEUCHATEL

Lourde peine
pour un récidiviste

Lire en page 9

DÉPARTEMENT MILITAIRE
FÉDÉRAL

18 millions de francs
jetés au lac

Lire en page 14

HOCKEY SUR GLACE

Etonnante victoire
suisse

face à l'Allemagne
Lire en page 16



Une captivante «chronique de famille» neuchâteloise
Regards sur le passé

Deviner où l'on va, ce que nous ré-
serve l'avenir, ce n 'est pas possible à
coup sûr. Savoir, par contre, d'où l'on
vient , ce que fut notre famille autre-
fois , quels sont nos tenants et abou-
tissants, c'est un peu plus facile. Mais
si l'on veut remonter très loin dans le
passé, cela tourne au travail de béné-
dictin.

C'est pourtant l'exploit que vient
d'accomplir M. Pierre-Arnold Borel ,
de La Chaux-de-Fonds, originaire de
Couvet et de Neuchâtel. Et quand nous
disons « vient d'accomplir » nous fe-
rions mieux de dire « d'achever en
partie ». Car les recherches auxquel-
les il s'est livré sur les origines de
sa famille lui ont demandé près de-
trente ans de travail , en marge de son
activité professionnelle et commerciale,
en marge aussi de la lutte menée
avec succès en faveur du Musée paysan
de La Chaux-de-Fonds.

Féru de généalogie dès son jeune
âge, invétéré fouilleur d'archives, M.
P. A. Borel a voulu établir « l'arbre »
complet de ses ascendances paternelles
et maternelles. Cela l'a mené loin ,
très loin, puisque, dans un premier
fascicule qui vient de sortir de presse,
il a pu remonter jusqu'en 1400 envi-
ron ! Il lui a fallu puiser, pour ce
faire, à de nombreuses sources : Ar-
chives de l'Etat des cantons de Neu-
châtel et de Vaud, registres d'église,
minutes de notaires, état civil , manuels
de justice et archives privées. Il a
pu réunir ainsi la matière de plus de
dix fascicules grand format, de quel-
que cent pages chacun , et dont le
premier publié est intitulé « Livre de
raison et chronique de famille ».

AMUSANT ET INSTRUCTIF
Il est consacré à la famille Borel et ,

partant de la plus jeune génération
actuelle, remonte dans le temps de fa-
çon à la fois technique et pittoresque.
Technique, parce que l'auteur a cons-
truit son ouvrage en spécialiste, en
recourant aux notations, signes et
abréviations en cours dans cette scien-
ce, de telle sorte qu 'il est toujours
facile pour le lecteur profane, de « s'y
retrouver » et qu 'il peut parcourir l'ou-
vrage dans un sens ou dans l'autre
sans être « perdu », si l'on nous passe
ces expressions un peu familières face
à un si docte travail. Pittoresque aussi
parce que, ici et là , il a retenu des
archives des paragraphes particulière-
ment savoureux et qui situent bien
dans le temps les personnages dont
il évoque la mémoire. C'est à la fois
amusant et instructif , et parfois même
émouvant.

Pour dire toute la saveur d'un tel
ouvrage, il faudrait pouvoir en faire
de très larges citations. Hélas, la place
nous manque, mais nous ne résistons
cependant pas au plaisir de détacher
ici et là quelques détails significatifs
de certaines époques. Et tout d'abord,
en une photo pleine page (car le fasci-
cule est plaisamment illustré) un « acte
d'origine pour célibataire », de la com-
mune de Neuchâtel datant de 1869.
Puis quelques mentions glanées dans
la longue liste des choses et objets

Une gravure d'époque, avec cette légende dont nous respectons l'orthographe.
Abram Borel Jaquet , tout paitri d'Industrie.  Etablit des Compas et divers Ins-
trumens , pour perfect ionner  par eux l'horlogerie. I l  ne borne point là son Art
et ses Talens , Il donne en bon Mari une part de sa Vie à peupler sa Maison d'un

bon nombre d'Enfans.

mis en ventes publiques volontaires en
1774 puis en 1778 au Mont de Bove-
resse par Daniel-Henri Borrel-Petit-
jaquet: deux jougs de bœufs, une veste
d'homme à boutons rouges en pierre ,
un manchon à la jésuite, un jeune
poulain, une robe à volants, une vache,
un manchon de peau d'ours (ours tué
dans la région), un potet de vache, un
monceau de choux , un froc de bàracan ,
un lot de cuir pouf faire des semelles...
Il y en a ainsi des dizaines et des
dizaines , de choses et de bêtes, énu-
mérées à la suite, en un copieux méli-
mélo, avec leur prix en livre faible,
qui était la monnaie d' alors en ce
pays.

UN CÉLÈBRE PENDULIER
Sautons quelques pages, pour cons-

tater qu 'au début du siècle passé on
mentionnait, dans un signalement de
police, après la description d'un indi-
vidu « parle le patois du Vaux Travers ,
mais aussi le français » car , à cette
époque, certaines personnes ne par-
laient que le patois ! En passant , no-
tons quelques pages plus loin (car on
remonte dans le temps , ne l'oublions
pas) qu 'Abram Borel-Jaquet, le célèbre
pendulier de Cote Berlin (1731-1815)
figure en bonne place dans cet arbre
généalogique très branchu. Un autre
membre de la famille, né en 1728 à
Fleurier « inventif et entreprenant , ins-
talla sur le toit en bardeaux de sa
maison de la Charbonnière , en 1772 ,
des ailes de moulin à vent . Elles sont
inclinées , mais la roue est f i x é e  sur
un gros arbre vertical qui les tourne
en tous sens. L' aile f a i t  actionner deux
scies placées à peu de distance l' une
de l'autre. Lorsque le vent met la
roue eu mouvement , une sonnette re-
tenti t .  De nuit comme de jour  elle
s ignale  le début  du fonct ionnement
des machines. Cette scierie f u t  exploi-
tée par la f a m i l l e  j u s q u 'en 1SS7 » ...

Glanons, glanons, encore et toujours ,
en passant de page en page, qui méri-
terait chacune, ou presque, une cita-
tion particulière. Il y a un plaisant
« acte d'origine » daté de mai 1739,
établi en un délicieux vieux français ,
puis en remontant le cours du temps,
on trouve, soudain, en 1634, la mention
d'un Jean Bertrand dict Vuytel , « ab-
sent du pays , soldat au service de la
République de Venise, il est en guerre
pour ces messieurs » .

UNE BIBLE ET UNE BREBIS
En 1629, il est question d'un héri-

tage: « Antoine reçoit sa part de bien ,
soit 340 livres fa ibles , coursable dans
le comté , une vache , de bons outils de
charpentier pour pouvoir exercer son
métier, une Bible et une brebis » ...

Les pages tournent , au gré des ans.
au gré des siècles. Dans chacune il y a
un détail amusant à relever au passage,
tel celui-ci: « En 1555 Berne mit la
main sur le prieuré de Rougemont...
qui avait pendant cinq siècles animé
la vie économique et spirituelle de la
vallée. C'était là que fu t  probablement ,
installée une des premières imprime-
ries de Suisse et en 1481 le Fascicidus
temporus , chronique de l 'histoire du
inonde , y aurait  été édité par  un des
moines... » Et plus loin encore: « Le

comte de Challant , seigneur de Vallan-
gin , lui accense la rivière du Doubs au
bas de la combe de la Sombaille pour
y édi f ier  moulin, rebatte et fou le , acte
notarié du 27 juin 1547 » ... .

Vers 1460, il est question , dans cette
vaste chronique généalogique du « clan
Landry, dé jà  important à cette époque
aux Verrières. Pour les d ifférencier
les uns des autres , ils portent des sur-
noms amusants , par exemple « Pierre
dit tout vi f  » ...

Cette étude fourmille de détails tels
que ceux-là , et de bien d'autres en-
core que le lecteur découvrira sans
doute avec ravissement pour autant
qu'il soit friand des choses et des
mots du passé.

Ce fascicule si dense de style, si
riche de renseignements et d'ensei-
gnements est complété de façon fort
heureuse par un tableau de « recense-
ment des ancêtres », très clair , qui en
indique les générations et leurs diver-
ses origines, puis par un chapitre ré-
servé à la « Condition des autochtones
de Couvet au XVIe siècle » et une
nomenclature des professions et char-

ges connues : 3 anciens d'église, un
assesseur du vénérable Consistoire, un
architecte, un dixmeur, un messelier
(surveillant des moissons) , une sage-
femme, bien d'autres encore. Une liste
des « généalogies traitées dans ce fasci-
cule » en occupe les dernières pages ,
où sont mentionnées les familles , leur
origine et leur condition. On y trouve
ainsi les Barbe, Barbezat , Berthoud ,
Bertrand , Betholet , Borel , Boinson , Bo-
vet... jusqu 'au Yersin et Walter... un
chapitre sur les armoiries révèle que
dans un faubourg de San-Francisco
existe une « Borel street » à la mé-
moire d'Antoine Borel , bienfaiteur de
ce San Matteo.

JEAN-JACQUES ROUSSEAU
ET BALZAC

Les dernières pages sont plus par-
ticulièrement consacrées à la généalo-
gie sommaire d'autres branches de la
famille Borel de Couvet , dans laquel-
le on apprend notamment que Pierre-
Abrahm, qui habitait le prieuré de
Motiers , fréquentait Jean-Jacques
Rousseau et qu 'il fut la première per-
sonne « d pénétrer dans la chambre
de ce dernier pour constater les vitres
cassées dans la nuit du G au 7 sep-
tembre 1765. C 'était une semaine de
communion. Il f i t  remarquer que les
cailloux qui se trouvaient sur le p lan-
cher étaient plus gros que les trous
fa i t s  dans les vitres. A quoi Rousseau
répondit « Sachez Monsieur Borel que
si mes yeux me montraient  ceci b lanc
et que Thérèse, me dise qu 'il est noir ,
j e  croirais Thérèse et non mes yeux » .
Le philosophe avait aussi o f f e r t  son
portrait  à Mme Borel ; il l 'avait  déd ié
et écrit « De la part du personnage qui
porte envie au portrait » ...

On apprend aussi qu 'Henriette Fran-
çoise Borel , vers 1824, devint dame de
compagnie et confidente de la baronne
Hanska , et qu 'elle fut  l'instigatrice in-
volontaire cie la liaison de la baronne
avec l'écrivain Honoré de Balzac et
de leur rencontre à Neuchâtel. Après
la mort du baron Hanska , bourrelée
de remords, Henriette se convertit au
catholicisme afin de pouvoir entrer en
religion...

A SUIVRE...
Nous n'avons fait , dans ce dense

fascicule, que picorer ici ou là une
mention, un exemple, une date , en
souhaitant malgré ce simple survol ,
en montrer tout l'attrait et tout l'in-
térêt.

C'est là , en effet , un travail très
sérieux, longuement mûri, très bien
construit , et agréablement présenté,
parsemé d'illustrations aussi plaisan-
tes que le texte. Ouvrages de spécia-
liste (M. Borel a donné un cours de
généalogie très prisé à l'Université
populaire, entre autres), il est à la
portée de tout un chacun. Nombreux
certainement seront ceux qui tiendront
à le lire pour y trouver, peut-être,
mention de l'un ou l'autre de leurs
propres ancêtres. Et si tel n 'est pas
le cas dans ce fascicule-ci, ce le sera
éventuellement dans l'un des prochains ,
puisque la série va continuer avec les
Perrinjaquet , Gertsch , Perrenoud , Mié-
ville , Pourtalès et bien d'autres en-
core...

J. Ec.

Jeudi 23 décembre 1976, 358e jour
de l'année.

FÊTES A SOUHAITER :
Hartmann, Armand.

PRINCIPAUX ANNIVERSAIRES
HISTORIQUES :
1975. — Assassinat de Richard
WeJch , chef d'antenne de la CIA à
Athènes.
1973. — Six pays producteurs de
pétrole du Golfe persique doublent
le prix du carburant.
1969. — La conférence au sommet
des dirigeants arabes à Rabat se
termine dans le désordre.
1948. — L'ex-premier ministre ja-
ponais Hideki Tojo et six autres
dirigeants de la période de guerre
sont exécutés à Tokyo.
1938. — Le général Franco lance sa
grande offensive contre la Catalo-
gne.
1920. — Français et Britanniques
approuvent la convention fixant les
frontières de la Syrie et de la Pa-
lestine.

IL EST NÉ UN 23 DÉCEMBRE :
Giacomo Puccini , compositeur ita-
lien (1858-1924).

POUR VAINCRE LA GRIPPE

Santé

Le Service fédéral de l'hygiène pu-
blique laissait entendre récemment que
la grippe serait cet hiver d'« intensité
moyenne ». Après les communiqués
alarmants évoquant la menace d'une
grave épidémie de grippe, cette infor-
mation était rassurante.

Jusqu 'à ces derniers temps, la pers-
pective de découvrir une vaccination
efficace contre la grippe était limitée.
On en était réduit le plus souvent
à combattre les symptômes — maux
de tête , articulations douloureuses , fiè-
vre, etc. — et à s'armer de patience.
II n 'en est plus de même aujourd'hui:
la recherche médico-pharmaceutique a
réussi à mettre au point des vaccins
efficaces qui protègent déjà beaucoup
de gens contre cette infection virale
parfois dangereuse.

On serait donc tenté de croire que
la grippe est définitivement jugulée.
Hélas ! l'agent pathogène ne se laisse
pas si aisément éliminer.

LES VIRUS ÉVOLUENT
Les cas de grippe observés de nos

jours sont provoqués par les virus
provenant de deux souches bien con-
nues et, par conséquent, moins dange-
reuses. On sait toutefois qu 'un laps
de temps de dix à trente ans suffit
pour que surgissent des souches abso-
lument nouvelles, capables de provo-
quer des épidémies dévastatrices, com-
me on en a connu dans la passé.

La tâche de la science et de l'Orga-
nisation mondiale de la santé consiste
donc à déceler et à isoler le plus
rapidement possible ces nouveaux vi-
rus pour que l ' industrie puisse mettre
au point le vaccin approprié.

QUELLE GRIPPE AURONS-NOUS
CET HIVER ?

En février dernier on a découvert en
Amérique un germe viral de la grippe
des porcs, qui est un descendant des
virus qui ont causé la terr ible épi-
démie de 1918-19. Bien que ce germe
n'ait été observé que pendant peu de
temps en un seul endroit et qu 'il ait en-
suite totalement disparu, il n'en a pas
moins donné lieu à bien des inquié-
tudes.

Cependant l'Organisation mondiale
de la santé ne s'attend qu 'aux cas
de grippe provoqués par les deux sou-
ches de virus connues déjà depuis
longtemps. En princi pe, une ép idémie
de grande envergure n 'est donc pas
à craindre. (Fé)

A écouter près du sapin !
Noël étant la fête des enfants,

mais aussi des adultes, nous avons
choisi de vous présenter deux dis-
ques susceptibles de plaire tant aux
uns qu'aux autres, spécialement en
cette période de fête.

Gaby Marchand et sa progéniture
proposent un album de chansons
pour enfants et de comptines, mer-
veilleux de fraîcheur et de sponta-
néité. On sent à travers ces inter-
prétations le plaisir de chanter de
cette belle famille, et qui sera sans
doute communicatif ! Tous les textes
sont simples, les musiques jolies et
s'adressent à tous ceux qui sont sen-
sibles au charme juvénile. C'est un
sympathique Fribourgeois qu 'est
Gaby Marchand. Ceux qui l' ont ap-
plaudi lors d'un de ses passages
dans notre région le découvriront

d'ailleurs toute la production du
disque qui « sonne vrai » , comme
ici sous un jour nouveau, mais tou-
jours empreint de la même simpli-
cité. (Disques office DO 55007)

Alain Morisod connaît parfai-
tement ce qui plaît au grand public.
Il était donc naturel qu 'il enregistre

avec son orchestre des mélodies de
Noël. Sur ce disque, (Sunset SLP
77001), on trouvera les « classiques »

comme « Petit papa Noël », « Douce
Nuit » « Minuit chrétien » et autres
« Mon beau sapin » ou « Il est né
le divin enfant  » , à côté de l' « Ave
Maria », tous airs arrangés dans le
style si caractéristique de l'orchestre.
La trompette de Raoul Schmassman
y tient une grande place, ce qui
ravira tous ses admirateurs, et ils
sont nombreux. Ce microsillon des
« Plus beaux Noëls de notre enfan-
ce » fera un très agréable fond so-
nore pour les fêtes qui dès demain
réuniront les familles autour du
sapin illuminé. Chacun aura sans
doute plaisir à chanter ces airs qui
conserveront toujours le même char-
me, (dn)

: : : jjjL' IV__f1l̂ *__ £__ !

Des poètes récompensés
La Société des poètes et artistes de

France, section suisse, fait part du
palmarès 1976 des « Joutes poétiques
de Genève » qui consistaient à présen-
ter un poème classique ou de forme
libre sur le thème « Survivre ». Le
1er prix a été décerné à Mme Mary
Charlotte Meissner (Genève), pour son
poème archéologique. Un diplôme
d'honneur récompense M. le Dr en
philosophie Manuel Da Silva Rio (Pa-
ris), pour son message prophétique.
Trois mentions bien ex aequo distin-
guent Mme Germaine Verniory (Ge-
nève) , pour son cri de douleur hu-
maine ; Mme Isabelle de Gill (Genève),
pour son invocation à la Muse et Mme
Françoise Con verset (Genève) , pour son
chemin de vie. (sp)

Lettres...

Sous l ' in f luence  de l' anglais , on
dit souvent en France « s igni f ica-
t i f  » pour « important  ». Cette gr ave
erreur arrive  chez nous , ains i  qu 'en
témoigne un art ic le  d' agence publ ié
par nos journaux le 19 novembre:
« La SSR sou t ient  l' exi gence des
éditeurs de journaux , qui deman-
dent que les tentatives à plus long
terme pour une utilisation parti-
culière des installations de trans-
mission ne soient autorisées qu 'à
la condition que les conséquences
les p lus  significatives d' une tel le
évolution en m at ière  de p o l i t i q u e
é ta t ique  soient  c la i r emen t  d é f i n i e s .  »

Le Plongeur

La perle



Fraternoël nous invite a « briser les barrières »
Pour essayer de retrouver l'authenticité de la fête

Fraternoël ? ? Le nom doit commen-
cer à

' être familier. C' est celui sous le-
quel depuis plusieurs années à pa-
reille époque , se rassemblent un peu
partout en Suisse romande des grou-
pes de gens qui cherchent à retrouver
l'authenticité de Noël , à vivre la fête
de manière un peu plus « vraie ». Et
à inciter les gens à faire de même.

Cette année, ces groupes Fraternoël
ont choisi le thème général « Briser
les barrières » comme sujet de réflexion
et d'action. Ces barrières qu 'on nous
invite à briser, ce sont surtout celles
de l'habitude, de l'indifférence, du
« chacun pour soi », de la froideur.
Noël, en effet , est devenu une fête de
l'isolement succédant à un tourbillon

frénétique , dont on ressort le ventre
plein et le porte-monnaie vide. Après
la course aux cadeaux , on célèbre son
petit Noël calfeutré , recroquevillé, der-
rière sa porte bien fermée. Alors qu 'on
devrait en faire une fête de la ren-
contre, du partage, de la porte ouverte,
de l'accueil.

C'est pour le manifester que Frater-
noël a essayé de « réchauffer » cha-
cun , symboliquement, en distribuant du
thé au cœur même du tourbillon
d'avant-Noël , les samedis 11 et 18 dé-
cembre ainsi qu 'hier soir. En même
temps, les membres du groupe annon-
çaient qu 'une occasion concrète se-
rait offerte de « briser les barrières ».

Dans la nuit de Noël en effet , de-
main soir, le groupe Fraternoël orga-
nisera une grande marche à travers
la ville. Partant des Forges (rue du
Châtelot), cette marche aboutira dans
le hall de la Gare après avoir traversé
la cité. Tout au long de l'itinéraire, le
groupe s'arrêtera pour offri r un peu
de thé, mais surtout pour inviter la
population à se joindre à la marche,
à aller serrer ne fût-ce qu 'une main ,
à sortir de son cocon ne fût-ce qu 'un
moment pour souhaiter Joyeux Noël
à un voisin une voisine, à un inconnu
ou une inconnue et peut-être à terminer
la soirée en compagnie de « sembla-
bles » qu'on ne connaissait pas mais
qu 'on découvrira en acceptant de « bri-
ser les barrières ». A la Gare, tous
ceux qui auront accepté de « jouer le
jeu », de participer à la rencontre, fini-
ront ensemble la soirée, dans une at-
mosphère détendue et joyeuse, consa-
crée à la rencontre et au partage.

L'« invitation » de ce groupe qui ap-
porte un intéressant contrepoint au
« grand cirque » de Noël , est explicite
et sympathique : « Fraternoël c'est toi ,
si tu vas souhaiter bon Noël à tes voi-
sins, si tu ouvres ta porte, si tu viens
fraterniser dans la rue, si tu poursuis
la marche avec nous. Brisons nos bar-
rières et Noël naîtra ».. (mhk)

A nouveau des inquiétudes pour l'avenir d'une entreprise
Sur le bureau du Conseil général : trois interpellations nouvelles

Trois nouvelles interpellations ont été
déposées mardi soir sur le bureau du
Conseil général qui tenait sa dernière
séance de l'année. Elles rejoindront la
« queue » de celles qui attendent déjà
à l'ordre du jour , alors même que
deux d'entre elles semblent revêtir un
caractère d'actualité assez marqué ! En
voici la teneur :

Menaces
sur la succursale Tissot ?

Dans le cadre d' une réorganisation
décidée par les dirigeante de SSIH ,
plusieurs dizaines de salariés viennent
d'être licenciés. Du même coup une
partie du personnel fémini n sera, f r a p -
pée par un chômage partiel de 50 pour
cent .

D' autres mesures sont envisagées
pour l' avenir et elles r isquent  vraisem-
blablement de se traduire par une nou-
velle diminution des postes de travail ,
et notamment par la f e rme ture  de la
succursale de La Chaux-de-Fonds.

Compte tenu des conséquences qui
en résulteront pour la Ville , les sous -
si gnés désirent interpeller le Conseil
communal a f i n  de savoir s 'il est au
courant et lui .demander s 'il n 'envisage
pas de fa i re  une démarche auprès des
dirigeants de SSIH a f i n  de leur ex-
primer les préoccupations des Cliaux-
de-Fonniers et leur volonté de conser-
ver le potentiel  économique de la ville.

(Interpellation G. Berger , pop,  et con-
sorts)

Licenciements
aux Perce-Neige

Quatre éducatrices des Perce-Neige
sont menacées d 'être licenciées. Est-il
exact que certains travailleurs de cette
institution sont payés  directement par
la commune de notre ville ? Si oui,
quelles en sont les raisons ?

Selon l'adage „ qui paye commande »,
le Conseil communal est-il en mesure
de fa i re  valoir son autorité pour sur-
seoir aux licenciements , et exiger qu'il
soit tenu compte de la solution de
chômage partiel  proposée par l 'équipe
jusqu 'à ce que soit connue la position
de la Commission cantonale de sur-
veillance des établissements pour en-
f a n t s  et adolescents,  ou j u s q u 'à ce que
la situation se normalise.

( In terpe l l a t ion  N. Vail le , pop, et con-
sorts)

Non au motel
L'interpellation que nous avons dé-

posée en date du 14 octobre 1976 et
qui f igure  encore au point 12 de l' or-
dre du jour de notre séance de ce soir
prouve que notre parti est favorable  à
la promotion du tourisme dans notre
ré g i on.

Compte tenu du très fa ib le  taux d' oc-
cupation des chambres dans nos hô-

tels , nous ne pouvons  cependant pas
soutenir des proje ts  d'implantation dé-
sordonnées de nouveaux établissements
hôteliers.

Nous constatons :
a)  que lors de sa mise à l'enquête

le projet  de construction du « Refais
du Cerisier » a fa i t  l' objet  d' une qua-
rantaine d' oppositions.

b) que la construction de ce relais
est prévue sur un terrain qui se trouve
en zone de vi l las

c) que pour autoriser cette cons-
truction le Conseil communal devrait
accorder une dérogation au p lan d' ur-
banisme

d) que l'actuel accès à la parcel le
incriminée n'est pas satisfaisant , par -
ticulièrement en hiver

e) que si le Conseil communal auto-
rise cette construction notre Conseil
va devoir se prononcer à bref délai
pour accorder les importants crédits
nécessaires à la construction d' une nou-
velle route d' accès au quartier des Ce-
risiers et de l'Orée du Bois.

Dans ces conditions le Conseil com-
munal peut-il nous confirmer, ce soir
encore, qu 'il n'accordera pas l'autori-
sation de construire ce relais tant
qu 'une étude complète du dossier ne
sera f a i t e  en ce qui concerne les f ra i s
d'infrastructure à prévoir aussi bien
que la décision de principe et les mo-
yens à mettre en œuvre pour promou-
voir le tourisme dans notre rég ion.

(Interpellation J . -P. von Allmen , adi,
et consorts)

Au Tribunal de police
Siégeant hier sous la présidence

de M. P.-A. Rognon qu 'assistait Mlle
A.-M. Fahrni dans les fonctions de
greffier, le Tribunal de police a
examiné onze causes. H en a sus-
pendu ou renvoyé deux , et dans
deux autres, il a conclu à la libé-
ration des prévenus. Pour les sept
affaires restantes, il a prononcé les
condamnations suivantes : J. P. S.,
3 mois d'emprisonnement à titre
complémentaire à la peine du 24. 6.
76 , avec sursis pendant 3 ans, 140
francs de frais , et dévolution à
l'Etat d'un , produit illicite de 1200
francs, pour infraction à la loi fé-
dérale sur les stupéfiants ; G. D.,
40 jours d'emprisonnement moins 9
jours de détention préventive, avec
sursis pendant 2 ans, à titre de
peine complémentaire à celle du
28. 7. 76 , 250 fr. de frais, dévolution
à l'Etat d'un produit illicite de 120
francs, confiscation et destruction
des objets saisis,' pour vol et infrac-
tion à la loi sur les stupéfiants ;
J. M. R., 30 jours d'emprisonne-
ment moins 1 jour de préventive,
avec sursis pendant 2 ans. 110 fr.
de frais et dévolution à l'Etat d'un
produit illicite de 160 fr., pour In-
fraction à la loi sur les stupéfi ants ;
D.S., 15 jours d'emprisonnement avec
sursis pendant 4 ans, peine complé-
mentaire à celle du 11. 11. 76, et
230 fr. de frais, pour ivresse au vo-
lant et infraction à la LCR ; J. V.,
300 fr. d'amende et 90 fr. de frais ,
radiation du casier judiciaire après
1 an. pour infraction à la loi sur les
stupéfiants ; F. S., 200 fr. d' amende
et 160 fr. de frais , radiation après
2 ans, pour violation de domicile ;
P. B., 150 fr. d'amende et 250 fr.
de frais, pour infraction à la loi sur
le travail , à l'ordonnance sur la pré-
vention des accidents et à la LAMA.

Jeunes sculpteurs
à l'honneur

On nous informe que Nicolas Gi-
rardin , qui apprend sculpteur à
Bienne et est le fils du sculpteur
chaux-de-fonnier André Girardin , a
obtenu le premier prix du concours
de sculpture des apprentis de la
Suisse romande. Un autre jeune
Chaux-de-Fonnier, apprenti en ville,
Jean-Marc Vuilleumier, a obtenu
la huitième place à ce concours.
Une quarantaine d'oeuvres avaient
été présentées à Lausanne.

chauxoramu

La Chaux-de-Fonds
Bibliothèque des jeunes : 13 h. 30 -

18 heures.
Bibliothèque de la ville : Prêt : 10 h.

à 12 h. - 14 h. à 21 h.
Musée international d'horlogerie : 10 à

12 h., 14 à 17 h.
Musée des beaux-arts : 10 à 12 h., 14

à 17 h., 4 expositions.
Musée d'histoire naturelle : de 14 à

17 h., exposition faune marine.
Galerie Manoir : expos, de Noël, 15 à

19 h.
Galerie ADC : expos. De la musique

en RDA , 8 h. 30 à 12 h., 14 h. à
18 h. 30.

Home médicalisé La Sombaille : ex-
pos, art et artisanat.

Galerie Club 44 : expos. D. Swann et
R. Ballagh , 18 à 20 h. 30.

Vivarium : 14 à 17 h.
Piscine Numa-Droz : mardi , jeudi ,

vendredi, 19 à 22 h. ; samedi , 13 h.
30 à 17 h. 30 et 19 h. à 22 h. ;
dimanche, 9 h. à 12 h.

ADC : Informations touristiques, tél.
(039) 23 36 10, av. Léopold-Robert 84.

Cabaret 55 : Attrac. internationales.
Le Scotch : Bar-dancing.
Le Domino : Cabaret-Attractions.
Cabaret Rodéo : Dancing-Attractions.
La Boule-d'Or : Bar-dancing.
Baby-Sitting Croix-Rouge : 7 h. 30 à

11 h. 30, tél. 22 22 89.

Service d' aide familiale : tél. 23 88 38,
le matin.
En cas de non-réponse, tél. 23 20 16.

Ecole des parents : tél. 23 33 57 et
22 12 48.

Bout ;que 3e âge (r. Temple-Ail. 23) :
lundi au vendredi , de 14 à 17 h.

Vestiaire Croix-Rouge : Paix 73, 14 h.
à 18 h.

Accueil du soleil : ouvert du lundi au
samedi, matin, après-midi et soir.

SOS alcoolisme : tél. 23 39 22 ou
23 79 87.

Alcooliques anonymes AA : Tél.
23 86 65 ou 23 85 24: case postale 99.

La Main tendue : tél. 143 , 20 sec. d' at-
tente.

Armée du Salut : poste de secours, tél,
22 44 37.

Pharmacie d'office : jusqu 'à 21 heures,
Coop 3, L.-Robert 108.
Ensuite, police locale, tél. 22 10 17,
renseignera.

Service d'urgence médicale et dentaire :
tél. No 22 10 17 renseignera. (N'ap-
pelez qu 'en cas d'absence du mé-
decin de famille).

Service médical de soins à domicile :
tél. 23 41 26.

Centre d'information et de planning
familial : tél. 23 56 56.

Service de consultations conjugales :
tél. (038) 24 76 80.

Police secours : tél. No 117.
Feu : tél. No 118.
Pour les cinémas voir en pages 10 et 11.

mémento
Rabais-cadeau

Fr. 25.-
sur bottes hiver

dames
(dès Fr. 50.—)
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Ce soir dès 21 h., à l'Ancien-Stand

SOIRÉE DANSANTE
ROCK/POP

Avec CORDON S et AFTER ST0RM de Lausanne

Nouveau président
au Club de natation

Le Club de natation de La Chaux-
de-Fonds a tenu son assemblée géné-
rale annuelle à La Channe valaisanne.

Cette réunion fut  ouverte par le pré-
sident en charge, M. Louis Vuille, qui
salua un très grand nombre de mem-
bres actifs accompagnés de leurs pa-
rents et amis du club.

Les rapports du président , du chef
technique et du caissier relèvent l'ex-
cellente marche du club et les réjouis-
sants progrès des compétiteurs sur le
plan cantonal et romand , ainsi que pour
certains sur le plan suisse en catégo-
rie Jeunesse. Il faut relever le magni-
fique succès du camp d'entraînement à
Charmey, qui sera réédité en 1977, ain-
si que celui tant sportif que financier
du deuxième « Swin-A-Thon ».

Soulignons que la société compte ac-
tuellement 220 membres actifs , dont
une quarantaine de compétiteurs ré-
partis dans les catégories Jeunesse I à
V, c'est-à-dire entre sept et seize ans,
ainsi que quelques licenciés.

L'assemblée a ensuite désigné son
comité et M. Jean-Paul Chaboudez, élu
par acclamations, succède à M. Vuille.
Il sera appuyé dans sa tâche par M.
Gérard Stehlin , vice-président ; M.
Pierre Huguenin, caissier ; Mme Joset-
te Cuenat, secrétaire ; M. André Vuil-
leumier, chef technique ; M. Jean-
Claude Schoenenberg, chef du maté-
riel ; MM. Carlo Agazzi et Freddy Hu-
mair, assesseurs.

Puis le nouveau président, M. Cha-
boudez , remercia M. Louis Vuille pour
son inlassable dévouement et proposa
à l' assemblée de le nommer président
d'honneur, ce qu'elle fit par acclama-
tions en lui remettant pour ses vingt
ans d'activité et quatorze ans de prési-
dence un magnifique cadeau en recon-
naissance de sa fidélité au club.

Après la proclamation des résultats
du concours interne 1976 et la remise
des médailles et challenges , les parti-
cipant s eurent l'occasion de revoir de
forts beaux dias et quelques films sur
l'activité de cette année ; et c'est sous
le signe de l'amitié sportive et dans
l'attente de la Fête de Noël que se ter-
mina un peu rapidement malheureuse-
ment cette belle réunion, (gs)

CONCOURS INTERNE. — Résultats
des catégories A, Jeunesse I, II et III :
1. Patrick Chaboudez 193.01 (8) chal-
lenge et médaille d'or ; 2. Yolande Re-
gazzoni 190,91 (9) assiette et médaille
d'or ; 3. Valérie Huguenin 150,20 (8)
pendulette et médaille d'argent ; 4. Ni-
cole Vuilleumier 149,11 (9) pendulette
et médaille d'argent ; 5. Michel Vallat
133,02 (10) médaille d'argent ; 6. Corin-
ne Scheidegger 129,89 (7) médaille d'ar-
gent ; 7. Carmela Agazzi 122,01 (7) mé-
daille d'argent ; 8. Natacha Matthez
120,86 (8) médaille d'argent ; 9. Michel
Bezençon 112,42 (8) médaille de bron-
ze ; 10. Laurent Cuenat 100.50 (Si mé-
daille de bronze ; 11. Silvie Clément
96 ,53 (6) médaille de bronze ; 12. Isa-
belle Chaboudez 84,97 (7) médaille de
bronze ; 13. Eliane Kuster 84,06 (6)
médaille de bronze.

Résultats des catégories Jeunesse IV
et V :1. Nathalie Chaboudez 149,02 (8)
challenge et médaille d'or ; 2. Laurent
Berthet 76 ,03 (7) pendulette et médaille
d'argent ; 3. Huguenin Laurence 37,36
(8) pendulette et médaille de bronze ;
4. Jérôme Berthet 8,43 (5) médaille de
bronze ; 5. Nicole Cacciola 6,41 (4) mé-
daille de bronze.

La section
chaux-de-f onnière
de l'ASI a f ê té  Noël

Samedi dernier, la grande famille
de la section ASI de notre ville a fêté
Noël , à l'Ancien Stand, selon une tra-
dition déjà ancienne.

L'après-midi a permis aux enfants,
il est vrai qu 'ils n 'ont pas d'âge, d'en-
tendre en première partie des mélo-
dies de la « Belle époque », puis des
chants de Noël , le message dit par le
pasteur Auguste Lebet, et enfin un
Père Noël plus vrai que nature qui
écouta avec attention les poésies réci-
tées par les petits.

Après le repas offert aux plus han-
dicapés, le groupe sportif des invalides
de notre ville présenta deux jeux ryth-
miques fort applaudis. La troupe
«Chantalor» de St-Blaise nous a fait
l'agréable surprise de se produire au
grand complet avec orchestre dans
l'opérette « Véronique » de Messager.
Ce spectacle de choix a eu la faveur
de tous nos membres et a été chaleu-
reusement applaudi, à juste titre.

L'orchestre plein d'entrain « The Bi-
bin 's » a clôturé cette journée d'heureu-
se manière. (B. Fr.)

Soirée de f i n  d'année
de l'Amicale des sourds

C'est au local de la Paroisse de l'A-
beille que, jeudi soir, M. Harold Ja-
quet , président' de l'Amicale des sourds
de La Chaux-de-Fonds, avait réuni un
nombreux auditoire pour fêter la fin
de l'exercice 1976. En début de séance,
il salua les invités : M. Marc Jaccard ,
président d'honneur de la Société ro-
mande pour la lutte contre les effets de
la surdité (SRLS) et Madame ; Mlle
Rothen , directrice du Centre d'appa-
reillage acoustique de l'Hôpital de La
Chaux-de-Fonds ; M. Willy Schweizer,
membre du comité central de la Société
des sourds démutisés (ASSSAM) et
Madame ; Mlle Senaud, professeur de
lecture labiale ; M. Dubey, ainsi que
M. et Mme Laurent Huguenin, profes-
seurs. Puis M. et Mme Huguenin firent
projeter sur l'écran de merveilleuses
diapos. Disons d'emblée que rarement,
nous avons vu de si beaux clichés,
commentés de façon parfaite. Ce fut
toute la Grèce moderne, mais aussi
antique, toute une civilisation qui de-
meure éternelle qui se déroula devant
les yeux des spectateurs, mais aussi dans
le coeur de ceux pour lesquels cette
civilisation a été leur première for-
mation.

M. Marc Jaccard a voulu rappeler
l'époque des pionniers, celle où le sourd
était muré dans son silence. Il a fallu
la Seconde Guerre mondiale pour voir
apparaître les appareils acoustiques.
Cela fait soixante ans qu 'un jour , des
philanthropes se sont penchés sur la
question de la surdité. Aujourd'hui,
nous sommes arrivés à de merveilleux
résultats. Les appareils acoustiques
sont devenus de vrais bijoux et ont
remplacé les cornets de nos grands-
pères ! Mais il y a toujours du travail.
Celui des isolés, qui souffrent souvent
d'abandon. C'est encore le travail des
Amicales de leur donner le sens de
vivre. Il remercia Mlle Senaud , qui fut
une de ses collègues du début. Il évo-
qua les noms des disparus. Cette sym-
pathique rencontre, admirablement
bien préparée, prit fin par une agape
bien reçue, (je)

seciéftés Socles

MERCREDI 22 DÉCEMBRE

Naissances
Caravane Rachel, fille de Serge

Jean-Pierre, acheveur, et de Marie
Thérèse, née Houmard. — Flore Silvia ,
fille de Sebastiano, employé, et de Do-
ris Elisabeth Marguerite, née Sommer.

Décès
Châtelain Jean Maurice , né le 10 juin

1901, époux de Marguerite Yvonne, née
Vuilleumier. — Epitaux , née Iseli , An-
na , née le 10 octobre 1889, veuve de
Epitaux Edouard Louis Philippe. —
Monnier, née Muller , Madeleine Alice,
née le 1er août 1900, veuve de Monnier
Charles André.

lliBifq|i;:;||̂ j|| Ml

« Le soufflé Mirabeau », de Mi-
chel Tourneur s'étant terminé hier,
nous commençons aujourd'hui mê-
me la publication d'un nouveau pe-
tit feuilleton. Notre choix s'est por-
té sur un roman de l'auteur brési-
lien José Mauro de Vasconcelos, tra-
duit par Alice Raillard , que nous
avons obtenu en exclusivité pour la
Suisse romande.

« Mon bel oranger » , tel est le ti-
tre de cette histoire d'un enfant qui ,
un jour , découvre la douleur. A tra-
vers sa conscience et son langage
apparaît un monde où la misère cô-
toie le merveilleux, et la tendresse
la cruauté. C'est un récit émouvant,
attachant, qui a la résonnance du
vécu. Avec Zézé, vous rirez et pleu-
rerez, rêverez et vivrez, car ce ro-
man plonge le lecteur à même dans
le monde de l'enfance, à la fois
très réaliste et très pur.

Les parents ne manqueront pas de
pousser leurs enfants à lire eux aus-
si cette belle histoire, car ils au-
ront beaucoup à apprendre de l'ex-
périence du jeune héros , qui le gran-
dit et le bonifie. La preuve est ainsi
faite que. même du malheur, peut
sortir du bien pour ceux qui ont
souffert. C'est donc un beau roman
qu 'en ces jours de fête — et qui lui
aussi débute dans cette même am-
biance — nous sommes heureux
d'offrir à nos fidèles lecteurs. (Imp)

Un nouveau
feuilleton
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Vendredi soir 24 décembre Samedi 25 décembre NOËL
MENU à Fr. 20.— MENU à Fr. 18.50

ASPERGES, RÉSERVE MAISON HORS-D'ŒUVRE RICHE
sauce mayonnaise SUr assiette* * *

DEMI POUSSIN ROTI nXTAII CLAIR AU SHERRY
POMMES DAUPHINE OXTAIL CLAIR AU SHLKRY

PETITS POIS À LA FRANÇAISE _ , „__ ,_,._____
* * * JAMBON À LA BROCHE

JAMBON À LA BROCHE au feu de bois __
SALADE PANACHÉE POMMES CROQUETTE

* * *  SALADE D'HIVER .
MERINGUE GLACÉE * * *

MERINGUE GLACÉE
1er janvier Nouvel-An

MENU à Fr. i5.5o Dimanche 2 janvier 1977
CONSOMMÉ JULIENNE M E N U  à Fr. 15.50

FEUILLETÉ AUX MORILLES CONSOMMÉ
^ 
XAVIER

CARRÉ de PORC ROTI au FOUR ENTRECOTE MAÎTRE D'HOTEL
POMMES FRITES POMMES FRITES

JARDINIÈRE DE LÉGUMES LÉGUMES DE SAISON :

* * * * * *
COUPE NOUVEL-AN PÊCHE MELBA

SYLVESTRE COMPLET
À tous nos clients, amis et connaissances, nous souhaitons

UNE TRÈS BONNE ET HEUREUSE ANNÉE ! \
k U^1IHI_ Il i il "h .1 lllll illM"! i ____M___M_—~~~~~ —~

VOTRE
GUITARE
la bonne adresse

EHC ROBERT

HÔTEL DU LAC
LES BRENETS
Tous les soirs :

fondue bourguignonne 13.50
I 200 gr. de viande et 10 garnitures

Prière de réserver
Belle salle pour banquets,

mariages et fêtes de famille
Tél. (039) 32 12 66
(Fermé le lundi)

VOTRE
TOURNE-
DISQUES
la bonne adresse

Lk ROBERT
RESTAURANT CHEZ

r R E M O "
Le Locle - Tél. 039/31 4087

La veille
et le

jour de Noël
le restaurant

est ouvert
MENU

avec dinde
Restauration à la carte ;

Bar Le Perroquet
France 16 LE LOCLE Tél. (039) 31 67 77

C E  S O I R

DANSE
La seconde consommation sera gracieusement offerte

A tous nos clients, amis et connaissances,
nous souhaitons un joyeux Noël

et une bonne et heureuse nouvelle année

Le bar sera fermé le 24 au soir
et les 25 et 26 décembre

-_-_-_—----__-___¦__•__—__——._______________¦____________

restau»™llapE_ce
: yŒ WCUBPlii tél 039*312454

!^^_3_Îî̂ ^^^!Îf fâ TT TOUS LES JOURS :

S^̂  
FILETS DE PERCHES

f̂ef n AU BEURRE
BROCHET FRAIS. SAUCE NEUCHÂTELOISE

MENUS POUR LES FÊTES À DISPOSITION

H?«_k. HÔTEL DE LA COURONNE
f jT LES BRENETS-CENTRE 039/32 11 98

/ A-p E. Senn , chef de cuisine

H Vendredi 24 décembre FERMÉ dès 18 h.
w Samedi Noël FERMÉ TOUTE LA JOURNÉE

Pensez à réserver votre table pour la

soirée de Sylvestre
Ambiance du tonnerre avec les « MEDLEY'S »

(4 musiciens)

LE LOCLE
À LOUER

bel appartement
de quatre
chambres

Confort.
Loyer : Fr. 214.—.

Tél. (039) 26 75 65,
pendant les heures
de bureau.
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AUBERGE DU PRÉV0UX
s / Le Locle

VENDREDI 24 et SAMEDI 23 DÉCEMBRE

fermée à 18 heures
POUR SYLVESTRE, PENSEZ À RÉSERVER VOTRE

TABLE, tél. (039) 31 48 70

pgfffj Sj  VILLE DU LOCLE

SERVICE DES BALAYURES
ORGANISATION DES TOURNÉES

DURANT LES FÊTES DE FIN D'ANNÉE

Les ordures ménagères devront être déposées en box-dure des voies
publiques, le jour fixé avant 7 heures.

BALAYURES :

Vendredi 24. 12. 76 tournées habituelles LE MATIN
Lundi 27. 12. 76 tournées habituelles

Vendredi 31. 12. 76 tournées habituelles LE MATIN
Lundi 3. 1. 77 PAS DE TOURNÉE

Mardi 4. 1. 77 DANS TOUTE LA VILLE

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

_—-——————-_
SAMEDI - CHANCE

Tirage du samedi 18 décembre 1976

GAGNE UN BON DE Fr. 100.—
Mme Josette FLURY, Girardet 11, Le Locle

GAGNENT UN BON DE Fr. 50.—
Mme Jacqueline MATTHEY, Le Brouillet
M. Henri PERRET, Temple 14, Le Locle

GAGNENT UN BON DE Fr. 20.—
M. Gaston THIÉBAUD , J. -Ducommun, Le Locle '"
M. Gilbert DENARIAZ, Ccrnil-Antoine 11,

La Chaux-de-Fonds
Mme Colette BAUMBERGER , Jeanneret 21,

Le Locle
Mme Germaine GRUTTER, Malakoff 20,

Le Locle
Mme Inger PH1LDIUS, Grand-Rue 9, Le Locle

Les magasins « SAMEDI - CHANCE » vous
remercient pour votre fidélité et vous pré-
sentent leurs meilleurs vœux pour la nouvelle
année. : >ts _

Armée du Salut
LE LOCLE

DIMANCHE 26 DÉCEMBRE, à 20 heures

FÊTE DE NOËL
Chants - Musique - Scènes

Message de Noël
Scène : Le roi qui n'a pas suivi l'Etoile

Cordiale invitation à chacun



L'OPÉRATION A ÉTÉ SAUVÉE
Médailles locloises aux JO de Montréal

Nous avions évoqué en son temps
i-s affres qui avaient accompagne, chez
uinin médailleur s SA Le Locle,
'exécution , la livraison et le finance-

ment d'une importante commande de
médailles du comité d'organisation des

Jeux olymp iques de Montréal cet été.
Nous avions suivi notamment certai-
nes 

"phases déterminantes des vérita-
b' cs régates commerciales qu 'avait me-
nées courageusement la direction de
l' entreprise locloise. L'enjeu était de
taille , les risques entraînés par cette
importante affaire également.

En fin de compte , le projet initial
s'avéra surdimensionné , la vente de
médailles dans divers pays autres que
le Canada n 'ayant pas atteint les pré-
visions estimées sur place. C'est ainsi
que quelque 22.000 médailles seulement
ont été vendues à ce jour , hormis quel-
ques centaines de médailles or et ar-
gent.

Quelque 80.000 autres belles pièces
sont restée... en stock. Toutefois , chose
essentielle pour l'entreprise locloise et
son personnel , elles ont toutes été
payées, ainsi que l'indique la direction
dans un éditorial du « Revers de la
médaille » journal d'entreprise, et con-
trairement à ce que certaines rumeurs
ont pu laisser croire dans l'opinion
publique locloise, légitimenent inquiète
de la tournure qu 'aurait pu prendre
l'événement.

C'est dire que si la maison Huguenin
dont on connaît la réputation à tra-
vers le monde , ne peut que déplorer

ce navrant état de fai t  — notamment
en pensant à la belle carte de visite
qu 'auraient constituée ces pièces plus
largement diffusées à travers les con-
tinents — elle n'a pas eu à souffrir
directement de cette opération de pres-
ti ge, réussie sur le plan économique.

DE L'IMAGINATION
II est à noter que la fabrique lo-

cloise est parvenue jusqu'à ce jour à
maintenir un emploi stable, grâce à
son dynamisme, à la qualité de ses pro-
duits originaux mais aussi grâce à l'en-

gagement très participatif de l'ensem -
ble de son personnel.

Il n'en reste pas moins qu 'à l'instar
des industries d'exportation, la mé-
daille se voit confrontée à un avenir
que la valeur surfaite du franc suisse
n'est pas sans rendre aléatoire et pro-
blématique. L'imagination, l'étude de
nouveaux produits et leurs débouchés
commerciaux, sont autant d'éléments
qui ne manquent pas de retenir toute
l'attention d'une direction et d'une en-
treprise qui ont toujours attesté d'une
vitalité foisonnante. AR

Le Cerneux-Péquignot: Noël au village
Co?!i;iécs par l'Association des aides

famil iales , la Société de développement
et le Ciné-Club, plus d' une trentaine
de personnes du troisième âge se sont
réunies dans la Salle communale pour
f ê t e r  Noël.

Après avoir assisté à la projection
du f i l m  qiiébéqt-Ois « Cher Théo » , le
sapin, de Noël f u t  allumé pour la pre-
mière f o i s  de l'année, et les participants
fraternisèrent  tout en faisant honneur
au goûter f a i t  « maison » par les aides
famil iales.  Quelques chants entonnés
par toute l' assistance ont donné à cette
sympathique réunion de samedi der-
nier une ambiance chaleureuse .

VEILLÉE PROTESTANTE
Lundi soir ce f u t  au tour de la com-

munauté  protestante du vi l lage de se
réunir autour du sapin de la Sa l le
communale . Animés par le pas teur  Bri-
del et son épouse , les e n f a n t s  compo-
sèrent les images vivantes du mystère
de la nuit de Noël.  Ce rendez-vous de
Noël des plus fami l ia l  s 'est clôturé ,
comme le veut la coutume, autour d' une
tasse de thé et par la remise du non.
moins traditionnel cornet à chaque en-
f a n t .

SOIRÉES SCOLAIRES
Mardi et mercredi soir, la Salle com-

munale s 'est transformée en théâtre
de poche pour accueillir le « grand
spectacle » o f f e r t  chaque année par les
enfants à toute la population. Le lever
de rideau a été réalisé par la pe tite
classe avec un spectacle d' ombres chi-
noises auquel a succédé une f o r t  jo l ie
pantomine narrant l' extraordinaire
aventure d' un petit train se perdant
dans la forê t .  Tous ces petits acteurs
ont été for t  bien mis en scène p a r
Mlle  Françoise Bise.
'" Quant à Mlle  Catherine Stalder qui
s 'occupe des degrés moyens , elle super-

visa une improvisation collect ive qui
transforma en quelques instants le pla-
teau en un fes t ival  de western où tous
les protagonistes , les Dalton en tête
s'en donnèrent à cœur joie.

Sous la direction de M.  Rodol fo  Fa-
brizio , la classe des grands a o f f e r t
au public une très belle f a b l e  écolo-
gique , haute en couleur dans une mise
en images fa i t e  de décors animés,
souli gnés par ¦une bande sonore adé-
quate.

Bien entendu , une soirée scolaire di-
gne de ce nom est ponctuée de chants :
cette année la. partie chorale a été
assumée par le chœur des classes mo-
yennes.

Les applaudissements nourri s de tous
les spectateurs ont remercié ces jeunes
acteurs , rendez-vous à l' an prochain.

(cl)

Fermeture de Bulova - Neuchâtel : confirmation
[PAYS NEUCHÂTELOIS • PAYS NEUCHÂTELOIS]

Confirmant la nouvelle que nous avons publié hier, la direction de Bulova
Watch Co a annoncé mercredi sa décision de fermer à la fin du mois de
décembre 1977 son usine de Neuchâtel qui occupe actuellement environ 130
personnes. Selon la direction, il n'y aura aucun licenciement. L'ensemble
du personnel pourra être reclassé à Bienne. Le transfert des différentes
unités de production s'effectuera par étape à partir des vacances horlogères
de l'année prochaine, comme prévu dans le protocole d'accord qui a mis fin

au mois de janvier dernier au conflit qui a duré onze jours.

On se souvient que pour mettre fin '
au, conflit — le personnel avait occupé
les locaux — la direction de Bulova
Watch Co avait accepté de reporter
d'une année, soit à fin 1977 , le trans-
fert à Bienne de l'usine de Neuchâtel.
La direction avait  aussi accepté , par
l'intermédiaire d'une fiduciaire , de fai-
re la preuve que le transfert à Bienne
était bien la meilleure des solutions.
Au mois de juin dernier, des délégués
de la FTMH et du personnel ainsi que
la direction notamment prenaient con-
naissance du rapport établi par des
experts et diffusaient ensemble le com-
muniqué suivant : « L'aspect quanl i -
fiable de ce rapport est favorable au
déplacement de l'entreprise de Neu-
châtel à Bienne. L'aspect de politique
sociale et de politique du personnel ,
quant à lui , ne peut pas être scientifi-
quement évalué , mais il doit en être
tenu compte »,

Dans ce communiqué , la direction
faisait d' autre part la déclaration sui-
vante : « La prise d' actions importan-
tes de Stelux dans Bulova USA crée
une situation nouvelle dans l'entrepri-
se en Suisse. Le but de l' entreprise
reste toujours de réaliser un maximum
d'économies, pour maintenir la produc-
tion industrielle en Suisse sur la base
d' un nouveau plan.

«Néanmoins , dans sa lutte l'entreprise
a besoin de la collaboration de l' en-
semble du personnel. Sans pouvoir
donner des garanties formelles , il existe
une réelle chance pour la direction
d'atteindre un but concret , dans un

"effort commun. Si tous ces éléments
,-^ont réunis, cette nouvelle politique

permet d'envisager le maintien de l'usi-
ne de Neuchâtel. La direction , toutefois ,
conserve le droit d'adapter ses struc-
tures aux exigences économiques et
techniques » . Ces déclarations ont été
réaffirmées au mois d'octobre dernier.

Mais aujourd'hui donc, la direction
de Bulova a dû revoir sa position. Si-
gnalons en conclusion que la décision
qu'elle a prise est simplement l'appli-
cation d'un des points figurant dans le
protocol e d'accord accepté en janvier
par une très grande majorité du per-
sonnel.

COMMUNIQUÉ DE BULOVA
La direction de Bulova confirme à

nouveau sa ferme intention de main-
tenir la base suisse de production. Bu-
lova-Suisse dispose pour 1977 d'un pro-
gramme de production important et
ambitieux, tant sur le plan quantitatif
que technologique, indique un commu-
niqué de l'entreprise publié hier soir.

Comme déjà annoncé à maintes re-
prises, Bulova-Suisse a poursuivi de-

puis deux ans la réforme de ses struc-
tures ; elle entre maintenant dans sa
phase de stabilisation.

Le lancement de nouveaux produits
— qui seront usinés en grandes séries
et selon les procédés les plus moder-
nes — permettra de mieux occuper la
capacité de production et de maintenir ,
dans l'ensemble, les effectifs du per-
sonnel au niveau actuel.

Les montres électroniques à quartz
se substitueront dans une mesure ap-
préciable aux montres mécaniques, ce
qui entraînera l'abandon d'une partie
des calibres conventionnels. L'intro-
duction de nouvelles tecnhologies et
méthodes de fabrication nécessitent ce-
pendant , comme ailleurs , un regroupe-
ment progressif des ateliers qui se
poursuivra parallèlement à l'augmen-
tation du volume de production.

L'horlogerie n'est pas encore sortie
de sa phase de récession. Pour des
raisons techniques et économiques, la
fabrication de tous les produits doit
être concentrée à Bienne où Bulova
dispose des surfaces nécessaires. De ce
fait , et contrairement à ce qui était
espéré , en juin dernier et octobre, l'usi-
ne de Neuchâtel ne pourra plus être
exploitée au delà du 31 décembre 1977.

Le 27 janvier 1976, un accord était
signé entre» les partenaires sociaux pré-
voyant le transfert de l'usine de Neu-
châtel à Bienne dès les vacances hor-
logères 1977. Bulova entend respecter
toutes les dispositions de cet accord,
dont l'exécution fera l'objet de discus-
sions entre signataires. Le personnel
de l'usine de Neuchâtel en a été infor-
mé, termine le communiqué de Bulova.

On en parle
au Locle 

A voir tous ces hommes qui tra-
versaient la ville avec un sapin
sous le bras ou sur l'épaule , à voir
toutes ces dames qui sortaient des
magasins avec des colis de f ê t e
dans les mains , à voir tous ces
mômes qui restaient , des heures du-
rant , le nez collé aux vitrines de
jouets , on se doutait bien que le
grand jour n'était plus très loin...

Une fo i s  encore , à des milliers
de kilomètres à la ronde , les hom-
mes de bonne volonté vont se pen-
cher sur une crèche et se rappeler
les récits de leur enfance .  Car au
travers des siècles , la simplicité est
demeurée la même. Ni les guerres ,
ni les découvertes , ni la technique ,
ni les voyages sur la lune , n'ont
pu changer le divin mystère . A
Noël , les cœurs s 'ouvrent au pro-
chain , l'amour est le p lus  f o r t .  I l
est empreint des souvenirs du passé
et aussi des joies et des peines du
présent. Oh ! bien sûr, il y a les
à-côtés et les excès de toutes sortes,
mais le fond est immuable qui nous
incite à la réf lexion , qui renouvelle
notre f o i , qui nous invite à la lu-
mière de l' espérance.

Que s 'allument donc les bougies
multicolores , de la Saignotte à Som-
martel , des Brenets à La Chaux-de-
Fonds , que parto ut dans le monde
s 'élèvent des chants à la gloire de
Noël et que carillonnent les cloches
de la paix  sous l'éclat de l'étoile du
berger. Hommes de bonne volonté ,
c 'est clans les y eux  des enfants  que
nous découvrirons d' abord la jo ie
p r o f o n d e  du temps de Noël . non.
pas pour les cadeaux donnés ou
reçus , mais parce que ces yeux-là
ont la grâce merveilleuse de l'inno-
cence et qu'ils expriment de façon
incomparable la douceur du bon-
heur  par tagé .  J o y e u x  Noël à tous !

Ae.

Promotions au sein de la Police cantonale
Le Conseil d'Etat neuchâtelois a

nommé, dès le 1er janvier 1977, au
grade de sergent major, chef de la pre-
mière brigade à Neuchâtel, le sergent
Marcel Jaccard , actuellement chef de
poste à Neuchâtel.

D'autre part , sur décision du chef du
Département de police, et sur propo-
sition du commandement de la police
cantonale, les nominations suivantes
entreront en vigueur à partir du 1er
janvier 1977 :

Au grade de sergent , chef de poste
à Neuchâtel. le caporal Ignace Cotting.
stationné à Neuchâtel.

Au grade de caporal , chef de poste à
Saint-Biaise, l'appointé Michel Muriset ,
stationné à Saint-Biaise.

A la distinction d'appointé , les gen-
darmes Michel Barbe (Métiers), Eric
Barbezat (Neuchâtel ),  Daniel Blanc (La
Chaux-de-Fonds), Charly Durand (La
Brévine) , Claude Grandjean (Boudry),
Jean - Marc Guillaume (Neuchâtel) .
Jean-François Lesquereux (La Chaux-
de-Fonds), Marcel Mesot (Centre police
Marin), Pierre-Alain Nicolet (Cernier),
André Richard (Le Locle). Philippe
Straehl (Centre police Marin).

mémento
Le Locle

Patinoire : 20 h. 15, Le Locle - Ajoie.
Bibliothèque de la ville : prêt du lundi

au vendredi , 14 h. 30 à 18 h. 30.
Pharmacie d'office : Breguet, jusqu'à

21 heures. Ensuite le No 117 ren-
seignera.

Permanence médicale : en l' absence du
médecin t ra i tan t , tél. No 117 ou
service d'urgence de l'hôpital , tél.
(039) 31 52 52.

Permanence dentaire : tél. No 117 ren-
seignera.

Centre d'information et de planning fa-
milial : tél. 23 56 56.

Service de consultations conjugales :
tél. (038) 24 76 80.

Vestiaire Croix-Rouge, Envers 1, le
jeudi , 14 h. à 18 h. 30.

Armée du Salut : Le Poste du Locle
exprime toute sa reconnaissance pour
l'accueil généreux rencontré lors de sa
« pose des marmites ». Oui , merci pour
la bienveillance rencontrée parmi la
population. Chacun est très cordiale-
ment invité à la fête cle Noël du Poste
qui aura lieu le dimanche 26 décembre
(voir annonce).

€Qtttsi_sniiqMés

Neuchâtel
Pharmacie d'office : jusqu 'à 23 heures,

Coopérative , Grand-Rue.
Ensuite, tél. (038) 25 10 17.

SOS alcoolisme : (038) 53 37 20.

Cinémas
Apollo , 15 h., 20 h. 30 : Marathon Man ;

17 h. 30 : Zorro.
Arcades, 15 h., 20 h. 30 : King Kong.
Bio, 18 h. 40 , 20 h. 45 : Une femme à sa

fenêtre ; 16 h., Fiancée brûlante.
Palace, 15 h., 18 h. 45, 20 h. 45 : L'aile

ou la cuisse.
Rcx , 15 h. 17 h. 30, 20 h. 45 : Les 12

travaux d'Astérix.
Studio, 15 h., 21 h. : Vingt mille lieues

sous les mers ; 18 h. 45, La beauté
du diable.

Val-de-Travers
Couvet , Colisée : 20 h., Barry Lyndon.
Ambulance : tél. 61 12 00 et 61 13 28.
La Main tendue : tél. No 143 (20 secon-

des d'attente).
Hôpital de Fleurier : tél. 61 10 81.

SOS alcoolisme : tél. 53 37 20 ou (039)
23 79 87.

Hôpital  et maternité de Couvet : tél.
63 25 25.

Sage-femme: tél. 63 17 28.
Fleurier, in f i rmière -v i s i t an te  : tél

61 38 48.
Police cantonale : tél. 61 14 23.
Police (cas urgents) : tél. 117.
Police du feu : tél. 118.
Centre de secours du Val-de-Travers

tél. 63 16 38 ; non-réponse : 63 17 17.
Fleurier , service du feu : tél. 61 12 04

ou 118.

Val-de-Ruz
Pharmacie de service : Piergiovanni ,

Fontaines, tél. 53 22 56, dès 18 h. 30.
Ambulance : tél. 53 21 33.
Hôpital et maternité, Landeyeux : tél.

53 34 44.
Service d'aide familiale : tél 53 10 03.

I

Voir autres informations
neuchâteloises en page 9

sisémenfo

Réveillez la bile
de votre foie

Vous vous sentirez mieux ensuite.
Un afflux insuffisant de la bile peut entraîner
des ballonnements et de la constipation. Les
peines pilules Carter augmentent l'activité de
voir. csUntKic et des intestins sans causer
de lu di.uihc. et sll lent l'cvaciiallun de
la bile, hn pharmacies ct droyucnes.

Petites OADTCDpilules uArilEn
p 6291

JEUDI 16 DÉCEMBRE
Naissances

Donzé Aurélien , fils de Laurent
Georges, instituteur , et cle Chantai Hé-
lène, née Nicolet.

LUNDI 20 DÉCEMBRE
Décès

Schindler née Grandjean Antoinette ,
née en février 1884, ménagère, veuve
de Schindler Jean. — De Capitani née
Pcrrenoud Rose Amanda , née en mai
1893, ménagère, veuve de De Capitani
Oreste Edoardo Luigi.

MARDI 21 DÉCEMBRE
Décès

Hegel Maurice André , né en 1918, ta-
pissier , époux de Emilie Marguerite,
née Carnal.

état civil -

Relais pédestres

Samedi soir, le club CEP de Cor-
taillod organisait une course à pied
à travers le village. Le but de cette
manifestation était de faire connaître
ce sport à la population. Le club athlé-
tique du district du Locle (CADL) avait
délégué quatre coureurs pour effec-
tuer la course à l' américaine. Il s'agit
de couvrir la distance de 7,200 km. en
douze relais de 600 mètres. Cette
épreuve est difficile par le fait que
le temps de récupération entre chaque
relais est très court. Les membres du
CADL, les frères Montandon Denis
et Guy des Ponts-de-Martel associés
aux deux Loclois Robert Barfuss et
Bernard Huguenin ont. remporté ne
magnifique deuxième place en cou-
vrant la distance en 19'47" à 30" de
l'équipe du CEP Cortaillod. Quand on
connaît la valeur des coureurs de Cor-
taillod , cela donne la valeur de la
performance. A relever le magnifique
comportement de Robert Barfuss (44
ans) dans cette difficile épreuve, un
véritable exemple de sportif, (sp)

Bon comportement
d'une équipe locloise

mMïïMïMÊÊM Feuille d'Avis desMontagnes ¦nH
Noël : un souvenir incomparable !

Plus je foule et refoule les sentiers
sinueux de mes souvenirs et plus je
me souviens des fêtes de la Noël. Je
n'ai pas de grands mérites car l'enfant
que j'étais , même en temps difficiles ,
recevait un petit cadeau qui était un
superflu extraordinaire. Plus j'y pense
et plus j' ai l'impression que je recevais
aussi autre chose. Il m'a fallu plus de
quarante ans pour réaliser ce qu'est
cet « autre chose ». Avant d'aller plus
loin , je vous dis tout de go que je ne
vais pas vous emballer un « petit Jé-
sus » dans un papier de fête. Je res-
pecte les religions.

Alors la fête est déformée. On met
un saucisson de plus sur la choucroute ,
quelques billets bleus supplémentaires
au chapitre des cadeaux et on laisse
tomber le petit Jésus. On s'offre des
gueuletons comme on joue au ping-
pong: une fois chez toi , une fois chez
moi , etc.. etc.: — Vivement que ces
fêtes soient passées ! — Comptabilité
des cadeaux reçus et donnés, des me-
nus servis ou offerts , de semblants, de
ronds de jambes etc , etc. — Vivement
que ces fêtes soient passées ! —

NOËL :
UNE FÊTE MERVEILLEUSE !

Quand on a beaucoup mangé, beau-
coup festoyé, on redoute Noël. On cher-
che à faire autrement. On repense aux
hommes de bonne volonté, à l'amnistie
générale , aux offres de la solitude, à
l' amitié. On redessine un amour qui
n'est pas sexuel ou intéressé. On per-
çoit le parfum subtil de la tendresse.
On cherche à savoir pourquoi Noël
traverse les siècles avec sa crèche et
son histoire incroyable. On cherche,
on calcule , on réfute , on nie, on est
sceptique.

Et puis , d'où qu 'on vienne, on re-
joint  la religion chrétienne — qui est
fort  belle — et on découvre un mot
qui est un des plus beaux de la lan-
gue française, le mot ESPOIR.

Mes souvenirs de Noël sont incompa-
rables parce qu'ils ont toujurs été vécus
dans ce merveilleux décor ! ESPOIR.
La Noël est vraiment une fête univer-
selle. Grave et tendre comme sont
toutes les fêtes sérieuses.

S. LECOULTRE

LA TRADITION DÉFORMÉE
Au début , il y a la tradition. On en

prend ce qui plaît ; on en retranche
ce qui fatigue. On vit un bel équilibre
entre le mystique et les réjouissances
et on fabrique une fête de respect et
de plaisir. On fait , « comme on dit chez
nous » , la part des choses. Au début,
il y a cet oasis de paix et d' amour dont
la raison sociale est: Noël , le Bon Dieu
est généralement sous-entendu, même
s'il est approximativement présent. Il
a le mérite de mettre de la douceur
dans les rapports humains et de susci-
ter une trêve exceptionnelle.

Son nom est pris en vain , quan d on
trinque au coup de minuit ,  mais cela
n 'est pas important. L'ombre du Bon
Dieu et celle de son fils unique sont le
décor impressionnant de la Noël. Les
agnostiques et les athées sont con-
traints de vivre cette ambiance parti-
culière. Ils sont souvent incapables de
s'en dessaisir. Ils sont plus tristes que
d'ordinaire. Comme si la pause de
Noël les gênait.

En ce temps de Noël , les dames de la
Couture paroissiale vont rendre visite
aux personnes de 70 ans et plus , da-
mes et messieurs , p ersonnes malades ,
seules ou ne pouvant plus sortir. En
leur remettant une petite attention, ce-
la leur apporte la lumière de Noël el les
bénéf ic ia ires  en sont très touchées.

LA CHAUX-DU-MILIEU
Belles attentions



Procès-verbal de la séance du Conseil général du vendredi 10
décembre 76, à 19 h. 45, salle du Conseil général, Hôtel de Ville
Présidence de M. Willy Nicolet , Président. — 37 membres sont présents ;
membres absents-excuses: Mme Danièle Leimgruber, MM. Aloïs Brigadoi ,
Eric Schmid et Hermann Widmer. — Le Conseil communal in corpore

assiste également à la séance.

En ouvrant la séance, le prés ident
désigne M. Jean-Pierre FRANCHON
comme questeur en remplacement de
M. Hermann Widmer , excusé. De plus ,
il annonce qu 'il lèvera la séance à
22 h. 30, étant convenu que les objets
traités ce soir figureront à l'ordre du
jour de la séance du début de février
1977.

S. I. Le Locle-Avenir S. A.
M. Willy NICOLET , Président , si-

gnale qu 'au cours de l' assemblée géné-
rale de la société , qui vient de se
dérouler , le budget pour l' exercice
1977 a été adopté.

Commission scolaire
Sur proposition du groupe PPN , Mme

Jacqueline Marchon est désignée pat
un vote à main levée membre de
l' autorité scolaire en remplacement de
M. Joseph Huot , démissionnaire.

Budget 1977
Au nom du Conseil communal , M.

Jean-Pierre RENK , directeur des Ser-
vices Industriels, déclare: « Pour suivre
aux recommandations des experts et
pour permettre d'obtenir des compa-
raisons valables entre les budgets 1976
et 1977, le responsable du service de
la comptabilité des S. I. a cru bien
faire en modifiant les chiffres d' achal
et de vente d'électricité inscrits dans
le budget 1976, adopté en décembre
1975, et ceux qui figurent pour le
même exercice dans le budget 1977. En
précisant qu 'il s'agissait en fait d'une
présentation différente de ces postes,
recommandée par les experts, M. Renk
souligne que l'Exécutif n'en a pas été
expressément informé. Après avoir af-
firmé que la situation sera rétablie
lors de l'impression du budget pour
l'exercice 1977, il prie le Législatif
d'excuser cette malfaçon.

M. Michel DUCOMMUN, président
de la Commission du budget , déclare
que le rapport de la Commission a été
accepté par dix voix contre une. A
la suite d'une malencontreuse omission ,
le résultat de ce vote n'a pas été
mentionné au rapport. Au moment de
signer ce rapport , M. Ducommun a été
stupéfait de constater qu 'un commis-
saire avait écrit à la fin de ce rapport
des commentaires personnels pour jus-
tifier son refus de le signer. Estimant
ce procédé inacceptable à l'égard des
autres membres de la Commission, le
président a pris la décision de retirer
ce rapport ainsi modifié et de le trans-
mettre à la Chancellerie pour classe-
ment.

Tout en laissant chacun juge de
l'attitude de ce commissaire, M. Du-
commun la trouve scandaleuse, dépla-
cée et contraire aux principes élémen-
taires de la démocratie. La Commis-
sion s'est penchée pendant plus de deux
heures sur le projet de rapport ; cha-
que membre a pu s'exprimer librement ,
les modifications présentées ont été
soumises à l'appréciation cle la Com-
mission si bien que le rapport en
main du Législatif est bien celui qui
a été accepté par la majorité de la
Commissions du budget.

Il faut savoir que le commissaire en
question a eu l'occasion cle formuler
toutes les remarques qu 'il désirait ,
dont certaines d'ailleurs ont fait  l'ob-
jet d'un vote. Certes, il était dans son
droit le plus strict de ne pas signer
ce rapport et d'exprimer à la Commis-
sion ou ici même sa position . De plus ,
conformément à l'art. 65 du Règlement
général , le commissaire concerné avait
la possibilité de déposer un rapport de
minorité.

Revenant à l'activité proprement dite
de la Commission, M. Ducommun indi-
que qu'au cours de cinq séances cle
travail , elle a procédé à l'examen des
rapports du Conseil communal. Le taux
de fréquentation des séances fu t  très
bon. Il tient à remercier les membres
de l'Exécutif de leur collaboration et.
les assurer que la majorité cle la Com-
mission s'est montrée satisfaite des ré-
ponses données. Il adresse également
des remerciements aux employés com-
munaux qui ont participé à l'élabora-
tion du budget.

Le budget 1977 est réaliste ; il tient
compte de l'évolution économique ; le
déficit est dû pour une grande part à
la période de récession que nous tra-
versons.

A propos cle la déclaration de M.
Renk et tout en soulignant que rien
n 'a été changé au budget 1977, le
président de la Commission ne peut
approuver ce procédé. Un budget volé
ne doit pas être modifié après coup.
Au vu des explications fournies, il
fa i t  confiance au Conseil communal
pour qu 'un tel fa i t  ne se reproduise
plus.

M. Jean-Pierre GRABER s'exprime
au nom du groupe socialiste. Relevant
que le projet de budget soumis pré-

sente un excédent de dépenses de
2.500.000 fr. el avant de s'indignet
l'ace à un tel résultat , il estime qu 'il
convient d' abord d' analyser le pour-
quoi de ce déficit. L'on ne peut que
constater à regret que la récession
frappe de plein fouet nos entreprises
et que cette dernière a entraîné une
importante diminution de la popula-
tion de notre vil le.  Il f au t  se rendre
compte que le 80 pour cent des dé-
penses sont incompressibles parce
qu 'elles découlent de la législation can-
tonale , notamment clans le domaine de
l'instruction publique et de la politique
hospitalière. M. Graber estime néces-
saire de souligner les efforts de ra-
tionalisation entrepris dans l'Adminis-
tration communale. Dans plusieurs ser-
vices , les effectifs du personnel ont
été réduits ; de plus, on s'est tenu aux
dépenses strictement nécessaires. En
définitive , le budget 1977 n 'est que
le reflet des difficultés qui assaillent
noire région.

Nous pensons aussi , face à cet im-
portant déficit , que cette situation ne
saurait se répéter indéfiniment. Seules
des propositions précises , concrètes et
légales formulées publiquement seront
de nature à créer de nouvelles pers-
pectives.

Puis, M. Graber souligne que le grou-
pe socialiste refuse le vote du 3e arrêté
relatif à la suspension de la compen -
sation du renchérissement. En effet , il
n'est pas judicieux de mettre en veil-
leuse le principe de la réadaptation
des traitements du personnel commu-
nal au coût de la vie. Dans ce domaine,
il ne faut pas perdre de vue que les
salaires neuchâtelois de la fonction pu-
blique figurent parmi les plus bas de
notre pays.

L'orateur estime que notre région
dispose encore de quelques cartouches
qu 'il ne faut pas gaspiller. L'heure
est venue de les utiliser en direction
de Berne ! Les autorités doivent en ef-
fet prendre conscience que le moment
est venu d'apporter une aide à notre
région particulièrement touchée par la
récession. C'est à cela que nous devons
tous employer notre énergie.

Par ailleurs , nous devons aussi tout
mettre en œuvre pour conserver notre
Ecole supérieure cle commerce. Evo-
quant la récente suppression de l'Ecole
professionnelle commerciale, M. Graber
remarque que cette mesure s'est tra-
duite par une augmentation des char-
ges communales de l'ordre de 160.000
francs. C'est tout de même un com-

Pour terminer, M. Graber déclare
que le groupe socialiste accepte le
budget 1977 en invitant le Législatif
à rejeter fermement l'arrêté suspen-
dant provisoirement la compensation
du renchérissement.

Le commissaire qui s'est permis
d' annoter le rapport de la Commission
c'était moi annonce M. Francis JA-
QUET, fort surpris de la réaction du
président. Il affirme ne pas avoir mo-
difié le rapport proprement dit en se
bornant à y ajouter un commentaire
personnel. Aucun règlement communal
n'interdit un tel procédé. M. Jaquet
a pensé rétablir la vérité face à une
information tendancieuse contre la-
quelle il proteste. Il a f f i rme , lors de la
dernière séance de la Commission ,
avoir refusé le vote du budget , tout
en demandant que cette position soit
précisée. En définitive , une indication
correcte dans le rapport du résultat
du vote final aurait sans aucun cloute
évité que les conseillers généraux pen-
sent que le rapport avait été adopté
à l' unanimité et cle tromper la presse.

En conclusion , M. Jaquet pense qu 'à
l' avenir , il f au t  rendre obligatoire , poin-
tons les rapports cle commissions , l'in-
dication sans équivoque de l'opinion
des commissaires. Sinon , il serait né-
cessaire chaque fois d' envisager le dé-
pôt d' un rapport de minorité.

Venant  aux motifs qui l' ont incité
à refuser  le budget , M. Jaquel donne
connaissance de l'annotation qu 'il a
l'a i t  f igurer au bas du rapport de la
Commission:

« 1) Le Conseil communal a refusé
de donner à la Commission des ren-
seignements que j' avais demandés seu-
les salaires de certains employés com-
munaux. J' ai écrit, à ce sujet au con-
trôle des communes.

2) U ne suffit pas d' obtenir des
conseillers communaux de nombreuses
explications par ailleurs fort intéres-
santes ; il faudrait redimenlionner nos
services communaux en fonction de
la situation économique actuelle, en
modifiant peut-être nos habitudes. »

M. Jaquet persiste à penser que la
Commission ne peut jouer pleinement
son rôle que si le Conseil communal
fournit  n'importe quel renseignement
chaque fois qu 'un commissaire l'estime
nécessaire, ceci d'autant plus qu'elle
n'a pas la possibilité, en si peu de
temps , d'aller au fond des choses. La

préparation du budget jus t i f ie ra i t  un
examen beaucoup plus approfondi de
la part des commissaires. Il admet que
beaucoup d' explications sont données
mais , dès qu 'il s'agit de toucher aux
chiffres , ce n'est pratiquement pas pos-
sible ! M. Jaquet termine en soulevant
un point important:

<: Certains réclament en période de
diff icul tés  économiques que les corpo-
rations de droit public investissent. On
pourrait se déclarer d' accord si les
règles du jeu en période de prospérité
avaient été respectées à savoir dimi-
nuer  le volume des investissements
pour permettre en période difficile de
relancer l'économie. Les règles du jeu
étant différente.., il faut  en tenir comp-
te. »

M. Charly DÉBIEUX déclare que le
groupe POP adopte le budget tel qu 'il
a été présenté. ' Il est conscient que
les charges qui en résultent sont dans
plusieurs domaines les conséquences
d'une organisation imposée par les lé-
gislations cantonale et fédérale. Il re-
marque que le déficit est dû à la
diminution du produit de l'impôt des
personnes morales (un million de
francs par rapport au budget de 1976)
alors que celui des personnes physi-
ques accuse une augmentation. Il ne
fait aucun doute que notre Commune
subit les conséquences de la récession.

Il nous semble difficile, dans l'immé-
diat , de comprimer davantage les dé-
penses de fonctionnement , sans remet-
tre en cause les institutions existantes.
Malheureusement, la situation risque
encore de s'aggraver et la sortie du
tunnel paraît de plus en plus lointaine.

Par ailleurs, nous assistons aussi au
report de certaines charges de la Con-
fédération sur les Cantons et de ces
derniers sur les Communes ce qui
n 'allège pas les difficultés que nous
rencontrons. Tout en dénonçant cette
tendance, M. Débieux condamne dès
maintenant le projet d'introduction de
la TVA.

S arrêtant a la situation économique
actuelle, le porte-paroles du POP es-
time que nous devons tout mettre en
œuvre pour maintenir les industries
existantes en notre vill e ainsi que cer-
taines institutions, telles que l'Ecole
supérieure de commerce, l'Hôpital et
son service de maternité notamment.

M. Débieux évoque également le
problème de la Fabrique Tissot en
soulignant les dangers résultant de la
concentration des centres de décision.

Partisan de la compensation du ren-
chérissement du coût de la vie en fa-
veur des travailleurs , qu 'ils soient dans
le secteur privé ou les services pu-
blics , M. Débieux ajoute que le groupe
POP est opposé au vote du 3e arrêté.
Dans ce domaine, ce n'est pas à la
Commune de donner le mauvais exem-
ple.

Enfin , tout en reconnaissant que le
Conseil communal n 'en est nullement
responsable, le préopinant regrette que
la Commission du budget doive tra-
vailler dans un laps de temps aussi
court ; de plus , il relève que les tra-
vaux de la Commission ont été entra-
vés par l'intransigeance d' un commis-
saire jamais satisfait. De ce fait , il
ne fut pas possible à la Commission
d'aborder certains problèmes liés à
l'activité économique de la ville.

En conclusion , M. Débieux confirme
la position de son groupe favorable au
vote du budget.

Pour M. Claude-Henri CHABLOZ
qui s'exprime au nom du groupe PPN:
<.< les faits ont la tête dure , ils nous ra-
mènent à la réalité, nous obligeant à
constater que l'équilibre financier de
la Commune est fragile. Lorsque les
dépenses dites incompressibles se mon-
tent ,  y. c. les salaires , à près de 95
pour cent du budget et que le reste
ne peut être supprimé d' un coup, il
était  depuis longtemps clair  qu 'un lé-
ger refroidissement de la conjoncture
poserait de graves problèmes d'autant
plus que l' essentiel des dépenses est
formé par les impôts très sensibles au
climat économique. Etant: donné que
nous subissons un sérieux coup cle
froid el . qu 'à vues humaines , la con-
joncture ne saurait  se redresser bru-
talement , il n 'y a qu 'une solution:
s'adapter ct faire avec les moyens du
bord. »

Dans celle perspective, la responsa-
bil i té du Conseil communal et de cha-
cun de ses membres en particulier est
lourdement engagée. Comme il n 'est
pas possible de réaliser des écono-
mies en procédant à des coupes som-
bres clans l' activité communale , c'est
tous les jours , à chaque instant , que
la vigilance s'impose. Il ne s'agit pas
seulement de se demander si une dé-
pense est utile, il faut maintenant
pour la justifier qu 'elle soit indispen-
sable dans une perspective à long
terme. Chaque crédit doit être pas-
sé au crible. Seuls les conseillers com-
munaux disposent des informations ct
des pouvoirs pour procéder à ces ju-
gements.

Relevant que le Législatif peut cer-
tes se prononcer sur un crédit dont il
retient le caractère indispensable , M.

Chabloz répète qu 'il ne peut par contre
pas juger du détail du devis et encore
moins de l'exécution. Ceci démontre
à l'évidence que l' attitude du conseiller
communal responsable est déterminan-
te.

Dans la perspective d'un jugement
à long terme, le groupe PPN est cer-
ta in  qu 'il ne faut  pas arrêter tous
les investissements assurant le déve-
loppement de la cité. Par contre , il
s'opposera avec résolution à toute dé-
pense d'exploitation ou d' entretien
dont la justification n'est pas évidente
el qui peut être reportée sans dommage
ou sans risques immédiats.

M. Chabloz relève que les . rem-
boursements des emprunts contractés
à ce jour représentent une moyenne
de 6 à 7 millions de francs par an
jusqu 'en 1988, clans le domaine des
institutions scolaires ; ainsi qu 'il en a
été convenu lors des travaux de la
Commission du budget , il proposera.
lors de la séance de février , à l'en-
semble des groupes , le vote d'une ré-
solution incitant le Conseil communal
à prendre toutes mesures utiles pour
défendre le maintien de nos écoles au
Locle.

En conclusion , M. Chabloz déclare
que le groupe PPN approuve les rap-
ports et les trois arrêtés soumis. Il
fait  observer que l'arrêté f ixant  l'in-
dexation des traitements au coût de
la vie a été pris à un moment où
l'existence d'un certain nombre de
conditions en justifiaient sa mise en
vigueur. Or , aujourd'hui cette situation
s'est modifiée. L'inflation est maîtrisée
le parallélisme entre les salaires ser-
vis dans l'Administration et dans l'in-
dustrie est établi ; enfin , la prospérité
générale a été profondément transfor-
mée. II apparaît dès lors logique que
la compensation du renchérissement
soit différée dans le temps en tena n t,
compte de l'évolution de l'indice des
prix à la consommation. Vis-à-vis des
contribuables, il s'agit là d'une mesure
de solidarité qui nous paraît pouvoir
être demandée au personnel commu-
nal .

M. Chabloz conclut: « Nous voulons
dire notre confiance en l'avenir de
notre cité. S'il apparaît aujourd'hui
plus incertain que précédemment, nous
croyons que, si chaque habitant de
cette ville y met du sien, nous trou-
verons les moyens de continuer à vi-
vre agréablement dans cette région
que nous aimons. Il faut pour cela
que chacun se rappelle , qu 'il soit sim-
ple citoyen, conseiller général ou con-
seiller communal que « les faits ont
la tête dure ».

M. Jean-Maurice MAILLARD rap-
pelle à l'intention de M. Jaquet que le
premier principe qu 'il faut respecter
dans une démocratie est la soumission
de la minorité à la majorité. Ce n 'est
certes pas toujours facile à observer
mais les radicaux s'en accommodent
fort bien dans les Cantons et les Com-
munes où ils disposent de la majorité !
Il est vraiment trop facile , MM. les
radicaux , d'abuser de la majorité là
où vous la possédez et de refuser
de la respecter dès que vous êtes
minoritaires. S'adressant à ce groupe,
M. Maillard l'invite à cesser de telles
manifestations d'obstruction.

M. Ulysse BRANDT annonce que le
groupe radical dans sa majorité accep-
te le budget 1977 tel qu 'il est présenté.
Il se livre ensuite à quelques réflexions
qui devraient par la suite déboucher
sur une large concertation.

Aujourd'hui , personne ne conteste
que " nous traversons une période de
crise et M. Brandt pense qu 'elle com-
porte trois volets principaux: une crise
de civilisation de notre monde indus-
triel engendrant la crainte de l'avenir ,
une crise économique qui se traduit
par un déséquilibre de la balance
commerciale ct financière des pays in-
dustrialisés et les pays producteurs de
pétrole , enf in une crise technologique
particulièrement grave pour notre ré-
gion.

Sur le plan de la ville , M. Brandt
constate que nous sommes arrivés au
terme d'une période intense d'équipe-
ment d 'infrastructure ; des bâtiments
scolaires ont été construits , l'inciné-
ration des ordures et la station d'épu-
ration des eaux sont derrière nous ;
cela signifie que nous n'aurons plus
cle nouvelles et grandes dépenses d'é-
quipement à envisager à court terme.

Au sujet de l' analyse du budget et
après s'être arrêté aux amortissements
imposés par l 'Etat , l' orateur accorde
une importance prédominante au dé-
fici t  f inancier , source de nouveaux in-
térêts passifs. Il est d' avis que le pro-
blème de la trésoreri e devra être suivi
de près dans l'année à venir. Cela
incite le groupe radical à adopter une
position de réserve à l'égard du plan
des grands travaux dont les crédits
devront être examinés en fonction cle
l'évolution de la situation conjonctu-
relle et des besoins les plus urgents.

En outre , le départ de la cité de
2000 personnes crée un appauvrisse-
ment général qui , à longue échéance,
se traduira par un lourd handicap.

Considérant que la crise nous oblige
à remettre en question notre organisa-
lion et sans critiquer qui que ce soit .
nous sommes en droit , poursuit M.
Brandt , de nous poser la question:
avons-nous les personnes idéales pour
remplir les fonctions cle chaque poste ?
En prenant ce problème sous un angle
dif férent , l'orateur arrive à des con-
clusions voisines des préoccupations
que M. Jaquet a exprimées dans sa
motion.

M. Brandt poursuit: « Il s'agit main-
tenant d'adapter nos équipements à
des besoins de crise, au nombre d'ha-
bitants et aux rentrées fiscales. Certes,
ce n'est pas électoral et agréable mais
devant la baisse du nombre de per-
sonnes productives , il faudra bien trou-
ver un nouvel équilibre de répartition
el en arriver à compresser ce qui
jusqu 'à maintenant était qualifié d'in-
compressible. »

Tout en reconnaissant que les résul-
tats des comptes de notre Commune
au cours de ces dernières années ont
été nettement meilleurs que les prévi-
sions budgétaires , M. Brandt invite le
Conseil à se faire une idée , sur la
base des statistiques de l'OFIAMT et
par extrapolation , des rentrées fiscales
prévues pour les deux ou trois années
à venir. Il est possible également d'es-
timer un minimum et un maximum de
dépenses de fonctionnement.

Souhaitant que la ville dispose de
certaines sources d'énergie , l' orateur
pense, au sujet du Service du gaz .
qu 'il faut  surtout trouver une solution
pour remplacer l'essence légère. Il est
favorable à la présentation d' un rap-
port portant sur le ravitail lement en
gaz. Quant au service des installations ,
il rappelle avoir attiré l'attention , il y
a deux ans déjà , sur le fait que le
changement de conduites , la pose de
candélabres et l' exécution d'autres tra-
vaux portant sur une dépense de près
de deux millions ne pouvaient pas se
renouveler chaque année.

En conclusion , M. Brandt considère
que les dépenses de la Commune doi-
vent être adaptées aux conséquences
de la baisse démographique et qu 'il
faudra ajuster les services publics à la
nouvelle situation.

M. Ernest SCHULZE relève les ef-
forts de restructuration entrepris jus-
qu 'ici par le Conseil communal ; un
certain nombre de postés n'ont effec-
tivement pas été repourvus dans plu-
sieurs dicastères , consécutivement à
des départs pour raison d'âge. Il appor-
te personnellement son soutien à la
façon d' agir de l'Exécutif.

M. Francis JAQUET conteste vou-
loir faire de l'obstruction. — Il souhai-
te simplement que l'on n 'ignore pas
la minorité. Répondant à la question
de M_ Charly DÉBIEUX qui désirait
savoir si les trois rapports complé-
mentaires fournis par les chefs de
dicastère l'avaient satisfait , il précise
qu 'il s'agissait en fait  d'informations
fort intéressantes mais partiellement
incomplètes.

M. René FELBER , président de la
ville , remercie au nom du Conseil com-
munal les porte-paroles des groupes
de l'accord apporté au budget. Le Con-
seil communal, comme le Législatil
d'ailleurs, n'est pas satisfait de se trou-
ver dans l'obligation de présenter un
projet cle budget se soldant par un
déficit aussi important. Nous considé-
rons la si tuation comme étant extrê-
mement grave et il est évident que
cette dernière ne saurait se prolon-
ger sans que des mesures particulières
ne soient envisagées. En définitive , le
déficit financier de 400.000 fr. nous
paraît , dans les circonstances actuelles ,
relativement raisonnable. Il n'en reste
pas moins que le Conseil communal
est fermement décidé , au cours de
l' exercice 1977 , à tout tenter pour di-
minuer ce déficit , de manière à ce
que nous n 'ayons pas besoin d' avoir
recours , dans une trop large mesure,
à l' emprunt.

Le Conseil communal continuera à
analyser pointiUeusement les dépenses
de fonctionnement en tenant ainsi
compte de cette nécessité que tous ont
soulignée. Nous traiterons de même
les multiples sollicitations dont nous
sommes constamment l'objet de la part
de ceux qui , parfois , préconisen t des
économies dans le ménage communal !
En outre , nous avons aussi obtenu de
la majorité , sinon de la totalité du
personnel communal qu 'il comprenne
cette situation difficile. Ce même per-
sonnel a accepté la décision de l'Exé-
cutif  de ne pas accorder en 1976 l'allo-
cation de renchérissement , bien qu 'il
eût été en droit de la réclamer à teneur
des dispositions en vigueur. Sa façon
d'agir est aussi tla manifestation d'une
certaine solidarité.

L'impossibilité dans laquelle s'est
trouvée notre ville de réaliser, pen-
dant les années 1929 à 1950 les équi-
pements qui lui faisaient cruelle-
ment défaut a imposé ces dernières
années un rythme peut-être trop ra-
pide à de nombreux investissements.

(Suite en page 7)
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Malgré cela , après avoir entendu l'ap-
pel du président de la Société neu-
châteloise des entrepreneurs vous com-
prendrez que nous ne pourrons pas
abandonner l'idée de tout investisse-
ment nouveau. Il reste convenu que
tous les projets seront soumis à la
délibération du Législatif.

M. Felber ajoute que le Conseil
communal déposera pour la séance de
février le rapport réglementaire con-
cernant les grands travaux. Nous ten-
terons à cette occasion de répondre à
quelques questions posées par les por-
te-paroles des groupes dans le cadre
d'une étude prospective.

Enfin , le président indique que nous
envisagerons sous une forme ou sous
une autre cle réunir la Commission
préalablement à l'établissement du
prochain budget afin d'aborder les
grandes lignes de ce dernier.

S'adressant à M. Jaquet qui met en
cause le Conseil communal , M. Felber
lui indique qu 'il n 'est nullement anti-
démocratique de soumettre à l' appré-
ciation générale un rapport voté par
dix voix contre une, même si le résultat
de ce vote n 'a, par erreur , pas été ex-
pressément mentionné. D'autre part , il
sied de préciser que le Conseil commu-
nal a répondu à toutes les questions de
M. Jaquet , à tel point que la Commis-
sion s'est déclarée satisfaite des ren-
seignements fournis. Sur un seul point
et se basant sur l' art. 50 du Règlement
général , le Conseil communal a renon-
cé à donner en la forme écrite l'état des
salaires avec les noms de certains
employés communaux , s'étant borné à
communiquer verbalement les salaires
demandés. Dès lors , vous constaterez
qu 'il n'y a pas eu de refus de ren-
seigner la Commission.

La discussion générale étant close,
il est passé à la discussion du budget
par chapitre.

Administration générale
Sachant que la Commission scolaire

procède à une enquête sur les devoirs
surveillés, objet soulevé par voie de
motion , M. Jean Blaser demande au
Conseil communal d'établir la liste des
motions pendantes afin de déterminer
celles qui sont encore actuelles et cel-
les qui donneront lieu à l'établissement
d'un rapport.

M. René FELBER , président de la
ville , prend note de cette intervention.
Comme nous l'avions fait il y a quel-
ques années, nous établirons volontiers
à l'intention du Législatif l ' inventaire
des motions en suspens.

M. René BEINER , directeur de l'Ins-
truction publique, signale que le rap-
port relatif aux devoirs surveillés sera
communiqué dès le début de l'année
prochaine.

Enseignement secondaire
M. Jean-Pierre FRANCHON désire

savoir si l'on continue à occuper du
personnel enseignant atteint par la li-
mite d'âge.

M. René BEINER , conseiller com-
munal:  A notre connaissance, ce n'est
pas le cas.

M. Jean-Pierre FRANCHON s'éton-
ne de cette réponse étant donné la
différence qui existe entre le montant
des salaires et celui des cotisations
AVS AI. Il ajoute que cette démonstra-
tion peut être faite également avec les
autres groupes d'enseignants.

Enseignement technique
M. Ulysse BRANDT: L'enseignement

de branches nouvelles découlant de
l' utilisation dans l'horlogerie de mo-
teurs à vitesse variable asservis par
des composants électroniques est-il dis-
pensé à l'ETS ?

Il évoque également l'énorme effort
qu 'entreprend l 'industrie allemande
pour préparer l'avenir en assurant la
formation d'un personnel de tout âge
rompu aux nouvelles techniques.

Préoccupé de la protection pour l'in-
dustrie horlogère de la qualité du
« Swiss made » . M. Yvan LEBET tient
à savoir si l'autorité commmunale a eu
connaissance que les prescriptions en
vigueur en cette matière arrivaient
prochainement à échéance. Il pense
qu 'il est du devoir des autorités de
participer à la préconsultation orga-
nisée par l'OFIAMT dans la perspec-
tive de renforcer la garantie de ce
label de qualité el d'y intéresser aussi
les salariés de cette industrie.

M. René BEINER , conseiller com-
munal , relève ciu_ dans le cadre de
l' activité d'une classe d'électrotechni-
que un ou deux prototypes de moteur
à vilesse variable ont déjà été créés.

M. René FELBER, président de la
ville: En matière de formation et quel-
le qu 'elle soit , nous avons toujours
répondu que nous l'encouragerions au
fu r  et à mesure que les besoins de
l'économie seraient mieux définis. Par
ailleurs , nous prenons note de la ques-
tion intéressante de M. Lebet.

Place de sports
Mme Nicole GABUS se demande s'il

ne serait pas possible que l' ancienne
place de jeux du Foyer des Billodes
puisse être mise à la disposition des
enfants.

M. Frédéric BLASER , conseiller
communal , prend note de cette inter-
vention en ajoutant que, dans la me-
sure où l ' institution du Foyer d' enfants

Les Billodes , actuellement propriétaire
de ce terrain , consentirait à tenir à
disposition cet emplacement, la Com-
mune envisagerait volontiers l'aména-
gement de ladite place.

Subventions diverses
M. Laurent Donzé propose l'octroi

d'une part d'une subvention extraor-
dinaire de 1000 fr. en faveur cle la
Grange, dont l'activité dans le domaine
culturel a été extrêmement importante
durant la dernière saison et d'autre
part une subvention complémentaire
de 3000 fr. en faveur du Théâtre
populaire romand qui connaît  des diffi-
cultés de trésorerie et dont l' activité
s'est largement étendue.

M. René FELBER , président cle la
ville , rappelle que le Conseil commu-
nal n 'est ni opposé, ni hostile à aider
les sociétés qui organisent des manifes-
tations ou exercent des activités inté-
ressantes pour la ville. En ce qui con-
cerne la Grange, la Commission du
budget a refusé toute intervention en
sa faveur ; en outre , la demande qui
nous a été présentée était tellement
importante qu 'elle paraissait manquer
de sérieux !

Soumise au vote, la proposition d'al-
louer une subvention à « la Grange »
est rejetée par 21 voix contre 12, celle
tendant à augmenter la subvention au
Théâtre populaire romand est égale-
ment repoussée par 20 voix contre 8.

Police
Mme Nicole GABUS soulève les dif-

ficultés de circulation à la rue de la
Côte et au contour de l'Hôpital - Soleil-
d'Or , consécutives au stationnement
sur les deux côtés de la route dans
le premier cas et au stationnement
trop près du contour d'un à trois véhi-
cules dans le deuxième cas.

M. Henri EISENRING. directeur de
police, prend note de ces remarques
qu 'il ne manquera pas d'examiner.

Services Industriels
M. Maurice HUGUENIN remarque

qu 'aujourd'hui les dépenses de cons-
truction et de renouvellement des S. L,
qui font l'objet de demandes de crédit
extraordinaires, soumises au Conseil
général , sont amorties au cours des
années. Or, nous avons constaté que di-
vers travaux d'entretien courant sont
aussi couverts par des crédits extra-
ordinaires, ce qui a pour conséquence
de reporter la charge comptable à plus
tard. Ce procédé est inacceptable et
nous demandons que les Services In-
dustriels fassent montre d'une pruden-
ce suffisante pour faire face à leurs
dépenses d'entretien.

M. Jean-Pierre RENK , directeur des
Services Industriels: Il est certain que
nous poumons charger les comptes
d' entretien des autres services de ma-
nière normale si le Service du gaz
ne se soldait par un déficit de 471.000
francs au budget 1977. C'est donc pour
alléger le budget ordinaire que nous
nous nous sommes vus contraints de
solliciter des crédits extraordinaires
au cours de ces deux dernières années,
cette solution permettant également de
prévoir des amortissements normaux.

M. Renk précise les démarches en
cours au sujet de l' alimentation éven-
tuelle de notre région en gaz naturel ;
à ce propos, nous allons rencontrer
les délégations de GVM et de GAZ-
NAT ; de plus, la porte est ouverte aux
discussions du côté du Gaz de France.

M. Marcel HUGUENIN désire être
renseigné au sujet des possibilités d'ex-
tension du réseau d'eau au secteur du
Pi'évoux.

M. Jean-Pierre RENK , directeur des
Services Industriels: L'étude entreprise
à ce sujet , suite à l'acceptation d'une
motion , suit son cours. Des démarches
ont été entreprises auprès du Service
des améliorations foncières , ainsi
qu 'auprès du Service cantonal des eaux
dans le but d'obtenir un appui sous
forme de subvention. Ce projet d' ad-
duclion figurera sans doute dans le
programme des travaux de la présente
législature.

Répondant à M. Claude LEIMGRU-
BER , M. Jean-Pierre RENK, directeur
des Services Industriels , donne tous
renseignements au sujet cle l'alimen-
tation en gaz de quelques localités du
vallon de St-Imier. Actuellement et à
litre provisoire , la municipalité de St-
Imier garantit le paiement des factures
courantes d'IGESA. Par contre, la So-
ciété pour l'industrie du gaz à Zurich
est en liquidation ; IGESA a donné
mandat  à un homme de loi pour faire
valoir ses prétentions (fournitures de
gaz , participation à la construction du
gazoduc). Des nouvelles sont attendues.
Cet objet préoccupe régulièrement le
Conseil d' administration d'IGESA, car
il est certain que nous ne sommes pas
encore sortis du tunnel.

Quant au service des installations
des S. I., M. Renk signale qu'il a été
possible de procéder à une compres-
sion importante de l'effectif du person-
nel de ce service.

La discussion du budget est close.
La prise en considération des rap-

ports du Conseil communal et de la
Commission du budget est acceptée
par 32 voix contre 2.

PREMIER ARRÊTÉ :
Soumis au vote, l'arrêté suivant est

voté par 32 voix contre 2 :
Article premier. — Est adopté le

budget des Services Industriels pour
1977 comprenant un bénéfice net de
253.900 fr. après versement des inté-
rêts du capital de dotation.

Art. 2.— Est adopté le budget de
la Commune pour 1977 (y c. S. I.) com-
prenant :
En dépenses, y c.
les amortissements Fr. 27.933.085.—
En recettes Fr. 25.384.400.—
Excédent de dépenses Fr. 2.548.685.—

Art. 3. — Le Conseil communal est
autorisé à se procurer aux conditions
les plus avantageuses les capitaux né-
cessaires au service de la trésorerie.

DEUXIÈME ARRÊTÉ :
L'arrêté accordant tous pouvoirs au

Conseil communal pour procéder aux
transactions immobilières découlant de
travaux exécutés dans le cadre du bud-
get pour l'exercice 1977 est voté par
33 voix.

TROISIÈME ARRÊTÉ :
M. Jean-Pierre GRABER rappelle

que le groupe socialiste propose le rejet
dudit arrêté.

Soumis au vote, l'arrêté décrétant
que les dispositions de l'article pre-
mier « compensation du renchérisse-
ment » de l'arrêté du Conseil général
du 1er février 1974 sont provisoire-
ment suspendues en 1977 est refusé
par 21 voix contre 14.

Retraite anticipée
de membres du personnel

communal
M. Ernest SCHULZE annonce que

le groupe socialiste, après étude de
ce rapport , apporte son adhésion au
vote de l'arrêté soumis. Il s'agit en
l' occurrence de l'application du décret
cantonal du 29 juin 1976 faci l i tant  la
mise à la retraite anticipée de mem-
bres du personnel communal au même
titre que les membres du personnel
cantonal affiliés à la Caisse de pen-
sions de l'Etat.

Après avoir relevé que le nombre
des personnes concernées par ces nou-
velles dispositions est restreint , Mlle
Antoinette CHAPPUIS déclare que le
groupe PPN votera les rapport et arrê-
té présentés.

M. Jean BLASER fait  part de l' ac-
cord du groupe POP tout particulière-
ment favorable a .1 abaissement de rage
de la retraite en période de récession
économique.

M. Jacques RIEDWEG apporte l' ad-
hésion du groupe radical audit rap-
port.

La discussion est close .
La prise en considération du rapport

est acceptée par la majorité des voix
contre une.

L'arrêté autorisant le Conseil com-
munal à appliquer les dispositions
contenues dans le décret du Grand
Conseil du 29 juin 1976 et à verser aux
bénéficiaires de la retraite anticipée,
qui prendront leur retraite entre le
1er juillet 1976 et le 31 décembre
1977, la différence entre le supplément
intégral et le supplément réduit con-
formément aux articles 35 et 36 cle
la loi concernant la Caisse de pensions
de l'Etat , du 5 mars 1975, est votée
sans opposition.

Modification du Règlement
sur les constructions

M. Laurent DONZÊ considère que
ce rapport est suffisamment clair pour
qu 'il ne fasse pas l'objet de commen-
taires supplémentaires. Le groupe POP
votera le rapport ainsi que l' arrêté y
relatif.

Au nom du groupe socialiste, M.
Jean-Pierre FRANCHON souscrit plei-
nement aux propositions formulées
puisqu 'elles font suite à une motion.

M. Elio PERUCCIO: L'arrêté proposé
qui sur le fond répond à une nécessité
n 'est toutefois pas aussi simple qu 'on
veut bien le croire. La base légale
existe-t-elle ? N'aurait-il pas mieux
valu , à l'articl e 101 dissocier le pro-
blème de la création de places de
stationnement de celui des places de
jeux ? En outre , l'on peut également
se demander si la rétroactivité des
dispositions en question est légale. En-
fin , M. Peruccio remarque que la notion
de « place de jeux » est imprécise et ,
partant , source d'erreurs.

Le groupe radical qui accepte sur
le fond les propositions soumises dé-
pose un premier amendement de l'ar-
ticle 100 avec suppression du deuxième
alinéa « les propriétaires d'habitations
édifiées antérieurement à l' adoption du
présent article peuvent être astreints
à l'aménagement de places cle jeux
collectives », ainsi qu 'un deuxième
amendement concernant la rédaction
de l'article 101 qui prendrait la forme
suivante: « la création sur domaine pri-
vé de places de stationnement ct de
places de jeux telles qu 'elles sont pré-
vues dans les articles 99 a el 100 du
présent règlement est subordonnée à
l'autorisation du Conseil communal ».

M. Joseph HUOT indique que le
groupe PPN se rallie au principe im-
posant l'aménagement de places de
jeux. Estimant que le terme « habita-

tions importantes » est vraiment im-
précis , il souhaite que le Conseil com-
munal détermine ce qu 'il entend par
immeuble important en définissant le
nombre de logements requis.

M. Frédéric BLASER, directeur des
Travaux publics , indique tout d' abord
que la base légale découle de l'article
59 de la loi cantonale sur les cons-
tructions ; il souligne que le projet de
modification en discussion a été préa-
lablement soumis à l'appréciation de
l'autorité compétente. En réalité, les
propositions du Conseil communal re-
présentent la concrétisation d' expérien-
ces antérieures qui ne se sont nulle-
ment heurtées à des oppositions.

En citant quelques exemples, M. Bla-
ser estime que la fixation d'un nombre
de logements donnés ne constitue pas
un critère valable. Le terme « impor-
tant » qui f igure dans l'arrêté offre
par contre davantage de souplesse, tout
en permettant de s'adapter aux situa-
tions.

Après avoir démontré que la sup-
pression de l'effet de la rétroactivité
pourrait créer des inégalités de taite-
ment , M. Blaser recommande l'accep-
tation de l'arrêté tel qu 'il a été dé-
pose.

La réponse de l'Exécutif ne lui don-
nant pas satisfaction , M. Joseph HUOT
dépose un amendement à l' article 100
introduisant la notion du nombre d'ap-
partements: « lors de la construction
d'un immeuble comportant au mini-
mum 15 appartements... ».

M. Pierre FAESSLER remarque que
tous les groupes sont d'accord avec le
principe, la participation des proprié-
taires ne soulève aucune opposition.
Il ajoute que l' arrêté proposé com-
porte néanmoins un certain nombre
d'imprécisions qui pourraient se révéler
gênantes dans l' application de ces
dispositions. Dans ces circonstances,
est-ce que le Conseil communal ne
pourrait pas reprendre l'étude de ces
quelques points , consulter éventuelle-
ment le juriste de l'Etat et revoir la
rédaction de l'arrêté , tout en tenant
compte que le principe de cette modi-
fication est accepté. Il émet la propo-
sition de renvoi du rapport à l'Exécu-
tif .

M. F. BLASER , conseiller communal,
reste persuadé que la notion « habita-
tions importantes » est suffisante ; elle
permettra au Conseil communal de te-
nir compte d'un certain nombre d'élé-
ments, telle la configuration du terrain
par exemple. Il est par conséquent
préférable de laisser la latitude à
l'Exécutif de fixer le critère d'appli-
cation de cette disposition.

Puis , au nom du Conseil communal ,
M. Blaser annonce accepter le second
amendemlnt du groupe radical , relatif
à l' article 101.

La discussion est close.
La proposition de M. P. Faessler de

renvoi du rapport au Conseil com-
munal est rejetée par 21 voix contre
15.

La prise en considération du rapport
est ensuite acceptée par 34 voix.

Puis le premier amendement radical
relatif à l' article 100, est opposé à
l' amendement de M. J. Huot ; ce der-
nier est éliminé par 6 voix contre 4.

Le premier amendement radical est
ensuite opposé à la proposition du
Conseil communal , il est éliminé par
22 voix contre 14.

Le second amendement radical re-
latif à l'article 101 est accepté à l'una-
nimité.

Soumis au vote f inal , l'arrêté suivant
est adopté par 26 voix.

Article premier. — Le chapitre XI
du Règlement sur les constructions du
3 avril 1959 est modifié ; la numérota-
tion ainsi que les nouveaux articles
sont ainsi rédigés:

Parcs de stationnement
Art. 99. — Maintien de la teneur ac-

tuelle.
Art. 99 a. — Les propriétaires des

bâtiments construits antérieurement au
présent Règlement et dont l'exploita-
tion implique un stationnement impor-
tant , peuvent être tenus de participer
aux fraix occasionnés par l'établisse-
ment des parcs publics leur rendant
service. Ces participations ne pourront
pas dépasser la moitié du coût total
des travaux.

Places de jeux
Art. 100.— Lors cle la construction

d'habitations importantes, les construc-
teurs sont tenus d'aménager sur leur
terrain des places de jeux pour les
enfants de leur immeuble ou de parti-
ciper financièrement à la construction
sur terrain communal de places de jeux
collectives. Les propriétaires d'habita-
tions édifiées antérieurement à l'adop-
tion du présent article peuvent être
astreints à participer à l'aménagement
de places de jeux collectives. Les par-
ticipations pour financer l'aménage-
ment de places de jeux collectives
ne peuvent dépasser le 50 pour cent du
coût des travaux.

Le Conseil général fixe par arrêté
les immeubles bénéficiant d'une nota-
ble plus-value par la création de pla-
ces de jeux.

Exécution
Art. 101.— La création sur domaine

privé de places cle stationnement et

de places de jeux telles qu 'elles sont
prévues dans les art. 99 a et 100 du
présent Règlement est subordonnée à
l'autorisation du Conseil communal.

Art. 2.— Les nouvelles dispositions
du chapitre XI entreront en vigueur
dès la sanction du présent arrêté par le
Conseil d'Etat.

Ventes de terrains
Au nom du Conseil communal , M.

Frédéric BLASER , directeur des T. P.,
fait la communication suivante: Au
cours des séances des 1er octobre 1976
et 7 mars 1975, le Conseil général
a adopté deux arrêtés de ventes de
terrain , à savoir une parcelle à la
côte de la Jaluse à M. Serge Humaii
et une autre à la côte des Jeanneret
à M. Joseph Frésard. Par la suite, les
intéressés nous ont signalé qu 'ils re-
nonçaient à leur projet de construc-
tion et retiraient leur demande d' a-
chat de terrain. Entre-temps, le Con-
seil communal a été saisi de nouvelles
demandes d' achat desdites parcelles
formulées par MM. André Rubin et
Albert Wyss, tous deux domiciliés en
notre ville.

Le principe de ces ventes ayant été
approuvé par le Législatif , le Conseil
communal se propose d' attribuer ces
terrains aux nouveaux amateurs pré-
cités , sans soumettre au vote du Con-
seil général de nouveaux arrêtés. M.
Blaser ajoute que le Service des com-
munes souscrit à cette procédure pour
autant toutefois que tout changement
d'acquéreu r soit porté à la connaissance
de l'autorité législative.

Il demeure entendu , poursuit M.
Blaser , que le Conseil communal reti-
rera cette proposition si le Conseil gé-
néral manifeste une opposition quel-
conque à l'instauration de cette pra-
tique.

Pour M. Claude-Henri CHABLOZ,
il ne s'agit pas d'une bonne solution.
Le Législatif peut , dans certains cas
avoir de bonnes raisons de céder un
terrain à une personne plutôt qu 'à
une autre. Il faut  aussi reconnaître
que les cas qui viennent d'être expo-
sés se présentent fort rarement. Dans
ces conditions, il souhaite que le Con-
seil général continue clans ces cas à
être saisi d'une nouvelle demande.

M. Elio PERUCIO partage l' avis de
M. Chabloz en pensant qu 'il est pré-
férable d' en rester à la pratique en
vigueur.

M. Frédéric BLASER , conseiller
communal , signal e que le Législatif
n'a, à sa connaissance, jamais émis de
remarque quant au choix des acqué-
reurs ; il est bon de rappeler à ce
propos que le Conseil communal pro-
cède toujours à l' at tr ibution de par-
celles de terrain en fonction de l'ordre
d' enregistrement des demandes.

Par ailleurs et au vu de l' opposi-
tion manifestée , M. Blaser annonce
que le Conseil communal retire sa
proposition. Il déposera deux nouveaux
rapports tout en notant que le Légis-
latif ne formule aucune opposition à
l'égard de ces acquéreurs.

M. Jean-Jacques MERCIER : Le
groupe PPN votera les ventes de ter-
rains proposées.

Pour éviter que des parties de ter-
rains définitivement inutilisables pour
la construction restent en friche , M.
Mercier demande s'il ne serait pas
possible que ces « chutes » soient mises
à la disposition de futurs propriétaires
désireux de parfaire l'aménagement,
des alentours de leur immeuble. Une
telle solution faci l i terai t  l'harmonisa-
tion de certains secteurs.

M. Frédéric BLASER , conseiller
communal: Il est juste que la Commune
consécutivement aux ventes successi-
ves intervenues reste propriétaire de
terrains impropres à la construction.
Dans le cas particulier et pour autant
que l'on suive à la proposition sou-
mise, le propriétaire concerné devrait
acquérir 3 à 4000 m2 de terrain supplé-
mentaire , ce qui représente un inves-
tissement important. C' est dire qu'une
telle solution pourrait  être de nature
à inciter de fu turs  propriétaires à
renoncer à leur projet primaire. Nous
reprendrons cependant l'examen de la
demande de M. J.-J. Mercier et exa-
minerons s'il ne conviendrait pas, dans
certains cas, d'envisager la location de
telle surface de terrain.

La discussion est close.
La prise en considération du rapport

concernant la vente d'une parcelle de
terrain à la côte de la Jaluse est
approuvée à l'unanimité.

L'arrêté autorisant le Conseil com-
munal à vendre une parcelle de terrain
d'environ 1130 m2 à la côte de la Ja-
luse à M. Pierre Voisin , domicilié au
Loole, pour le prix de 5 fr. le m2 est
voté à l'unanimité.

La prise en considération du rapport
relatif à la vente d' une parcelle de ter-
rain au Chemin-Blanc est approuvée
à l' unanimité.

L arrête au terme duquel le Conseil
¦communal est autorisé à vendre une
parcelle de terrain d'environ 965 ra_
à la côte des Jeanneret à M. Jean-
Marie Humbert , domicilié au Locle,
pour le prix de 5 fr. le m_ est voté
à l'unanimité.

Le président rappelle que les objets
figurant encore à l'ordre du jour se-
ront traités au cours de la séance
du mois de février prochain.

La séance est levée à 22 h. 40.
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OUVERT DE 21 h. a 4 h.

Du nouveau à la Cordonnerie Express L Colagrossi
Rue du lcr-Mars 1 - Rue du Stand 4 - Tél. (039) 23 51 79

GRAND CHOIX DE SKIS DE FOND GRAND CHOIX DE BOTTES
de plusieurs marques ET CHAUSSURES POUR DAMES

du débutant au professionnel avec plateau (haute semelle)
dès Fr. 30.— la paire dès Fr. 9.— la paire

Nous présentons nos meilleurs voeux à notre fidèle clientèle

L'annonce
reflet vivant
du marché

GARDE
prendrait enfants à
la semaine, éven-
tuellement à la
journée. Tél. (039)
31 27 72.

Garage du Stand
Le Locle Tél. (039) 31 29 41

FERMETURE
DURANT LES FÊTES DE FIN D'ANNÉE

Bureaux - magasin - ateliers
VENDREDI 24 décembre : 16 heures
VENDREDI 31 décembre : toute la journée

Réouverture normale : dès lundi 3 janvier  1977
à 7 h. 15

Par contre notre STATION-SERVICE
SERA OUVERTE TOUS LES JOURS
de 7 heures à 22 heures en permanence

Toujours SHELL moins chère

Super -.95 Normale -.91

A notre aimable et fidèle clientèle nous souhaitons
i de joyeuses fêtes et lui présentons nos meilleurs

vœux pour 1977

VENDREDI 24 décembre
le Café, le Carnotzet ,

la Rôtisserie ct le Bar des

TROIS ROIS
LE LOCLE
seront
fermés

à 13 heures
(Noël de nos collaborateurs)

S A M E D I  N O Ë L

Menu de fête
Il reste encore quelques places
pour le dîner et la soirée de gala
de Saint - Sylvestre, Fr. 85.—

Prière de réserver vos tables :
tél. (039) 31 65 55
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ET DES :

FLEURS
que vous choisirez
chez

COSTE
Côte 10 - LE LOCLE
Tél. (039) 31 37 36

À LOUER AU LOCLE
pour tout de suite ou date à
convenir,

RUE JEANNERET 29

appartement
de 3 pièces

cuisine , salle de bain , chauffage
central général.
Prix Fr. 361,80, charges comprises

S'adresser à Fiduciaire ;
KUBLER & HUOT, Av. Léopold-
Robert 117 , tél. (039) 23 20 16,
La Chaux-de-Fonds
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C'est prêt , pari tenu , y compris avec
des bénévoles de dernière heure, dont
le directeur : le pavillon octogonal, sal-
le de séjour, du Home des Bayards a
été remis à ses utilisateurs, les aînés
qui fêtaient hier après-midi officielle-
ment Noël.

M. José Lambelet, de La Côte-aux-
Fées, président du «Lions'Club du Val-
de-Travers», au nom des donateurs, ou-
vrit la petite cérémonie en saluant les
pensionnaires du home et le couple di-
recteur , les autorités communales des
Bayards et l'administrateur, les entre-
preneurs et les membres du club. Il
remercia tout particulièrement le Con-
seil communal et M. Jacques Béguin,
conseiller d'Etat, pour divers appuis, y
compris financiers. Il souligna le tra-
vail de la Commission de construction,
présidée par M. P. A. Martin (Les Ver-
rières), et qui reçut l'appui actif de M.
Erwin Volkart (Buttes), et les efforts
de la Commission de gestion présidée
par M. Maurice Jéquier.

Mlle Thérèse Durrenmatt, présidente
de l'autorité communale des Bayards,
présidente aussi de la fondation , reçut
avec émotion ce généreux don. Elle
adressa ses plus vifs remerciements à
tous ceux auxquels on doit cette réa-
lisation.

Le pasteur André qui officiait pour
les pensionnaires du home, prit ensuite
l'initiative d'associer au Noël les visi-
teurs qui durent chanter en choeur.

Le nouveau pavillon octogonal.

Trois enfants des Bayards chantèrent
à leur tour Noël.

Et les invités , cérémonie modeste ter-
minée, se rendirent à l'Hôtel de l 'Union
pour le verre de l'amitié offert par la
commune des Bayards. (mlb)

M. José Lambelet, président du Lyons 'Club du Val-de-Travers, inaugure
le nouveau pavillon, (photos Schelling)

Les Bayards: un beau cadeau de Noël
Une lourde peine prononcée contre un récidiviste
Tribunal correctionnel de Neuchâtel

Présidé par.M . Alain Baucr , le Tri-
bunal correctionnel de Neuchâtel a tenu
une audience hier matin. Mmes Jeanne
Steudler et Jeanne Schmidt fonction-
naient comme jurés, Mme Claire-Lise
Jaquet comme greffier.

D. Q- est né en 1956, il est prévenu
de vols , de tentatives et délits man-
ques de vol et d'infractions à la loi
fédérale sur les stupéfiants.

Les infractio ns commises ne sont pas
d' une importance excep tionnelle , quel-

ques centaines de francs volés après
effraction ainsi que deux montres dé-
robées dans un magasins. Pour ce qui
est de la drogue, il a acheté et revendu
du haschich, de l'héroïne et de la mor-
phine, le bénéfice servant à assumer sa
propre consommation.

La gravité de son cas réside dans le
fait que D. Q. est un récidiviste. Il a
été condamné avec sursis à l'étranger
et , au début de cette année , le Tribunal
correctionnel de Neuchâtel lui infl i-
geait déjà une peine de 15 mois d'em-
prisonnement avec sursis pendant trois
ans. A cette époque , le tribunal avait
délibéré longuement, hésitant sur l'at-
tribution d'une peine ou d'une mesure
en prononçant le renvoi du prévenu
dans une maison d'éducation au tra-
vail.

A vrai dire , D. Q., qui a appris mais
non terminé son apprentissage de
maçon a toujours travaillé. Même son
éducateur , cité comme témoin , déclare
que l'emprisonnement vaudrait mieux
pour D. Q. qu 'un séjour en semi-liber-
té.

Ce jeune adulte a vécu dans des or-
phelinats , bien qu 'ayant endore ses pa-
rents, il a été placé à plusieurs repri-
ses mais , toujours , s'est enfui de son
domicile. Son père est un bon ouvrier,
sa mère est malade et a été hospitali-
sée dans un établissement psychiatri-
que , un de ses frères est en prison.
Ce n'est pas ce que l'on peut appeler
une vie de famille très réussie.

Le ministère public , par le procureur
généaal , M. Henri Schupbach, formule

deux propositions : ordonner le renvoi
du prévenu dans une maison d'éduca-
tion à titre d'expérience ou, en cas
d'une peine ferme, 18 mois d'empri-
sonnement.

Finalement, D. Q. est condamné à
douze mois d'emprisonnement, dont à
déduire 174 jours de détention préven-
tive, à 1500 francs de dévolution à
l'Etat pour les bénéfices réalisés lors
de son trafic de stupéfiants et à 1700
francs de frais. D'autre part , le sur-
sis accordé par le tribunal de Neuchâ-
tel au mois de mars est révoqué. D. Q.
purgera donc en plus 15 mois d'em-
prisonnement, soit 27 mois au total.

(RWS)

Importante séance du Conseil général de Fontaines
Importante séance que celle tenue

par le Conseil général , la semaine der-
nière , sous la ferme présidence de M.
Roger Duvoisin. Les 15 conseillers gé-
néraux sont présents , ainsi que tous
les conseillers communaux et l'admi-
nistrateur.

NOUVEAU TARIF DES EAUX
Depuis plusieurs années, le service

des eaux est déficitaire. Le déficit
s'est accru encore en 1974 et 1975
par suite d'avaries survenues aux fil-
tres, pompes, et appareils de sécurité
dé' la station de pompage.' t)e plus, la
sécheresse a contraint lé service dès
eaux à recourir à l'aide de la com-
mune de Fontainemelon qui a fourni
— hélas ! pas gratuitement ! — 16.600
m3 d'eau d'appoint. Avant de voter
l'entrée en matière, M. Gil. Stauffer
voudrait que le Conseil communal éta-
blisse des statistiques sur la consom-
mation de l'eau , afin qu 'on se rende
compte qui consomme quoi ? On ap-
prend seulement que l'Hôpital de Lan-
deyeux , à lui seul a utilisé plus de
7000 m3 du précieux liquide ; que la
ferm e de l'hôpital y est allée de 1500
m3 et que la piscine en a consommé
également plus de 7000 m3, soit au
total l'eau d'appoint payée au prix
fort. Le solde, soit environ 46.500 m3
a été utilisé par les quelque 500 ha-
bitants du village , la fabrique et le
bétail des éleveurs, ce qui est beau-
coup. Il y aura donc lieu de faire des
économies sur la consommation et de
répartir les charges. Le Conseil com-
munal prend note et l'entrée en ma-
tière est votée. Puis sans discussion ,
l' arrêté portant le prix du m3 d'eau
de 25 ct. à 60 et., dès le 1er janvier
1977 , est adopté à l'unanimité.

BUDGET 1977
M. Jean-Dominique Cornu , rappor-

teur de la Commission du budget donne
lecture du rapport de cet organe, en
complément de celui du Conseil com-
munal — très succinct —, à l'appui
du projet de budget. Ce projet a été
disséqué chapitre par chapitre et , sans
minimiser certains postes non com-
pressibles , la commission a porté son
attention sur les deux chapitres les
plus importants pour l'équilibre du
budget: l 'instruction publique et les
impôts. Elle constate que le premier
coûte , à lui seul , la bagatelle de
406.955 fr. à la communauté. Or, comme
il s'agit de décisions antérieures ou
légales, dont la responsabilité échappe
au niveau communal , et le législatif
est contraint de les accepter dans toute
leur ampleur.

Quant aux impôts , seule véritable
source de revenu... elle est tarie ! La
situation conjoncturell e est à la base

d'un gros déséquilibre financier. La
manne bienvenue des personnes mo-
rales est réduite à quelque 100.000 fr.
et malgré l'augmentation du taux pro-
portionnel à 4 pour cent sur les re-
venus, appliquée dès 1976, l'apport
n'est pas suffisant pour combler un
déficit présumé de 300.000 francs.

Aussi la commission conclut-elle,
comme le Conseil communal, en de-
mandant au Conseil général d'accepter
le budget tel qu 'il a été présenté et
d'étudier rapidement une nouvelle pro-
position sur le système de perception
des impôts, avec l'espoir qu'on ne -de-
vra pas recourir à ce moyen chaque
année.

Avant de voter l'entrée en matière,
MM. Jean-Dominique Cornu et Gil
Stauffer proposent la nomination d'une
commission chargée d'étudier une nou-
velle fiscalité. Par 10 voix contre trois,
le Conseil général décide de nommer
une commission de six membres qui
travailleront en collaboration avec le
Conseil communal. Sont nommés : MM.
Jean-Dominique Cornu et Francis Be-
sancet (lib.) ; Mlle Dominique Muriset
et François Job (rad.) ; MM. Graf et
Gilbert Schulé (soc).

L'entrée en matière est alors votée.
L'examen chapitre par chapitre ne sou-
lève guère de remarques.

En définitive , le budget est accepté
à l'unanimité, ainsi que l'arrêté et les
conclusions de la Commission du bud-
get. Il se présente avec 933.702 fr. de
dépenses et 633.399 fr. de recettes,
laissant un déficit présumé de 300.303
francs.

DEMANDE DE CRÉDIT
Le Conseil communal sollicite l'oc-

troi d'un crédit de 81.000 fr. pour la
construction d'un chemin forestier dans
le massif des Convers.

Malgré diverses oppositions, l'entrée
en matière est alors votée par 10 voix
contre 3 et le crédit accepté par 8
voix contre 5.

VENTE DE TERRAIN
M. Aimé Pousaz, propriétaire de l'art,

no 1607 du cadastre de Fontaines, à La
Vue-des-Alpes demande la possibilité
d' acquérir le terrain situé devant sa
parcelle jusqu 'au chemin qui conduit
au Gurnigel. L'entrée en matière est
admise tacitement. Par contre cette
transaction étant peu claire, plusieurs

conseillers dont MM. Claude Hausse-
ner , Albert Challandes et Graf de-
mandent des renseignements sur les
conséquences que cette vente aura sur
les voisins. Quant à M. Gil Stauffer ,
non seulement il réclame un complé-
ment d'information, mais il dépose une
motion d'ordre réclamant le renvoi au
Conseil communal. Par 11 voix contre
3, cette motion est acceptée.

RÈGLEMENT DE QUARTIER
POUR LE LOTISSEMENT

EN CLOSEL CONVERS
(Projet de censtru-étion de 10 maisons

familiales au sud ' dé l'Hôtel du Dis-
trict). L'entrée en matière est repoussée
par 9 voix contre 4 et 1 abstention.
D'emblée, M. Gil Stauffer, au nom du
groupe socialiste, précise ses motifs du
refus.

M. Albert Challandes approuve les
arguments de M. Stauffer, mais fait
remarquer que les plans ont été mis
à l'enquête et qu'il n'y a eu aucune
opposition. Dès lors, il s'inquiète des
réactions des promoteurs. M. François
Job, pour sa part , constate que les
plans ont été primitivement refusés par
le Conseil communal, puis acceptés
après qu 'on ait dézoné ces terrains. Le
Conseil communal, par la voix de son
président , M. Fritz Roth , met en garde
le Conseil général sur les conséquences
d' un refus. Pourtant le refus d'entrer
en matière est maintenu.

MOTIONS
Une motion portant sur une nouvelle

formulation de l'art. 52 du plan d'a-
ménagement et développée par M. Gil
Stauffer est pris en considération par
7 voix contre 6. Elle est transmise au
Conseil communal pour rapport ulté-
rieur.

La seconde, complémentaire de la
précédente et développée par le même
M. Stauffer, constate que le plan d'a-
ménagement, au lieu d'être un outil
est devenu une menace. U demande
donc de le modifier en complétant les
textes, parce que les temps ont changé.
Mise au voix , cette motion recueille 6
voix pour et 6 voix contre. La voix
prépondérante du président se porte
sur l'adoption de la motion qui est
ainsi reçue pour étude.

Cette longue séance se termina par
les remerciements et les vœux de fin
d'année des présidents de l'exécutif et
du législatif à l'adresse des conseillers
généraux et de leurs familles, (e)

Budget adopté au Conseil généra!
Le Conseil général des Bayards s'est

réuni vendredi dernier sous la prési-
dence de M. Félix Rosselet, président,
en présence du Conseil communal au
complet et de l'administrateur.

Le budget , qui boucle par un déficit
modeste de 26.899 fr. 55, a été adopté
à l'unanimité. Le Conseil général a pris
connaissance avec satisfaction du ré-
sultat de la vente du bois : 155 francs
le mètre cube, alors que c'est 140 francs
le mètre cube qui était prévu au bud-
get. M. Robert Pipoz (rad.), ancien con-
seiller communal, a félicité le nouvel
exécutif d'avoir maintenu la formule
traditionnelle de vente directe par des
soumissions aux Bayards même, moyen
de résister aux pressions centralisatri-
ces des autorités forestières cantona-
les. Notons en passant qu 'il s'agit là
d'une pierre amicale posée dans le
jardin des voisins verrisans qui ont ,
eux, changé de formule en 1976 en tra-
vaillant plus étroitement avec l'Asso-
ciation forestière neuchâteloise.

Le même orateur se demande si cer-
tains travaux ne devraient pas être
exécutés plus vite. U a aussi constaté

une hausse de la rémunération du con-
cierge du temple, Mme Michèle Chédel
(lib.) et M. Alfred Basset (CC) ont esti-
mé juste ce changement, car l'ancien
salaire était assez bas.

Dans les divers, M. Roland Jeannet
(rad.) a soulevé des questions relatives
au déneigement ; M. André Hainard
(rad.) a pris acte que le montant d'une
dépense non budgétée laissée à l'ap-
préciation du Conseil communal dans
les limites de ses compétences était de
2000 francs ; M. Francis Payot (rad.) a
demandé où en était la question de la
cabine de vote réclamée lors d'une
précédente séance. Des renseignements
furent aussi donnés par l'administra-
teur au sujet de l'avancement des tra-
vaux de construction du pavillon octo-
gonal du Home des Bayards, qui est
inauguré aujourd'hui.

En fin de séance, vers 21 h. 45, M.
Félix Rosselet, président du Conseil
général , et Mlle Thérèse Durrenmatt ,
présidente de commune, formulèrent
leurs voeux pour l'an prochain. Les
participants dégustèrent ensuite en-
semble une traditionnelle assiette
froide, (fy)

La lithographie en vedette à Travers
Une exposition de valeur se tient

présentement à Arts et Meubles Ga-
lerie. En e f f e t , l'artiste pontissalien
Pierre Bichet y présente plus de qua-
rante lithographies originales .

Le vernissage s'est déroulé samedi
dernier en présence de nombreux in-
vités. M.  Phili ppe  Favarger , président
du tribunal du Val-de-Travers s'est
plu à relever la carrière de l'artiste.

Après des études secondaires au Ly-
cée de Pontarlier puis à Besançon, ville
où il a suivi l'école d' arts , Bichet
s 'est f inalement rendu à Paris y f r é -
quenter l'Ecole nationale des beaux-
arts. Ce n'est qu 'après la guerre qu 'il
s 'initia à la gravure et à la lithogra-
phie. Ami d'Haroun Ta z i e f f ,  le volcano-
logue réputé , c'est en sa compagnie
qu 'il a e f f e c t u é le tour du monde des
volcans , réalisant des f i l m s  et illus-
trant de nombreux ouvrages traitant
des volcans. Stromboli , une œuvre ex-
posée en est un souvenir. Toutefois , les
lithographies et gravures présentées
traitent plus particuliè rement du Jura,
tant suisse que français. Nombreux
sont les sujets hivernaux, tant et si
bien qu'en cette saison, le visiteur ne
se sent nullement dépaysé. L' expres-
sion est vivante, f idè l e  à la réalité. Les
couleurs sont harmonieuses, tantôt
chatoyantes et fondues , tantôt p lus vio-
lentes.

Notons que le verso de la liste des
œuvres présentées donne un aperçu
technique de la lithographie et rensei-
gne sur les termes du tirage. Ainsi ,
même le profane se sent à l'aise en
parcourant cette exposition , ouverte
jusqu 'au 2 janvier prochain, (ad)

[DISTRICT DU \ÂI_-DE -TRMËRS]

Publié dans le Musée neuchâtelois ,
sous le titre « Une Florentine à Noi-
raigue » le charmant récit de Louis Fa-
vre met en scène un jeune cloutier
de Noiraigue Jonas Perrin qui quitte
le p ied de la Clusette et f a i t  une
brillante carrière à Florence. Il épouse
la f i l l e  du patron et lui parle avec
tant d' enthousiasme du village natal
qu'elle est gagnée par le désir de le
voir. Enchanté , Jonas Perrin, en se-
cret , charge un de ses amis de cons-
truire une maison pour accueillir le
couple. Le roman narre les étapes de
la construction et f a i t  revivre les per-

sonnes et les mœurs de l'époque , puis
les péripéties du voyage...

Edité deux fo i s  sous le titre « Le
cloutier de Noiraigue » publié en feui l -
leton dans le Courrier du Val-de-Tra-
vers, il était introuvable. La nouvelle
édition vient bien à son heure. Elle
est for t  justement sous-titrée « Une
Florentine à Noiraigue ». La courer-
ture, due au talent de Pierre-Henri
Vogel fa i t  revivre les personnages du
récit et une pré face  du professeur
Jean-Pierre Jelmini exprime les sen-
timents d' un homme qui a de for tes
attaches avec le théâtre des événements
évoqués, ( j y )

Le « Cloutier de Noirai gue » réédité

Nombreux sont les signes annonçant
l' approche de Noël ; tels le magni f ique
sapin se dressant sur la place du poids
public , orné de lampes rouges et blan-
ches ; décoration, originale des vitrines
de magasins ; ouverture de ceux-ci en
soirée , devant permettre à chacun de
procéder en toute quiétude à ses achats
de fê tes .

Dans les églises , Noël sera célébré
dans l'unité et la fo i . L'Eglise ré for -
mée évangélique annonce la f ê t e  de
Noël au Mont le 22 à 20 h. 15 ; au
Temple de Travers, le 23 à 19 h. La
célébration de la vigile , préparée par
les cathécumènes se déroulera le 24
à 23 h. au Temple également.

Pour la paroisse catholique romaine ,
les services religieux se dérouleront
comme suit: le 24 à 24 h., Messe de
minuit, une Messe de Noël étant célé-
brée le 25 à 10 heures, (ad)

Noël chrétien

Tarif des annonces
La Chaux-de-Fonds ,
canton de Neuchâtel
et Jura —.51 le mm.
Mortuaires —.75 le mm.
Régie extra-régionale
Annonces Suisses S. A. - AS SA
Suisse — .65 le mm.
Réclames 2.20 le mm.

(Minimum de 25 millimètres)
Compte de chèques postaux 23-325

La Chaux-de-Fonds

• LE VAL-DE-RUZ • LE VAL-DE-RUZ •

Un automobiliste de Peseux , M. P. G.,
circulait hier à 9 h. 10 rue de la Côte
à Neuchâtel , en direction du Seyon.
Arrivé au passage de sécurité sis au
nord du collège des Parcs , il s'est
trouvé en présence du jeune Yvan Ca-
lame, 7 ans, de Neuchâtel , qui traver-
sait ledit passage du sud au nord en
courant. Il est à relever que M. P. G.
avait la visibilité masquée par un ca-
mion qui s'était rangé sur le bord sud
de la chaussée pour le laisser passer.
Blessé à la tête, le jeune Calame a été
transporté en ambulance à l'Hôpital
des Cadolles. Après avoir reçu des
soins, il a pu regagner son domicile.

Enfant blessé
par une voiture

ï NEUCHÂTEL • NEUCHÂTEL • NEUCHÂTEL ] DISTRICT DU VAL-DE -TRAVERS

Dans sa séance du 17 décembre 1976,
le Conseil d'Etat a admis M. Olivier-
Patrick Russbach , licencié en droit ,
originaire de La Chaux-de-Fonds, do-
micilié à Neuchâtel , au rôle officiel du
barreau .

Barreau

Dans sa séance du 17 décembre 1976,
le Conseil d'Etat a autorisé M. Jean-
Olivier Berthoud , à Neuchâtel , à prati-
quer dans le canton en qualité de mé-
decin-vétérinaire et Mme Gentiane
Bluette Blanchet , à Colombier , à pra-
tiquer dans le canton en qualité d'in-
firmière.

Autorisations

Dans sa séance du 21 décembre 1976 ,
le Conseil d'Etat a nommé Mme Maria
Delgado , au Locle. en quali té de tra-
ducteur-juré pour la langue portugaise,
dès le 1er janvier 1977.

Nomination
d'un traducteur-juré
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Hôtel Bellevue Saignelégier
Téléphones (039) 511620 ou 5117 98

Menu Menu Menu
Menu de Noël 1976 Saint-Sylvestre du 1er janvier 1977 du 1er janvier 1977

1976 Midi Soir
Le Consommé aux cheveux d'anges La Galantine de faisan en volière L'Oxtail clair Souper 3UX Chandelles

La Danseuse du Doubs Le Saumon fumé sur toast
Le Beurre noisette Le Consommé royal L_ Toa_t aux morilles à ,a crème -

Les Pommes vapeur _ Le Consommé brunoise
ou — _

Le Hors-d'œuvre « Bellevue » La Truite aux Eines herbes __ ., . _ _ , T _ r_ i l lp  _,-_- snn nid
sur voiture aromatiques Les Filets de perches aux amandes •ua >-aliie «ans son nla

Les Pommes à l' anglaise Les Pommes à l'anglaise —
ou . . . .Le Cordon rouge a la parisienne

La Timbale de fruits de mer — ou

T _ rHn... rt. Br« _ trnfffe Le f r̂l ^J?^ 1
Wellington Le Canard aux olives Le Gigot d'agneau pré-saléLa Dinde de Bresse t uf fee La Parade de légumes • Les Haricots fins au beurreLa Sauce Pengueux Les Pommes noisettes ou T a Tomate nrovencale: Les Choux-de-Bruxelles La Tomate provençale

_ ,_, . ., , Les Salsifis a la milanaiseaux marrons — L Entrecôte clamart , „ ,.
r _, 4 . _ Les Pommes croquettesLes Pommes croquettes , , - , , .La Salade nouvelle année ou ou
_ _, . _ , — La Salade mimosaLe Tournedos Princesse Les trois Mignons forestière

ou L'éventail du fromager La Bouquetière de légumes "~

Les Filets mignons de veau _ Les Pommes frites La Ronde des images
à la crème aux morilles . _. _ ._ ^ La Salade délice de Bruxelles ~

La Bouquetière de légumes Le Parfait Grand-Marmer La gu de r
_
n nouveau

Les Pommes de terre frites porte-bonheur _

Le Vacherin glacé Forèt-Noire La Coupe de Champagne
j La Salade Archiduc La coupe de Champagne

— ___ ou COTILLONS - SERPENTINS
La Bûche glacée de Noël

' Les Petits fours Les Friandises La Coupe melba GRAND ORCHESTRE

Joy eux Noël Nos bons vœux p our Vannée 1977

RESTAURANT DU GLOBE
Hôtel-de-Ville 39 j

Tél. (039) 22 49 71

MENUS DES 31 DÉCEMBRE
ET 1er JANVIER

PATE GARNI

FILETS MIGNONS
AUX CHAMPIGNONS

NOUILLETTES AU BEURRE
SALADE VERTE

VACHERIN GLACÉ
Cotillons - Musique - Ambiance

avec ONÉSIME et son accordéon
Tout compris par personne

Fr. 21.—
Prière de s'inscrire s. v. pi.

Dans la soirée :
SOUPE À L'OIGNON

Aï
L'annonce
reflet vivant du marché

Jumbo Coiffure
DAMES - MESSIEURS

Tel. 26 63 63

ON CHERCHE

jeune fille ou jeune homme
en qualité d'aide de buffet. Nourri , logé.
Faire offres au RESTAURANT-BRAS-
SERIE BAVARIA , Grand-Rue 8,
Tél. (038) 25 57 57 - NEUCHATEL

CHAMONIX
Pour vacances de
Noël , bel apparte-
ment dans immeu-
ble neuf.
Tél. (021) 22 23 43,
heures de bureau.

À vendre

VW 1300
1969, expertisée, re-
visée. Equipement
hiver. Tél. dès 19 h.
au (038) 33 36 55.

W m̂jvTW^ m̂w m̂ r̂^wmm>m

¦ Hiiiti i iiMrï-niii ..in„

FOURNITURES PHILATÉLIQUES

RAYMOND LEBET
Rue du Rocher 26-28

2000 NEUCHÂTEL
Tel. (038) 25 25 37

Vente des catalogues 1977
Abonnements aux nouveautés j

Ouvert tous les après-midi : j
Samedi toute la journée

IBIELLAI g LeucMurn, j ffj \
ÏJÂWÎD [ÔSjg | L OS AN | iQP

R
estaurant du
EYMOND Tel. (039) j

22 59 93 | j

Ses menus sur plats et sur assiette |
Menu du jour : Fr. 7.50 \ !

FONDUE CHINOISE à gogo 15.— j
¦iiim-i ii«w»M7nnTi____i.-i_ i ii m >¦¦¦¦ m
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Lundi 27 décembre ! iJMSTEMSy TOUT PMpf ^. /^^̂ ^ W^__ „ Mardi 28 décembre "**» I EIW%_ TOUT PUBLIC! 
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J2 W i Mercredi 29 décembre présenté par : UNIQUE ET INÉDIT \f[ I V^^̂ ^cS

UMITE I Vendredi veille de Noël I René GOSCINNY Albert UDÊRZO UNE RÉUSSITE ( f  PsT^2̂

D
,
ÂGE Relâche en soirée | et Georges DARGAUD SANS PRECEDENT! 
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~ 

Q? ŒT 9? / „
LUNDI d-f i 4%A 

,NGMAR BERGMAN c=>Z  ̂ ĴïaJe (OncAœm êe
MARDI | jf §|j @ ĵp lyp MOZART
MERCREDI Un enchantement insurpassable ! Son magnétique

B2e 

SEMAINE Le fout grcandî succès de la saison Lf i ' \.
Le film le plus passionnant de tous les temps *fH$% IISTP- 1

est aussi une des plus fantastiques histoires d'amour '̂ JMÉ P? Htt*
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SAMEDI-DIMANCHE ^wfcâ., .t/iSfc. 3 PETITS COCHONS
I UNDI MARDI 1 A &\ *f^£ l̂Srin  ̂ M^O, LE LIÈVRE ET LA TORTUELUNDI-MARDI x̂A ^̂ £SSB£Jk -̂# 7̂ LE VIEUX MOULIN etc.
et MERCREDI |̂1e/ Chef/-dbeUVred^̂ # Technicolor
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Tous les soirs à 20 h. 30 Dès samedi 25 décembre à 20 h. 30 Le seul film que vous
Dimanc he, matinée à î s heures L'exceptionnelle réédition du film ne verrez jamais
couleurs - v. o. -12 ans de Stanley Kubrick à la télévision

Location ouverte dès 19 h. 30 ___S_t> Amfm% _____8k _f^Si

Tél. (039) 23 72 22 2 w w 1 l'odyssée de l'espace Un sPe;?tacle
ou au café abc les jours ouvrables '"' eXIiaOi Qlnâlre
tél. (039) 23 69 70 Le cadeau cinématographique de l'année à voir en famille
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FERMETURE ANNUELLE
Nous informons notre aimable clientèle et le public que l'Hôtel !
et le Restaurant seront fermés en raison des vacances annuelles:

DÈS LE SAMEDI 25 DÉCEMBRE 1976 Y COMPRIS

RÉOUVERTURE LUNDI 17 JANVIER 1977

Nous présentons à nos clients et amis, nos meilleurs vœux pour
la nouvelle année et nos sincères remerciements.

Restaurant Bel-Etage
Avenue Léopold-Robert 45 - La Chaux-de-Fonds

3e anniversaire
Nous remercions notre fidèle clientèle

pour la confiance témoignée et nous l'avisons '
que le restaurant sera FERME

le vendredi 24 décembre, dès 18 heures
et le 25 décembre toute la journée

Famille José ROBERT

HENRI PARATTE & CIE
Habillement de la montre
2725 LE NOIRMONT
Tél. (039) 53 14 59 - 60

cherche

personnel
féminin

pour divers travaux en usine.

Entrée tout de suite ou à convenir.

CAFÉ D'ESPAGNE

«CHEZ MARCEL»
Faix 69 La Chaux-de-Fonds

Menu St-Sylvestre
BROCHET DU DOUBS EN GELÉE

ou
PÂTÉ DE CANARD AU PORTO

: CONSOMMÉ CÉLESTINE

; LONGE DE VEAU AUX MORILLES j
CHOUX BRUXELLES AU BEURRE

POMMES PONT-NEUF

SALADE

OMELETTE NORVÉGIENNE

Prix Fr. 30.— — Sans entrée Fr. 25 —
:: Cotillons - Danse avec l'orchestre DUO 70

Prière de réserver Tél. (039) 23 29 98 j

Se recommande : Famille FA VET

Entreprise horlogère soleuroise cherche à engager un

MODÉLISTE
pour la confection d'échantillons de boites et cadrans. Forma-
tion de mécanicien , éventuellement de tourneur de boites
exigée. Travail varié et intéressant.
Ecrire sous chiffre 87-386 aux Annonces Suisses S. A. «ASSA» ,
2001 Neuchâtel.

W Un abonnement à « L'Impartial - Feuille d'Avis des Montagnes » "*i
W- VOUS A S S U R E  un serv ice  d ' informat ion constant  "••
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ŝ|§|è magazine féminin suisse f̂»
R̂ fi-â ' 

Pierre Jciccoud : Les questions restées JPBKK

2K*2|g! roman à succès de Françoise Dorin. yS£&*A

K$8|O|Y En Corse , une Chaux-de-Fonnière qui "KjjsS'
SaEB_& succombe au presti ge d' un lég ion- §ti0____J

\ ëf» Une gril le géante de mots croisés : 9S^L\

|||| En vente partout WM

Pura
sports

LE PEU PEQUIGNOT
2725 le Noirmont (039) 5314 37

Tout pour le ski de fond

PRIX ÉCRASÉS !
QUALITÉ MAINTENUE !
SKIS DE FOND , semelle plastifiée,
peau de phoque et fixations

CHEZ NOUS 70.- Fr.
ÉQUIPEMENT ÉCONOMIQUE :
skis, souliers, bâtons, dès

150.- Fr.
PRIX SPÉCIAL FAMILLE
le père, la mère et 2 enfants , pour

500.- Fr.
ESSAYEZ... AVANT D'ACHETER

/ ilàuf ui. auj ùwvd'iui I
wtite vie de detKttin f  l

CAISSE CANTONALE __gg__»S
j D'ASSURANCE POPULAIRE m^kVr T-Trnr- ~ — --- - " y«f «

Nnitlùiel l .ncikiMi- ^XjCCAPy
I^Gaux-d. F__ds 3-1, iv.Lcopold-Robat JL ^̂ ^̂

Fabrique d'habillement de la montre cherche à engager un

PEINTRE AU PISTOLET
capable de préparer les mélanges de couleur et de régler des
machines sérigraphiques. Poste intéressant.

Ecrire sous chiffre 87-393 aux Annonces Suisses S. A. «ASSA»,
2001 Neuchâtel.

T̂ 
La mode à des ^̂ ^

ÂW prix avantageux ^̂

/ BOUTIQUE !
f PAPILLON I
m DE FORTMANN S. A. È
BV Rue Francillon 20 B

V SAINT-IMIER M
^̂  

Tél. (039) 41 28 10 B̂

/  Location Erpl \
f VILLERET \

___¦ jj&jrrlu "' f̂__nl̂ ---B------_i ' :'' ':'- '̂ Sf -̂SBE* !̂ V

¦ -Tjp mg- |r~gTa.| W f̂«__ 2̂ |4 ¦
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% ST-IMIER M

V̂ Rue Francillon 16 M
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r L'ART DU \
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^̂  
Malleray (032) 92 22 66 F̂

Ce soir, à 20 h. 15
Patinoire d'Erguel
Championnat de Ire ligue - Groupe III

RÉDACTION DE L'IMPARTIAL
SAINT-IMIER

Roger JUILLERAT
Tél. (039) 41 29 34

Battus en Prévôté, Moutier a pris sa revanche en Erguel. Ainsi la politesse entre les
deux clubs jurassiens a été rendue même s'ils ne se sont pas fait de cadeau. Les deux
formations se retrouvent ainsi ex-aequo à la 3e place du classement qui est le suivant
(toutes les équipes ont dix matchs) :
1. Fribourg 20 pts ; 2. Thoune 17 ; 3. Saint-Imier et Moutier 10 ; 5. Etoile Thoune 9 ;
6. Grindelwald 9 ; 7. Wiki 8 ; 8. Adelboden 6 ; 9. Wasen-Sumiswald 6 ; 10. Steffis-
bourg 5.
Ce soir, les Imériens sauront se ressaisir face à Grindelwald , afin cle préserver leur

- 3e rang. La défaite enregistrée samedi n 'a pas affecté leur moral ; ils seront toutefois
handicapés si le gardien Bourquin , blessé dans un choc, n 'est pas remis. Heureusement,
ce dernier n 'a rien de cassé mais sa blessure est douloureuse. Quant à Raymond Perret ,
il n 'a pas réapparu sur la glace lors des deux derniers matchs et a décidé de cesser la
compétition , du moins dans l'équipe fanion. Le public n 'était pas assez nombreux lors
du derby de samedi; Saint-Imier a besoin de supporters pour réaliser de bonnes perfor-
mances et ces derniers doivent se déplacer en masse ce soir à la patinoire d'Erguel,
car cette rencontre, première du 2e tour , sera un peu un tournant dans ce championnat.
En effet , si Saint-Imier l'emporte, il reste solidement installé à la 3e place; si par contre
il est battu , il rétrogradera sérieusement.
Equipe probable : Bourquin (sous toute réserve) ou Granata ou Farrès ; Gobât , Moser ;
Bachmann , Hiigi , P.-A. Perret ; Wittmer, Sutter ; Nicklès , Meyer , Schaffroth ; R. Schori ,
H. Schori, Geiser , Boehlen. R. J.

Mario Geiser, un jeune Imérien qui est
en train de fourbir ses armes.

(Photo Impar-Juillerat)

H.-C. SAINT-IMIER - H.-C. GRINDELWALD



Une situation future qui donne des inquiétudes
Séances du Comité de l'Hôpital du district de Courtelary

C'est pour s'occuper d'un ordre du
jour très chargé que le Comité de l'hô-
pital du district de Courtelary. à Saint-
Imier , s'est réuni à deux reprises ré-
cemment.

Le président , M. Francis Rubin, a
informé les membres de plusieurs dé-
cisions prises qui auront une influence
importante sur la marche de l'établis-
sement hospitalier. C'est ainsi que fut
évoquée la situation future de l'hôpi-
tal dans le cadre du canton de Berne,
au vu de la promotion de l'Hôpital de
Bienne au rang d'hôpital régional , ce
qui inquiète plusieurs membres du co-
mité. On y voit une intention de frei-
ner le développement des hôpitaux de
district en centralisant certains servi-
ces à Bienne et qui existent a Berne.
Il faudra, par de nombreuses inter-
ventions auprès de l'Hygiène publique,
défendre fermement des intérêts, vi-
taux pour l'Hôpital du district. C'est
dans cet ordre d'idée que le directeur
de l'Hygiène publique, le conseiller
d'Etat Kurt Meyer , viendra à Saint-
Imier dans le courant du mois de jan-
vier pour discuter sur place de tous
les problèmes concernant les réalisa-
tions des années à venir. Ce sera l'oc-
casion de persuader le Dr Meyer de
l'urgence des transformations et cons-
tructions à effectuer afin que l'hôpi-
tal développe une gériatrie , une physio-
thérapie et d'autres services utiles à la
population du district.

vote communal. La Direction et le pré-
sident s'emploient à trouver une solu-
tion qui donnerait également satisfac-
tion à l'Hôpital de Saint-Imier, puis-
qu 'une grande partie des malades de
Péry se font soigner en Erguel. L'appli-
cation de la nouvelle loi hospitalière
entraîne bien des difficultés dans la
pratique.

Les pourparlers avec la Commission
de l'hospice se poursuivent dans le ca-
dre de la construction du nouveau
home. Un inventaire de locaux à ex-
ploiter en commun est établi afin d'in-
tensifier la collaboration dans certains
services. Un mandat pour un avant-
projet a été confié à la maison Maggio-
li et Schaer, de Saint-Imier.

Toujours dans la perspective de dé-
fendre les intérêts des Hôpitaux de dis-
trict, les responsables de 23 établisse-
ments du canton de Berne se sont re-
trouvés à trois reprises avec les méde-
cins-chefs et plusieurs membres de co-
mités, ainsi que des députés, pour éta-
blir un programme de mesures contre
le gonflement exagéré des hôpitaux
régionaux.

LES COMPTES ET LÉGÈRE
MODIFICATION DES TARIFS

Les comptes au 30 septembre 1976
démontrent pour un total de charges
de 4.348.000 francs un déficit intermé-
diaire de 1.427.687 francs. Il est peut-
être utile de rappeler que cette der-
nière somme est prise en charge par
l'Etat de Berne pour 80 pour cent , et
par les communes affiliées à Saint-
Imier pour 30 pour cent. Le budget
1977 a été présenté à Berne. Il s'élève
à 6.505.000 francs ; le déficit présumé
se monte à 2.125.000 francs. Une ré-
duction de 10 pour cent a pu être réa-
lisée comparé à 1976, grâce à une ra-
tionalisation encore plus poussée dans
les services, ainsi qu 'une légère modi-
fication des tarifs dès le 1er janvier
1977, seulement en ce qui concerne les
patients hors région et canton . En effet ,
en ce qui concerne Saint-Imier et les
communes de l'association et du can-
ton, on ne note aucun changement par
rapport à 1976, que ce soit en chambres
communes, en demi-privé et en privé,
pour enfants et adultes. Pas de chan-
gement non plus à la maternité. Dans
tous ces départements, l'augmentation
est partout de 10 francs par jour pour
les malades ne provenant pas du can-

ton de Berne et représentant toujours
un faible pourcentage. A titre d'exem-
ple, rappelons que pour les patients du
district , les chambres communes re-
viennent à 45 francs (adultes) et 40
francs (enfants) : les demi-privés à
70 francs dans les deux cas, et les pri-
vés à 85 francs dans les deux cas aussi.
Pour les malades provenant du canton,
les prix sont respectivement de 50 (45)
francs , 75 et 95 francs. Pour les mala-
des hors-canton , ils sont de 75 (85)
francs , 105 et 130 francs.

MAISON DU PERSONNEL
ET SUBVENTIONS

La maison du personnel a coûté
2.296.595 francs. La rentabilité locati-
ve est insuffisante, mais elle rend les
services attendus.

Le Grand Conseil a alloué la sub-
vention nécessaires aux transforma-
tions futures de l'Hôpital , soit 892.000
francs. Ils seront utilisés pour la radio-
logie , la physiothérapie et la maternité-
gynécologie. Les travaux débuteront au
printemps 1977. L'installation de lits
d'enfants et d'une gériatrie n 'a pas en-
core été autorisée par Berne, mais
l'Hôpital s'occupera de trouver une so-
lution valable provisoire à ce problème
qui devient urgent.

Le directeur a aussi brossé un inven-
taire des problèmes actuels concernant
l'organisation des services et le per-
sonnel. Un organigramme englobant
tous les services indispensables, tant
médicaux qu 'administratifs , fut présen-
té et mis en discussion. Chacun l'étu-
diera et une solution basée sur les pro-
positions faites devra être trouvée lors
de la prochaine séance du comité.

Le problème des autos parquées sur
les places réservées aux médecins est
encore toujours à l'ordre du jour. Ici
également, le comité souhaite qu 'il ne
soit pas nécessaire de trouver des so-
lutions différentes avec la collabora-
tion plus active des polices cantonale
et municipale. Une fois encore, les vi-
siteurs motorisés sont priés d'utiliser
les places à l'est de l'établissement et
de laisser libres celles situées au nord
du bâtiment principal.

Le comité de l'Hôpital remercie tou-
te la population de l'intérêt qu 'elle
porte à son établissement hospitalier,
ainsi que toutes celles et tous ceux qui
oeuvrent bénévolement et sans relâche
pour le bien-être des malades qui y
sont hospitalisés, (comm. - rj)

REMISE DE LA MÉDAILLE «BENE MERÈNTIS>
À MLLE ERNESTINE J0BIN À SAIGNELÉGIER

Au cours de l' o f f i c e  dominical, l'abbé
Pierre Girardin, curé des Breuleux a
remis la médaille du mérite diocésa in.
« Bene Merentis  » à Mlle  Ernestine
Jobin qui abandonne sa fonction d'or-
ganiste après un long dévouement. Il
lui a rendu un bel hommage de recon-
naissance , insistant sur le f a i t  que
durant quarant e ans et demi , par  la.
musique, Mlle Jobin avait su créer un
climat favorable  à la prièr e, une am-
biance rendant les f idè les  plu s dispo-
nibles à l'écoute de Dieu.

Cet hommage a également été le
témoignage d' une communauté recon-
naissant la somme de dévouement ,
d' abnégation , ainsi que la lourde servi-
tude que représe7ite un tel service
d'église régulier. Mlle  Jobin qui a
fourni  l' exemple d' un engagement f i -
dèle et a donné le meilleur d' elle-
même dans l' accomplissement de cette
noble tâche, était entourée du prési-
dent de paroisse , M.  Marcel Borne ,
du président du Chœur mixte, M.  Lu-
cien Jobin (notre photo). Visiblement
émue, elle a remercié l' abbé Girardin ,
le Conseil de paroisse , le Chœur mixte,
ainsi que toute la communaut é pa-
roissiale.

LA FAMILLE JOBIN TITULAIRE
DE L'ORGUE DURANT PLUS DE

150 ANS
Il  convient de relever le fa i t  abso-

lument extraordinaire que des mem-
bres de la fami l l e  Jobin se sont succé-
dé de père en f i l s , puis en f i l l es , durant
plus de 150 ans, à l' orgue de l'ég lise
catholique de Saignelégier. En e f f e t ,
avant Mlle  Ernestine Jobin , son père ,
M. Ephrem Jobin, p r é f e t , a occupé le
poste durant 54 ans jusqu 'à son décès.
Avant lui ce sont son père et son on-
cle qui étaient dé jà  organistes, les pre-
miers de cette longue lignée d' une
famil le  d' une vieille tradition musicale,

(texte et photo y)
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Voir autres informations
jurassiennes en page 22

53 articles en deuxième lecture
Assemblée constituante jurassienne

La dernière séance de l'année de
l'Assemblée constituante jurassienne a
eu lieu hier à Delémont sous la pré-
sidence de M. François Lâchât. Les dé-
putés ont examiné jusqu'à présent 53
articles en deuxième lecture , soit plus
du tiers de la Constitution jurassienne,
si bien que la date prévue pour la fin
des travaux (27 janvier) pourra cer-
tainement être respectée. En début cle
séance, M. Alfred Guedel, démocrate
du centre , a été assermenté. Il succède
à M. Paul Gehler , qui a présenté sa
démission la semaine dernière.

Divers droits fondamentaux et tâches
de l'Etat , ainsi que les relations Egli-
ses - Etat ont été examinés. Les cons-
tituants ont confirmé les options qu 'ils

avaient prises en première lecture et
n'ont apporté que des modifications mi-
neures aux textes qui leur étaient
soumis.

Les députés se sont notamment posé
la question de savoir si un membre du
gouvernement devait avoir la possibi-
lité d'exercer un mandat au Chambres
fédérales. La majorité de la commis-
sion était d'avis que ce cumul devait
être possible afin d'assurer les rela-
tions nécessaires entre Confédération
et cantons. La minorité s'y opposait ,
arguant notamment qu 'il y avait suffi-
samment de politiciens valables dans
le Jura. Au vote, le cumul a été adopté
par 29 voix contre 19. Un député socia-
liste a alors proposé que seul un mem-

bre du gouvernement puisse exercer un
mandat sur- le plan fédéral , alors que
la commission voulait offrir cette pos-
sibilité à deux membres. Finalement ,
c'est la proposition de la commission
qui l'a emporté: deux membres du gou-
vernement jurassien pourront donc sié-
ger à l'Assemblée fédérale.

Par 29 voix contre 14, l'Assemblée
constituante a en outre décidé que les
conseillers aux Etats ne pourraient être
rééligibles que deux fois, alors qu 'une
minorité de la commission aurait vou-
lu ne pas limiter ce mandat , aff irmant
qu 'il était nécessaire de bénéficier
d'une certaine ancienneté à la Chambre
des cantons pour pouvoir accéder à des
responsabilités, (ats)
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Nominations au Conseil de paroisse des Breuleux
Une assemblée de paroisse a réuni

mardi soir une trentaine de personnes
sous la présidence de M. Georges Don-
zé.

Le budget 1977, qui se monte à envi-
ron 120.000 fr. diffère quelque peu du
précédent par l'adjonction de nouveaux
postes, notamment la création d'un pos-
te de secrétaire de cure pour 1350 fr.,
frais pour organisation d'un Conseil
d'évangélisation 1000 fr., augmentation
de diverses assurances. Commenté par
Mme Louise Donzé, ce budget a été
accepté à l'unanimité.

A l'unanimité, l'assemblée a ratifié
la nomination de l'abbé Pierre Girardin
en tant que curé de la paroisse. En

outre, MM. Bruno Rebetez et Marc
Erard, qui quittent le Conseil après
huit années d'activité, devaient être
remplacés. L'assemblée a nommé Mme
Jeannette Boillat et M. Gérard Boil-
lat. M. Michel Aubry, président de
paroisse, a adressé des remerciements
à ses collaborateurs et aux paroissiens
pour la confiance qui lui est témoignée
et présenté ses vœux pour la nouvelle
année. M. Georges Donzé, en son nom
et au nom de la paroisse , a remercié
et félicité le nouveau curé. L'assem-
blée s'est terminée par la lecture du
procès-verbal rédigé séance tenante
par la nouvelle secrétaire, Mlle Laeti-
tia Schwarb. (pf)

Les personnes du 3e âge ont participé en grand nombre à la f ê t e  de Noël mise
sur pied à leur intention par l'Union Cadette.

Comme toutes les localités , Tramelan
n'échappe pas à l'organisation de nom-
breuses fêtes de Noël. Certaines sont
mises sur pied par des paroisses ou
communautés religieuses, alors que
d'autres sont organisées par différentes
sociétés pour leurs membres.

C'est ainsi que plusieurs fêtes de
Noël ont eu lieu la semaine dernière
soit celle organisée par l'Amicale des
sourds, par le Cartel ouvrier , par l'Ar-
mée du salut , par les Unions cadettes
à l'intention des personnes du 3e âge,
par la paroisse pour les personnes du
home des Lovieres, ou encore pour les
petites Familles aux Reusilles, à l'église
pour les enfants des écoles du diman-
che, et lundi soir par la Croix-Bleue,
pour ses membres et les enfants de
l'Espoir. D'autres sociétés encore ont
également mis sur pied de telles mani-
festations de Noël pour leurs membres
et amis, ce qui fait que depuis une

semaine déjà on sent un peu partout
l'ambiance de cette fête qui doit rappe-
ler à chacun la Nativité.

(texte et photo vu)

Tramelan : tous sous le même sapin

Vingt-cinq ayants droit ont participé
lundi soir au local du chant à l'assem-
blée paroissiale présidée par M. Jo-
seph Boillat-Huguenin.

Après la lecture du protocole de la
dernière assemblée, présenté par Mme
Madeleine Cattin, l'assemblée accepta
à l'unanimité le budget 1977 , soit
59.405 fr. aux dépenses et 58.650 fr.
aux recettes, soit un reliquat passif de
755 francs.

Pour remplacer Mme Madeleine Cat-
tin, démissionnaire, l'assemblée nomma
Mme Françoise Guenin comme secré-
taire des assemblées avec entrée en
fonction au 1er janvier 77.

Dans les divers et imprévus, le pré-
sident informa l'assemblée sur la res-
tauration de l'église et remercia toutes
les personnes bénévoles qui ont fait

divers travaux économisant ainsi plu-
sieurs milliers de francs à la paroisse.
Il remercia également la commune, la
Commission de surveillance de la halle
et l'UBS, d'avoir mis la halle de gym-
nastique ainsi que le matériel à dispo-
sition pour la messe du dimanche sans
oublier les sociétés du Chœur mixte,
de gymnastique et de la fanfare pour
la préparation de celle-ci. (jmb)

LES EMIBOIS
Accident de travail

A l'usine de Saignelégier où il tra-
vaille , M. Edgar Paratte a reçu une
barre de laiton de plusieurs quintaux
sur les pieds. Il a eu un pied fracturé
et l'autre écrasé, (y)

Assemblée paroissiale aux Bois

Un camion se renverse
Un accident spectaculaire a eu lieu

mardi après-midi peu avant le tunnel
de Tourne-Dos. Un camion immatricu-
lé en France et transportant des élé-
ments d'une tour de forage a perdu
son chargement et s'est renversé sur le
côté. Les dégâts s'élèvent à plusieurs
milliers de francs mais il n'y a heu-
reusement pas eu de blessés. Cet ac-
cident a entravé la circulation durant
trois heures, (rj )

SONCEBOZ

Mardi soir, le Centre de culture et
de loisir en collaboration avec le consu-
lat d'Italie à Berne a projeté le film
« La Grande guerre » de Mario Moni-
celli en version originale non sous-ti-
trée, donc plus spécialement destinée
aux travailleurs étrangers de la cité
et de ses environs. Le film avait déjà
été projeté deux fois à la fin de la
semaine dernière à la Mission italien-
ne et a déplacé un nombreux public.
Il fut suivi mardi par un débat intéres-
sant traitant du sujet , soit la Premiè-
re Guerre mondiale, (rj)

Film et débat

La question du rattachement de la
commune de Péry-Reuchenette a été
tranchée par l'Hygiène publique en fa-
veur de Bienne. ceci contre la volonté
exprimée par la population lors d'un

L'AFFAIRE
DE PERY-REUCHENETTE

Hier , à 15 h. 25 , un automobiliste
genevois qui montait la route de Ville-
ret a bifurqué en direction de la rue
du Midi sans apercevoir une voiture
conduite par un habitant du canton de
Neuchâtel qui descendait le Vallon. La
collision fut violente et les deux chauf-
feurs ont été légèrement blessés à la
tête. Ils ont été soignés à l'Hôpital
de Saint-Imier puis ont pu regagner
leur domicile où ils devront toutefois
recevoir encore des soins. *Les d-èfïts'
s'élèvent à 7000 francs et c'est la po-
lice cantonale locale qui a procédé au
constat, (rj)

Deux automobilistes
légèrement blessés

Le comité de la section de Saint-
Imier de Force démocratique a tenu
sa dernière séance de l'année mardi
21 décembre 1976 à l'Hôtel Central.

Il a étudié en particulier son pro-
gramme d'activité 1977 qui comprend
diverses manifestations, dont la pre-
mière aura lieu le 22 janvie r 1977 à
Saint-Imier. De plus amples détails
à ce sujet seront fournis en temps
utile.

Le comité local remercie tous les
membres des trois groupements affi-
liés : FD, GFFD et Sanglier de leur
collaboration soutenue et leur souhaite
d'heureuses Fêtes de Noël et de Nouvel
An. (comm.)

A Force démocratique

des trois sapins
La Kermesse des trois sapins sera

reconduite en 1977. Pour la. prochaine
édition de cette grande f ê t e  villag eoise
organisée pa r toutes les sociétés loca-
les , le Conseil municipal a pris  con-
tact avec la Radio romande . Il sera
étudié la pos sibilité d' organiser une
émission, le « Kiosque à musique ».

(r j )

Kermesse

LÀ VIE JURASSIENNE • LA VIE JURASSIENNE • LA VIE; . JURASSIENNE

Grave accident

Hier soir, peu après 18 h. 30, un gra-
ve accident s'est produit à la Grand-
Rue, à la hauteur de la boucherie Ar-
bel, où un piéton a été heurté par une
voiture conduite par un habitant de
Tramelan qui regagnait son domicile
après le travail. Le piéton, qui a per-
cuté la vitre avant de la voiture, fut
projeté sur la chaussée malgré une
rapide réaction du conducteur. Cet ac-
cident s'est produit alors que l'auto-
mobiliste qui montait venait de croi-
ser une voiture arrivant en sens in-
verse et que le piéton débouchait sou-
dainement pour traverser la chaussée.

Immédiatement secouru par un mé-
decin de la place, la victime dut être
évacuée au moyen de l'ambulance à
l'Hôpital de Saint-Imier où son état
est jugé très grave.

La police cantonale, qui a procédé
au constat de cet accident , a fait appel
au groupe accident de Bienne. Le pié-
ton, le Père Eschmann, domicilié en
France, arrivait à Tramelan par le
train et se rendait à l'église. C'est à
ce moment-là qu'il fut heurté par la
voiture. Il était prévu que le Père
Eschmann officie , durant.. les ,Fêtes de
Noël à l'église catholique, (vu)

Un piéton heurté
par une voiture

Les Fêtes de Noël
de la paroisse

La Fête de Noël des aînés et des
isolés de la Paroisse réformée de Cour-
telary-Cormoret s 'est déroulée samedi
à la Maison de paroisse avec la parti-
cipation des en fan t s  de « L'Espoir » .
Hier soir, à la Salle communale du
lieu, ce sont les enfants de Cormoret
qui, dans la joie , ont f ê t é  Noël , ce que i
feront également ce soir les e n f a n t s
de Courtelary à t'église du chef-liçu^ .' M)

COURTELARY



Le DMF a jeté 18 millions de francs au lac !
Le projet du tube roquettes suisse «Nora » est abandonné

Le projet de développement du tube roquettes suisse 75, qui répondait au
doux nom de « Nora », est abandonné. Le Département militaire fédéral a
annoncé sa décision au cours d'un entretien avec la presse parlementaire,
qui s'est déroulé mardi au Lohn, dans la maison de campagne du Conseil
fédéral. Aux côtés du conseiller fédéral Rudolf Gnaegi : le commandant
de corps Johann Jacob Vischer, chef de l'état-major général jusqu'à la fin
de l'année, et M. Ulrich Lanz, directeur de la division technique du groupe-

ment de l'armement.

Le 11 février dernier , le Conseil fé-
déral publiait son programme d'arme-
ment 1976, dans lequel il demandait
aux Chambres un crédit de 129 millions
pour l'acquisition du tube roquettes
modèle 75, destiné à améliorer la dé-
fense antichar au nivea u de la compa-
gnie. Le message reconnaissait que la
mise à l'essai n'était pas tout à fait
achevée. Mais , ajoutait-il , « les essais
techniques effectués jusqu 'ici permet-
tent d'admettre qu 'il ne faut pas s'at-
tendre à des difficultés particulières ».

Au mois de mai , le Conseil fédéral
demandait au Parlement de surseoir
à l' examen du programme d'armement
1976, les difficultés s'avérant beaucoup
plus importantes que prévues. Aujour-
d'hui , c'est l'abandon pur et simple.

« Nora » n 'équipera pas l'armée suisse.
Dix-huit  millions de francs ont été
engagés dans le développement de ce
projet. Dix-huit millions , dont il restera
quelques miettes, peut-être.

Le principal défaut de la roquette
« Nora » : sa sensibilité au vent latéral ,
qui réduisait fortement sa précision.
D'autre part , la roquette avait  une fâ-
cheuse tendance è se désagréger à
l'allumage. Ces défauts, apparus ce
printemps lors des essais à la troupe ,
pourraient sans doute être éliminés ,
mais au prix d'importantes modifica-
tions. En particulier , le poids de la ro-
quette devrait être réduit de 300 gram-
mes. Sa puissance de perforation s'en
trouverait affaiblie. De plus , le sys-
tème continuerait à exiger cle la troupe

beaucoup d'exercice. Les frais de mu-
nition seraien t élevés. « 30 à 50 mil-
lions par année » , a précisé M. Vischer.
Sur un budget total de munitions qui
attein t , pour l' armée suisse, 120 mil-
lions par année.

De notre rédacteur parlementaire
à Berne, Denis BARRELET

Sans compter que le temps presse.
La lacune dans la défense antichar
est trop grave pour subsister des an-
nées encore. Le DMF souhaite la com-
bler par le programme d' armement 1978
au plus tard. Le temps pour l'élabora-
tion d' un nouveau prototype de « No-
ra » et pour son expérimentation serait
trop bref.

QUI EST RESPONSABLE ?
L'abandon de « Nora », décidé d'un

commun accord par les différents grou-
pements concernés du DMF, soulève
plusieurs questions :
• la procédure d'abord . Comment le

Conseil fédéral (en réalité le DMF)
a-t-il pu proposer aux Chambres l'ac-
quisition d'une arme qui n'avait pas
encore été testée par la troupe ? Les
directives de 1971 sur la politique na-
tionale de l'armement sont formelles :
une arme ne peut entrer dans le stade
de l'acquisition que si elle a été testée
en série, notamment par la troupe. Le
conseiller fédéral Gnaegi , qui déclare
prendre personnellement la responsa-
bilité de cette hâte, excuse celle-ci par
l'urgence du projet.

© Les responsabilités. Au sein du
DMF, il y a bien sûr d'autres respon-
sables : ceux qui ont minimisé les dif-
ficultés au point d'amener le chef du
Département à présenter au Conseil
fédéral un projet insuffisamment mû-
ri. Pour le commandant de corps Vis-
cher , c'est toute la procédure qui doit
être mise en cause. Procédure héritée
de l'affaire des Mirage , caractérisée
par une succession de responsables,
alors qu 'il faudrait un seul et unique
responsable par projet , d'un bout à
l'autre de l'élaboration.

© L'avenir de l'industrie suisse d'ar-
mement. L'éviction de « Nora », affirme
M. Vischer, est d'autant plus regretta-
ble que Ton possédait là un projet
adapté aux possibilités de notre indus-
trie d'armement, dans la mesure où
il garantissait une production impor-
tante et rentabilisait ainsi une recher-
che et des essais optimums. C'est pour-
quoi , pense le chef de l'état-major gé-

néral , on ferait bien de reprendre
un jour l'idée d'un tube roquettes de
fabrication suisse.

L'élaboration d' un char suisse , par
exemple, est beaucoup plus probléma-
tique , estime M. Vischer , Une série de
300 ou 350 exemplaires est trop res-
treinte pour permettre à un projet
suisse d' arriver à la même matur i té
que les modèles étrangers. 12 mil l i ons
de francs ont pourtant été engagés jus-
qu 'ici pour l'élaboration d' un nouveau
char suisse pour les années 80, projet
baptisé « Jeansard ». En été 1977 , la dé-
cision quant  à l' avenir de ce projet
tombera. Il n 'est pas exclu qu 'on y
renonce simplement au profit d'une
modernisation des « Centurions » ac-
tuels.
• Par quoi remplacera-t-on « No-

ra » ? On ne sait pas trop, pour l ' ins-
tant. On parle de « Strim », arme fran-
çaise, dont la portée ne dépasse pas
300 mètres (faible progrès par rapport
aux tubes actuels , qui vont jusqu 'à
200 mètres). « Cari G u s t a f » , modèle
suédois , a l ' inconvénient d'être lourd
et d' exiger des spécialistes. L'engin
filoguide « Dragon » , de fabrication
américaine, desserv i par un seul hom-
me, a une portée de 1000 mètres. Se
prêterait-il aussi à l'échelon de la com-
pagnie ? Son acquisition est prévue
dans le programme d'armement 1977
pour renforcer la défense antichar des
bataillons. Va-t-on simplement en com-
mander une seconde tranche , en lieu
et place de « Nora » ?

Jeanmaire : madame aussi !
A la tête de l'état-major général

depuis 1972 , le commandant de corps
Vischer prend donc sa retraite à la
fin de l'année. Dans une sorte de bilan ,
il a constaté que la volonté de défense
s'est nettement améliorée. Jamais de-
puis vingt ans , la proportion des hom-
mes aptes au service n'a été aussi éle-
vée que cette année : 92 .1 pour cent.

A propos de l' affaire Jeanmaire, on
considère, au DMF , comme minimes les
dégâts matériels causés par la trahi-
son de l' ancien brigadier , « pour peu ,
précise-t-on, que Jeanmaire ait tout
avoué ». Les mesures de protection ci-
vile et de protection aérienne sont re-
lativement peu secrètes. Quant à la
mobilisation générale, les études pour
une restructuration vont être accélé-
rées. D'autres mesures, que Jeanmaire
ne pouvait connaître , sont déjà entrées
en vigueur l'été dernier.

L'enquête de la justice militaire, ou-
verte dès la clôture de l'enquête de
police judiciaire du ministère public
de la Confédération , suit son cours.
Le juge d'instruction extraordinaire en-
visage d'y mettre un terme au début
de l'année prochaine.

Dans les milieux bien informés , on
murmure que la responsabilité de Mme
Jeanmaire serait pour le moins équi-
valente à celle de son mari. Elle en-
tretenait avec l'attaché militaire sovié-
tique. Vassili Denissenko, des relations
particulièrement étroites...

LIMITER LES VOLS D'ARMES
Dans les cercles terroristes à l'étran-

ger, la Suisse jouit d' une bonne répu-
tation. C'est là , dit-on , que l' on peut
le mieux s'approvisionner sans dan-
ger en armes et en munitions. Des me-
sures, a annoncé M. Vischer , sont pri-
ses pour mettre fin à cette réputation.
Les dépôts sont renforcés , des systè-
mes avertisseurs installés. En tout , il
en résultera pour 20 millions de dé-
penses. D'autre part , le militaire tien-
dra dorénavant la culasse séparée de
son arme, en voyage comme à la mai-
son. Elle aura sa place dans la trousse
de nettoyage.

Menten s pourquoi tant dThésif af ion ?
Le Conseil fédéral a enfin opté pour l'expulsion

? Suite de la Ire page
Selon la pratique, un étranger ex-

pulsé a le droit de se rendre dans le
pays de son choix. Cette pratique, fi-
xée nulle part dans la loi, devait-elle
empêcher le Conseil fédéral de livrer
l'indésirable aux Hollandais ? C'est
cette question-là qui a donné tant de
fil à retordre au Conseil fédéral et qui
l'a sans doute amené, vendredi der-
nier, à accepter les nouvelles preuves
offertes par les Hollandais, pour diffé-
rer une fois encore sa décision et ga-
gner ainsi du temps.

Finalement, le Conseil fédéral a es-
timé que, par respect pour les valeurs
les plus chères à notre Etat , par res-
pect aussi pour la Convention euro-
péenne des droits de l'homme, il ne
pouvait mettre un criminel de guerre
au profit d'une pratique libérale. Il a
utilisé la marge d'appréciation que lui
laisse la Constitution dans de telles
circonstances et s'est résolu à appliquer
son arrêté non publié du 27 avril 1965,
aux termes duquel un étranger grave-
ment soupçonné de crimes de guerre
ou de crimes contre le genre humain
peut être remis à l'Etat qui le recher-
che, même si ces crimes sont prescrits.

Ce faisant, le Conseil fédéral — il
s'en rend bien compte — donne l'im-
pression de mépriser la loi, en l'oc-
currence la loi sur l'extradition de
1892. Dans son article 6, cette loi sta-
tue en effet clairement que l'extradi-
tion sera refusée lorsque, d'après le
droit fédéral , l'action pénale ou la pei-
ne est prescrite. Pour les crimes pas-
sibles de la réclusion à vie, tel l'assas-
sinat, la prescription de l'action, en
Suisse, est de vingt ans, la prescrip-
tion de la peine de 30 ans. D'après la

loi de 1892, l'extradition de Menten
aurait donc été impossible.

Or, l'expulsion décidée hier ressem-
ble fort à une extradition... elle ne
s'en distingue en fait que par le nom.

PLUS JAMAIS CELA !
Le Conseil fédéral a décidé hier

qu 'il ne voulait plus revivre pareille
situation. Son prédécesseur , en 1965,
avait cru pouvoir se contenter d' un
simple arrêté, (arrêté non publié , mais
pas tenu secret pour autant , puisqu 'il
fut présenté à la presse par le chef
du Département de justice et police
d' alors , M. Ludwig von Moos). Un sim-
ple arrêté , sans doute dans l'idée que
de telles situations étaient exception-
nelles et qu 'il fallait en juger de cas
en cas.

Le Conseil fédéral de 1976, expérien-
ce faite , estime qu 'une telle déroga-
tion aux règles de la prescription doit
être fixée quelque part dans une loi.
O ironie ! En mars, le même Conseil
fédéral n 'était pas de cet avis. Son
projet de loi sur l' entraide internatio-
nale en matière pénale renonçait ex-
pressément à déroger aux règles de la
prescription.

Donc, le Conseil fédéral change d'o-
pinion. Il va proposer au Parlement
un article complétant ledit projet , un
article qui pourrait viser non seule-
ment les crimes de guerre et les géno-
cides, mais également, peut-être, les
actes de terrorisme avec prise d'otages,
a déclaré hier le conseiller fédéral
Kurt Furgler.

UN TÉLÉGRAMME
Que risque Menten maintenant ?

Quinze à vingt ans de réclusion, ou la

réclusion à vie , selon la législation
ordinaire. La peine de mort , si c'est
la législation d'exception qui s'appli-
que.

Dans un télégramme adressé per-
sonnellement à M. Furgler , Menten ,
acceptant l'idée d'être reconduit en
Hollande pour se défendre contre ce
qu 'il qualifie toujours de « calomnies »,
avait prié la Suisse de poser deux
conditions aux Hollandais. Première
condition : de le juger selon le droit
ordinaire. Deuxième condition : de ne
pas l'extrader vers des pays de l'Est.
Le Conseil fédéral , nous l'avons vu ,
n'a posé que cette seconde condition.
Condition que le ministère hollandais
de la Justice n 'a pas eu de peine à
accepter. Quant au choix de la législa-
tion applicable , le Conseil fédéral esti-
me qu 'il n 'a pas à se mêler d' une af-
faire qui ne regarde que la Hollande ,
d'autant  moins que ce pays offre suffi-
samment de garantie que le procès
sera mené correctement.

D. B.

LE DROIT EST SAUF
« J'ai consacré à ce cas non pas

des heures, mais des journées en-
tières », a déclaré hier le conseiller
fédéral Furgler. Un Kurt Furgler
tendu, visiblement fatigué par un
dossier qui s'est avéré d'une grande
complexité.

Que Menten soit d'une assez inin-
téressante espèce, le Conseil fédéral
et M. Furgler le premier s'en sont
vite convaincus. En accord sans
doute avec la grande majorité de
l'opinion publique, ils jugent que
des criminels contre le genre hu-
main méritent un autre traitement
que le voleur ou le meurtrier par
passion.

Entre la faiblesse personnelle
d'un instant et un déchaînement
de bestialité, il y a une nuance.
Passer l'éponge dans le premier cas,
après nombre d'années, c'est re-
donner une chance à l'individu.
Dans le second cas, c'est relativiser
l'assassinat de la civilisation.

Mais les meilleures causes ne sau-
raient permettre qu'on passe à la
légère sur les principes de droit
que l'Etat s'est donnés. La relativi-
sation du droit aussi est dangereuse.
Elle aussi ébranle la vie en société.

On ne peut dès lors reprocher
au Conseil fédéral d'avoir éprouvé
des scrupules juridiques, en dépit
de la clarté qui caractérisait la si-
tuation de fait. Si, dans les années
trente déjà, le Tribunal fédé-
ral a reconnu au gouvernement le
droit d'édicter des ordonnances de
police sur la base des pouvoirs de
police que lui confère l'article 102
de la Constitution , il était entendu
que ces ordonnances ne devaient
déroger ni à la Constitution, ni à la

loi. Or il semble bien que l'arrêté
de 1965 , pris vingt ans après la fin
de la guerre, à une époque où les
criminels de guerre allemands me-
naçaient de s'installer dans notre
pays, l'Allemagne ayant décidé de
continuer à les poursuivre — que
cet arrêté heurte de front la vieille
loi sur l'extradition.

Le Conseil fédéral ne pouvait ap-
pliquer l'arrêté tel quel , automati-
quement. Finalement, après tant de
discussions, ce n'est plus vraiment
ce texte de 1965 qu'il a utilisé , mais
une procédure identique, « réinven-
tée » en se fondant sur l'esprit de
la Constitution et de la Convention
européenne des droits de l'homme, à
laquelle , par bonheur pour le Con-
seil fédéral , la Suisse a adhéré
entre-temps ; en se fondant aussi
sur la marge de manœuvre que
l'on est obligé cle reconnaître à un
gouvernement en matière de poli-
ce étrangère.

Le droit , pensons-nous, est sauf.
Grâce à l'hésitation du Conseil fé-
déral.

N'empêche que le moment a été
pénible. Le gouvernement et d'au-
tres avec lui ont maintenant com-
pris que l'optimisme et la théorie
ne sont pas toujours bons conseil-
lers. Il ne suffit pas de se dire que
tels personnages (en l'occurrence
les criminels de guerre) auront le
bon goût de ne pas venir nous im-
portuner. U ne suffit pas de rai-
sonner abstraitement sur un problè-
me (en l'occurrence la prescription).
Sinon , un jour, on se découvre dé-
muni.

Denis BARRELET

Conseil fédéral: une séance très agricole
Au cours de la dernière séance du

Conseil fédéral de cette année , il a
été question du rapport sur l'agricul-
ture. II n'y aura pas de hausses de
prix agricoles le 1er janvier — cer-
taines augmentations étaient décidées
à cette date — toutes les mesures de
ce genre devant être concentrées le
1er mai prochain. Le gouvernement a
aussi évoqué le plan financier 1976-
1980 et décidé que la discussion à ce
sujet se poursuivra le 8 janvier. Mais
la prochaine séance « régulière » du
Conseil fédéral aura lieu le 12 janvier.

Voici les décisions de la séance de
mercredi :

Le Conseil fédéral a
© proposé de proroger pour une

nouvelle période de cinq ans l'arrêté
sur l' acquisition d'immeubles par des
personnes domiciliées à l'étranger
(« Lex Furgler ») qui expire le 31 dé-
cembre de l'an prochain ,

9 décidé de mettre en vigueur au
1er janvier de l'an prochain la loi fé-
dérale encourageant l'octroi de cau-
tionnements dans les régions de mon-
tagne, loi dont l' application sera con-
fiée à la Coopérative suisse de cau-
tionnements pour les arts et métiers ,
organisation privée qui a une expérien-
ce de longue date dans le domaine du
cautionnement ,

• approuvé le plan financier du
Fonds national de la recherche scien-
tifique qui comprend une subvention
fédérale de 126 millions, ce qui , avec
les subventions non utilisées de l'an-
née précédente, porte à 129,3 millions
la somme dont dispose la fondation ,

© institué la vaccination volontaire
obligatoirement gratuite dans toute la
Suisse contre les maladies meurtrières
que sont la tuberculose et la polio-
myélite,

© approuvé un message concernan t
l' arrêté sur l'économie laitière 1977 et
la révision de la loi sur l'agriculture,
de l'arrêté sur le statut du lait et de la
loi sur la vente des bestiaux , ainsi
que le cinquième rapport sur l'agri-
culture,

© limité , pour l'an prochain , à
65.000 quintaux bruts ou à environ
3,575 millions de litres les importa-
tions de vins blancs de quali té recon-
nue comme spécialités, ceci pou r éviter
une aggravation de la situation du
marché indigène qui connaît en cette
fin d'année un excédent de 35 millions
de litres ,

© arrêté les conditions auxquelles
la Confédération facilitera les mesures
de blocage-financement mises sur pied
par les cantons , en tant qu 'elles s'ap-
pliquent aux vins excédentaires du

millésime 1976 et jusqu a concurrence
d'un volume total de 53 millions de
litres , le blocage ne couvrant que l' an-
née prochaine ,
• augmenté les prix de production

pour le tabac séché par le planteu r et
cultivé en Suisse, soit de 70 centimes
par kilo pour les régions de culture
sises au sud des Alpes, 80 centimes
par kilo pour les autres régions de cul-
ture , et 4 fr. 50 par quintal  pour le
tabac séché industriellement ,

© maintenu pour l' an prochain les
taux en vigueur pour les taxes sur
les œufs en coquilles ct les produits à
base d'œufs importés,

© décidé que le traité d' entraide
judiciaire en matière pénale conclu en
mai 1973 avec les Etats-Unis entrerait
en vigueur le 23 janvier  de l'année
prochaine avec la loi fédérale y relati-
ve ,

© nommé les représentants perma-
nents alémanique, romand et de la
Suisse italienne du procureur de la
Confédération , ainsi qu 'un représentant
suppléant pour la Suisse alémanique
et un autre pour la Suisse romande ,

© nommé enfin un professeur ordi-
naire de chimie à l'Ecole polytechni-
que fédérale de Zurich en la personne
de M. Dieter Seebach , citoyen de la
République fédérale d'Allemagne, (ats)

Enquête
sur le quintuple crime

de Seewen

Les quelque 20 hommes qui cons-
tituaient dans un restaurant de
Seewen (SO) le commando spécial
affecté à l'enquête sur le quintu-
ple crime perpétré dans un pavil-
lon de vacances de Seewen ont été
mutés à d'autres tâches. Selon le
commandement de la police soleu-
roise, un groupe de huit hommes
spécialement préparé pour cette tâ-
che au sein de la police cantonale,
poursuivra l'enquête avec le même
degré d'intensité. Le premier grou-
pe d'environ 20 hommes, mis sur
pied à Seewen dès la révélation du
crime, avait été recruté par la poli-
ce cantonale soleuroise au sein de
ses différents secteurs, il avait bé-
néficié de l'aide de la police de
Bâle-Campagne et de Bâle-Ville
pour enregistrer les déclarations
émanant de la population locale.
Ces dernières, nombreuses, n'ont
toutefois pas encore permis d'éluci-
der les circonstances du crime, (ats)

Nouvelle équipe

« Serviteur d'un maître mal jugé »,
« Bouc émissaire de la population »,
« Corps de plus en plus décrié et isolé,
ramant sans cesse à contre-courant du
laisser-aller général » : ces expressions
figurent dans une lettre adressée au
Conseil d'Etat vaudois par la Société
de la police cantonale vaudoise qui , au
nom de plus de 700 gendarmes et ins-
pecteurs de police, qualifie de préoc-
cupante, voire d'inquiétante, la situa-
tion qui règne à la police cantonale.

Ces fonctionnaires souhaitent un sou-
tien psychologique, car « on ne peut
pas à la fois souhaiter la sécurité et ne
pas donner à ceux qui l'assurent les
moyens et la considération de leur ac-
tion ». Ils demandent aussi une aug-
mentation réelle des effectifs , en rai-
son d'un accroissement des tâches qui
fait que, actuellement, le travail pré-
ventif ne peut plus être assuré et que
les constatations techniques de l'iden-
tité judiciaire ne peuvent plus être ex-

ploitées, faute de temps. Ils réclament
enfin une réévaluation des fonctions et
une réadaptation des traitements, la
police vaudoise étant l'une des plus
mal payées de tous les cantons suisses
et touchant des salaires inférieurs mê-
me à ceux de certaines polices muni-
cipales.

Le Conseil d'Etat vaudois a reconnu
hier , lors d'une conférence de presse,
que les tâches de la police se sont ac-
crues (circulation routière, drogue) et
sont devenues plus dangereuses (crimi-
nalité, violence). Cependant , les effec-
tifs ont déjà été augmentés et le ma-
tériel modernisé. Des améliorations ont
été introduites pour compenser les in-
convénients de service. Une première
réorganisation est survenue ces der-
niers jours , sous la forme d'une meil-
leure coordination du travail. Elle sera
suivie, au début de l'an prochain , d'une
réévaluation des fonctions.

(ats)

Malaise dans la police vaudoise
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LA RÔTISSERIE

AU FEU DE BOIS
Cernil-Antoine 3 - Tél. (039) 26 82 80

EST FERMÉE
le 24 depuis 19 heures et le 25 toute la journée

LE 31, SOIRÉE LIBRE AVEC MENU AU CHOIX
DES CLIENTS

Accordéon - Cotillons - Soupe à l'oignon

Réservez vos places, svp.
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PAVILLON DES SPORTS À 
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CHAUX-DE-FONDS A

? 1 4, r AU PROGRAMME i

j»> Michel Biihler Les Octaves t̂

?

! Ballet Suzanne Buirge Philippe et Marie Paule Goudard
Jôzsi Vidâk et son orchestre tzigane du Ciraue <<GrÛSS>> S
__, .- . ,  _ _ __, L'atelier permanent du TPR ^Théâtrale de La Chaux-de-Fonds pr6se„te une nouvelle de Gogol A_-k. présente B̂

|r 2 pièces du «Mistero Buffo» Quintet Bernard Comtesse 
^

L Cabaret ABC .,. Le TPR , dans une ambiance ^
nW elizabethaire , servira un repas et Ma
y  Nono Muller à l'accordéon présentera chansons, musiques, ^

? 

José Barrense-Dias danses, combats et acrobatie A

Même programme que la nuit du 31 décembre ^

 ̂
Renseignements 

et 
location : Bureau TPR , L.-Robert 83, tél. 039/23 74 43 

^
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«LA PUCE» '
s/RENAN - Tél. (039) 63 11 44

Cocolet Morand

JOYEUX NOËL A TOUS

SYLVESTRE

NOUVEL-AN
GRAND BOUM!!!
avec « JEAN » et sa musique

Menus à disposition

OUVERT tous les jours
(Route d'accès en bon état)

V /
I

HÔTELS DE LA GARE ET DU PARC
Saignelégier

Menu de St-Sylvestre 1976 Menu du 1er janvier 1977

Médaillons de homard Georges III Terrine de foie gras ménagère ;
Beurre au bacon

Consommé au tokay Consommé Leczinska

Coulibac de saumon à la russe Poularde pradaine j
— Pâtes fraîches

Salade des lords Broccoli polonaise
Salade mâche aux noix

ou
Perdreaux à la Polignac Pièce de bœuf au four ;

Sauce foie gras Sauce Berkley
Pommes olives Pommes Arlie

Les trois purées de légumes Broccoli polonaise
— Salade mâche aux noix

Buffet  de desserts —

Fr 60 Poire glacée au thé
ou

Ambiance - Danse - Cotillons Soupe froide à l'ananas j
animé par le TRIO MARCOTIS Fr. 35 —

Veuillez réserver vos tables au (039) 51 11 21 ;

Se recommandent : M. et K. JOLIDON-GEERING
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| HÔTEL DE LA GARE ET DE LA POSTE f

f «Le Provençal» J
V LA CHAUX-DE-FONDS ï
O &
¦fr POUR LES FETES DE NOËL ET DE FIN D'ANNÉE : O• •

fr Comp osez vous-même votre menu! ô
• #
9 MOULES DE BOUZIGUE MARINIÈRES &

Y HUITRES SELON BRETAGNE •
n f-
V PLATEAU PECHEUR .
-_v- °Y PALOURDES FARCIES •

JK
9 HOMARD « EUROPÉEN » (Ire qualité fr. 80.— le kg) •
-Aj . FLAMBÉ CALVADOS O

A LOUP DE MER GRILLÉ BEURRE NANTAIS i?", •
"K" TURBOT À LA ROYALE O• •
9 SAUMON FRAIS DE NORVÈGE A L'OSEILLE ty
fr FILET DE ST-PIERRE À LA CRÈME O
• •
9 COQUILLES ST-JACQUES EN BROCHETTE Q

fr SOLES AU VIN ROUGE O• •
9 -ET NOTRE CARTE HABITUELLE ty

A •

ô • À CONSOMMER SUR PLACE |
t OU À L'EMPORTER Q §
o jçs.
î Réservez votre table : Tél. (039) 22 22 03 B. Mathieu - •
. chef de cuisine 9
O Q
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NOËL DE NEIGE
MAIS NOËL AVEC DES FLEURS !

Quelle joie elles apportent dans chaque foyer

Mme P. GUENIN-HUMBERT
Fleuriste - Rue Neuve 3 - Tél. (039) 22 10 60

Service FLEUROP

25 décembre OUVERT de 9 à 12 h.

Ezxa

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

LE PROJET D'HORAIRE
DES CHEMINS DE FER

1977-1979
est déposé à l'enquête à la Pré-
fecture des Montagnes où il peut
être consulté.
La direction des Finances offre la
possibilité aux personnes désirant
formuler des observations à pré-
senter leurs demandes à l'occasion
d'une réunion qui aura lieu

MARDI 28 DÉCEMBRE 1976
à 17 heures

à l'Aula de l'Ecole de la SSEC
Serre 62, 1er étage.
Le directeur des Finances : j

Robert MOSER

JE CHERCHE

pianiste ou
accordéoniste
pour Nouvel-An.

Tél. (039) 22 20 72

économiser
sur

la publicité
c'est youloir

récolter
\ sans avoir
>v|p^semé

les concepts
publicitaires
aussi
PLUS QUE
JAMAIS
la publicité

est
l'affaire

de
spécialistes

f UNE BONNE SURPRISE DE FIN D'ANNÉE ! %t% frf 3
r DOUBLE TIMBIES- ESCOMPTE IU /O i
w Une raclette savoureuse, avec le véritable
P four électrique Stôckll (avec réflecteur) 

^
j  ̂ ©̂ ÎÇ^̂  **W_taM_^̂  Four électrique pour 4 personnes où le W

gjk l ' wSS Ŝmlm y $f ': simple expression et les pommes cle terre A

j k  ̂
Wf & Profitez 

de notre A

V ^^SH-Bî ^ *̂^  ̂ LA QUALITÉ STOCKLI S'IMPOSE 4^

W A. & W. KAUFMANN & FILS 4
|̂  

P.-A. KAUFMANN suce. - LA CHAUX-DE-FONDS - Marché 8 - 1 0  A

BELLE MACULATURE
à vendre au bureau de L'Impartial

••••••••••***••*••••*
* L'Hôtel de la Fleur-de-Lys +

VOUS SOUHAITE _£
\ DE JOYEUSES FÊTES DE FIN D'ANNÉE r
T̂ ET VOUS PROPOSE ~¥

À- -¥
J. son menu de Saint-Sylvestre +
T LA BALLOTINE DE FAISAN AUX NOISETTES T

3 LE CONSOMME TORTUE CLAIR EN TASSE T
1 LES PAILLETTES AU SBRINZ

3 LES PAPILLOTTES DE SCAMPIS T
~£ SAUCE ARMORICAINE V

sf -k
3 LE TRAIN DE CÔTES ROUSSI AU FOUR T

. LES POMMES DAUPHINES : '

LES LAITUES BRAISÉES "¥
3?" LA TOMATE PROVENÇALE ^

* +
f" LA NOUVELLE ANNÉE EN CAGE T*

ï « > i
3 LES MIGNARDISES L

3 Fr. 45.— danse et cotillons compris L

3 -̂ 
La soirée sera animée par l'orchestre "7*

y ^.  SCHWYCK 
(3 

musiciens) -^

* I 1 ^yL Le 1er janvier le restaurant est OUVERT -^
yà , MENUS À DISPOSITION -i{

+ ' i ' M
J Prière de réserver votre table, tél. (039) 23 37 31 _àj

y ^. Avenue Léopold-Robert 13, La Chaux-de-Fonds -̂ t

* -K
•••••••••••••••••••• ifc



Suisse - Allemagne de l'Ouest, 4-3 (3-0,1-2,0-1)
Les joueurs helvétiques se sont offert un beau cadeau de Noël !

Patinoire de Zoug, 4500 spectateurs. — ARBITRES : MM. Filip, Barnet, Kor-
nek (Tch). — SUISSE : Molina ; Zenhausern, Girard ; Meyer, Luthi ; Hof-
mann, Wettenschwiler ; Dubois, Turler (41 ' B. Neininger), Baertschi ; Horis-
berger, Lott, Berger ; Schenk, T. Neininger, Tschiemer. — RFA : Marek ; Kiss-
ling, Berndaner ; Klatt, Vcelk ; Metz, Auhuber Wunsch, Kihnackl, Philipp ;
Koberle, Funk, Vacatko ; Reindl, Zach, Hinterstocker. — BUTS : V Dubois
1-0 ; 4' Turler 2-0 ; 17' Berger 3-0 ; 24' Wunsch 3-1 ; 32' Berger 4-1 ; 36' Klatt
4-2 ; 49' Klatt 4-3. — PÉNALITÉS : 7 X 2' contre la Suisse et 10 X 2' contre

la RFA.

Turler marque le deuxième but. (bélino K )

FÊTE POUR
UN CHAUX-DE-FONNIER

Guy Dubois y pensait depuis long-
temps. Il  n'en parlait pas trop, esti-
mant que ce n'était pas un aboutis-
sement en soi. Mais ce record , il y
tenait. Il avait même coutume de
dire que lorsqu'il y  parviendra it, il
abandonnerait la compétition. Peut-
être ne savait-il pas que cela vien-

drait si vite... il n'a pas encore
27 ans !

Toujours est-il que depuis hier
soir, Guy Dubois est le recordman
toutes catégories des sélectionnés
suisses. C 'était pour son 135e match— il a détrôné Gaston Furrer — et
il a tenu à marquer cet événement
au mieux. Pour lui, la boutade n'a
p lus court. Plus question d' en rester
là. Avec une certaine détermination ,
il a même tenu à imprimer à ce
match son empreinte : après 23 se-
condes dé jà , il ouvrait le score dans
un coup de rein voulu , rageur mais
élégant. Il  est vrai que cette pr emiè-
re action avait été fomentée  pa r son
compère Turler, lequel vaut égale-
ment, et cela depuis le début de la
carrière internationale du nouveau
recordman, des déclarations qui tou-
tes se rejoignent : « Moi , po ur que j e
puisse bien jouer , il me fau t  Michel
à mes côtés » .

QUALITÉS RETROUVÉES
Après l 'imposante défa i te  de la

veille (9-2) ,  il fa l la i t  pareille entrée
en matière pour donner une autre
impulsion à ce genre de rencontre
que l'on connaît trop. Suisse - Alle-
magne , c'est une classique qui se ré-
pète p lusieurs f o i s  par saison. Et qui
est souvent inf luencée par la pre-
mière façon de fa ire .  Le « Turler -
Dubois » de la 23e seconde g lorifia
des qualités helvétiques soudain re-
trouvées, parce qu'inconnues la veil-
le. Les Allemands n'en étaient pas
encore revenus qu'il y eut un « Du-
bois - Turler » après 3 minutes 35
secondes, et 2-0. Le reste de l'équipe
ne pouvait que se mettre au diapa-
son...

Une hirondelle ne f a i t  pas le prin-
temps, mais un nouveau-venu peu t
fa i re  changer beaucoup de choses.
Or, il n'y en eut pa s qu'un. Dubois
avait retrouvé Turler , Lott se boni-
f ia i t  d'une même f açon en ayant

à ses côtés Berger malgré un ménis-
que douloureux. Cet autre tandem
signa le 3-0 qui abattit complète-
ment le vainqueur de mardi , puis le
4-1. E n f i n , au rayon des «nouveaux »,
il f a u t  également signaler la présen-
ce de Molina. Il f u t  peut-être un rien
chanceux , mais pourtant  p l u s  sû r
que Grubauer la ve i l l e .  Girard e n f i n ,
ce jeune Chaux-de-Fonnier, ne dé-
pareilla en rien.

CHEZ LES BATTUS
Quant aux Allemands battus par

les Suisses pour la première fo i s  de-
puis plus de deux ans , ils connurent
souvent les d i f f i c u l t é s  qui f u r e n t
celles des Helvètes mardi soir. C' est
dire que le score aurait pu être p lus
élevé.  Surtout si l' on songe que les
trois buts des visiteurs résultaient de
défai l lances  individuelles d ' en f a c e  :
un engagement manqué , un renvoi
malheureux de Wettenschwyler, et
une expulsion pour avoir joué  à
six...

Serge Dournow

CHAMPIONNAT SUISSE
DE PREMIÈRE LIGUE

Groupe 4 : Martigny - Saas Grund
12-0 ; Yverdon - Vallée de Joux 7-4 ;
Monthey - Serrières 7-4.

CHAMPIONNAT DE 2e LIGUE
Tramelan - Le Fuet-BeUelay

5-6
(1-3, 3-1 , 1-2)

Tramelan : Mast ; Giovannini , Bas-
sioni ; Kohler , Baertschi ; Gagnebin ,
Vuilleumier Richard , Waeiti ; Mathez ,
Vuilleumier G., Vuilleumier W., Vuil-
leumier R., Doriot. Piaget , Jeanneret.
Le Fuet : Wyss ; Humair, Froidevaux ;
Paroz , Kuhnen ; Cattin , Reist , Diezi ;
Bangerter , Burkhalter, Bracelli ; Ville-
rat , Beuret. — Arbitres : MM. Lebet,
de Saint-Sulpice et Dysli , de Safnern .
— Buts pour Tramelan : 4e Kohler,
24e Vuilleumier G., 31e Mathez , 39e
Vuilleumier W., 55e Piaget. Pour Le
Fuet : 1er Cattin , 6e et 16e Burkhal-
ter, 26e Paroz , 46e Bangerter, 50e Kuh-
nen. — Pénalités : Tramelan 5 fois 2',
1 fois 10' . Fuet-Bellelay 6 fois 2' .

Dans une ambiance de derby, Trame-
lan a subi sa première défaite face à
Le Fuet-Bellelay mais pourra néan-
moins conserver sa première place au
classement devant Court. Malgré une
bonne fin de match Tramelan n'a pas
réussi à refaire le chemin perdu lors
du premier tiers-temps, (vu)

Football: Bayern Munich vainqueur
de la Coupe intercontinentale

Bayern Munich, tenant de la Coupe d'Europe, s'est adjugé la Coupe inter-
continentale des clubs. Le match retour qu'il a disputé à Belo Horizonte, de-
vant 114.000 spectateurs, s'est terminé sur le score de 0-0. Vainqueurs à
l'aller par 2-0, les Bavarois ont ainsi enlevé le trophée en toute logique face

à un adversaire décevant.

LES BRÉSILIENS
HORS DE FORME

L'absence du rythme de compétition
que l'on redoutait au Cruzeiro de Belo
Horizonte depuis son élimination du
championat , il y a deux mois, s'est con-
firmée. Dans un mauvais jour , le cham-
pion d'Amérique du Sud ne domina ja-
mais son sujet et il ne se montra dan-
gereux qu 'à l'occasion de quelques ac-
tions individuelles. Il a montré le mau-
vais visage du football d'Amérique la-
tine : il y avait toujours un dribble de
trop, une passe latérale inutile. La fa-
çon de jouer des Brésiliens n'avait plus
rien à voir avec le jeu brillant et effi-
cace pratiqué notamment cette année
dans la Coupe Libertadores.

De l' autre côté, le Bayern se signa-
la par l'excellence de son organisation
défensive et par une condition physi-
que parfaite. En seconde mi-temps, un
spectateur non averti aurait pu croire
que c'est l'équipe brésilienne qui se
ressentait des fatigues d'un voyage de
27 heures.

114.000 SPECTATEURS
Les Allemands, qui avaient entamé

le match très prudemment, prirent de
l'assurance au fil des minutes. Dans la
dernière demi-heure, hormis un tir de
Jairzinho sur un montant, ce sont les
Bavarois qui imposèrent leur jeu. La
seule victoire des Brésiliens aura été
de battre le record national de recettes
(510.000 dollars pour 114.000 specta-
teurs), maigre consolation pour un club
qui pensait reprendre le flambeau du
FC Santos, vainqueur de cette même
finale au sommet en 1962 et 1963.

Les champions d'Europe, quant à
eux, ont parfaitement rempli leur con-
trat. Arrivés seulement neuf heures

avant le match et sans avoir pu recon-
naître le terrain , ils se comportèrent en
parfaits professionnels. Jouant à l'éco-
nomie, évitant toute passe inutile, ils
portèrent chaque fois qu 'ils le purent
le danger dans le camp brésilien. Le
terrain alourdi par les pluies ne sem-
bla pas constituer un handicap.

Le Bayern n'a vraiment pas volé les
quelques jours de vacances que ses
joueurs s'apprêtent à prendre à Copa-
cabana.

LES ÉQUIPES
Stade de Minas Gérais à Belo Hori-

zonte, 114.000 spectateurs. — Arbitre :
M. Partridge (GB). — Cruzeiro : Raul ;
Nelinho , Morais . Osiris . Vanderley ;
Piazza (17' Eduardo), José Carlos , Dir-
ceu Lopez (46' Forlan) ; Jairzinho, Pa-
linha , Joaojinho. — Bayern Munich :
Maier ; Andersson , Schwarzenbeck, Be-
ckenbauer , Horsmann ; Trostensson ,
Kapellmann, Weiss ; Hœness, Muller,
Rummenigge (84' Arbinger).

Réunion au Centre équestre de Fenin
Samedi 18 et en présence de nom-

breuses personnes, l'Association du
centre équestre de Fenin organisait,
dans le cadre d'une petite réunion de
fin d'année, différentes évolutions et
épreuves qui eurent lieu dans le ma-
nège. C'est ainsi qu'en début d'après-
midi ce fut la présentation réussie d'un
quadrille, par huit jeunes filles qui
précédait une démonstration de voltige

exécutée par une équipe mixte. Ensui-
te, place au saut avec, tout d'abord ,
des parcours réservés aux minimes, ju-
niors, seniors et licenciés et, pour ter-
miner , une épreuve- de puissance dont
les obstacles du dernier barrage attei-
gnaient une hauteur de 1 m. 65. En
voici les principaux résultats :

Saut, catégorie minimes : 1. Zamour,
Didier Schurch , Chaumont ; 2. Fafner ,
Jean-Marc Anderegg, Neuchâtel : 3.
Chapparal , Dominique Gogniat , Neu-
châtel.

Saut, catégorie juniors : 1. Polo, Lau-
rence Favre, Neuchâtel ; 2. Lanze, Phi-
lippe Chérix, Saint-Biaise.

Saut , catégorie seniors : 1. Blue Girl ,
Pierre Didisheim, La Chaux-de-Fonds ;
2. Ingrid , Roland Fleury, Cressier ; 3.
Déesse de Crassy, Claude Schoenen-
berger , Neuchâtel.

Saut, catégorie licenciés : 1. Judith,
Sandra Facchinetti , Saint-Biaise ; 2.
Greystones, Diane de Palézieux , Hau-
terive ; 3. Keiferin , François Landry ,
La Chaux-de-Fonds.

Puissance, première série : 1. Siwah ,
Christine Robert, Valangin ; 2. Salomé,
Olivier Zaugg, Neuchâtel ; 3. Red Skin ,
Marco Hermann , Peseux.

Puissance, seconde série : 1. Ivanoff
II , François Landry , La Chaux-de-
Fonds ; 2. Grey Abbey, François Ros-
sier, Boudevilliers ; 3. Vulcain , André
Dubois , Le Locle.

COUPE DE NOËL EN HALLE
AU C. E. DE MONTILLIER

Saut , catégorie M 2 avec deux bar-
rages : 1. Jurg Notz , Chiètres , avec
Spartacco , 0, 0, 0 ; 2. Ruth Schirmer,
Orpond , avec Noise, 0, 0, 0 ; 3. Jurg
Notz , Chiètres, avec Le Farquin . 0, 0, 0;
4. Erika Spiess, Montillier , avec Gold-
finger , 0, 0, 4 ; 5. François Landry, La
Chaux-de-Fonds, avec Ivanoff II , 0, 0,
4.

Schockemoehle gracié
L'Allemand de l'Ouest Paul Scho-

ckemoehle pourra faire sa réappari-
tion en compétition à partir du 15 jan-
vier 1977. Cette décision est le résul-
tat d'un compromis survenu entre le
cavalier et la Fédération équestre de
RFA. à Warendorf. Le 7 septembre
dernier , Paul Schockemoehle avait été
suspendu pour une durée d'un an par-
ce qu 'il avait , au cours des Jeux olym-
piques de Montréal , dopé son cheval
« Talisman •-> .

Merckx et son équipe au Tour de Romandie
Eddy Merckx vient de donner son

accord définitif de participation au
Tour de Romandie 1977. Comme il
l'avait fait voici douze mois, le cham-
pion belge a réservé au Tour de Ro-
mandie son premier engagement défi-
nitif pour la saison à venir.

Merckx sera au départ avec cinq
autres coureurs de l'équipe Fiat. La
formation de son équipe n 'est pas enco-

re définitivement arrêtée, mais on peut
tenir pour certaine la présence aux cô-
tés de Merckx de Joseph Bruyère, de
Joseph De Schoenmacker et de Ward
Janssens. C'est Robert Lelangue qui
dirigera l'équipe Fiat sur les routes
romandes.

Vainqueur du Tour de Romandie en
1968, quatorzième en 1975 et troisième
en 1976, Merckx va donc participer
pour la quatrième fois à l'épreuve
qu 'organise l'Union cycliste suisse avec
la collaboration du journal « La Suis-
se » .

Rappelons que le Tour de Romandie
aura lieu en 1977 du mercredi 11 au
dimanche 15 mai , avec prologue le
mardi 10 mai. Le parcours se construit
actuellement et le comité d'organisa-
tion pourra en préciser les premières
bases dans le courant de janvier.

CHANGEMENT
AU COMITÉ DE BASE

Un changement est intervenu dans
la formation du comité de base à la
suite du départ de M. Jean-Claude Du-
musque, qui a dû quitter son poste en
raison de ses lourdes occupations pro-
fessionnelles. Pour le remplacer, le
comité a fait  appel à M. Bruno Vasina ,
qui faisait déjà partie du comité élargi.
Voici la formation du nouveau comité
de base : président , M. Claude Jac-
quat , Bulle ; secrétaire général , M.
Louis Perfetta (président de l'UCS) ;
trésorier , M. François Jacquat , Pully;
membres, MM. Jean-Jacques Baudin ,
Saint-Sulpice (parcours , police) ; Hervé
Jacquat , Villars-sur-Glâne (quartier-
maître) ; Jean Regali , Genève (presse) ;
Bruno Vasina (publicité) ; président
d'honneur , Etienne Guérig ; membre
d'honneur , Jean Nicolier . conseillers du
comité d'organisation.

. Tennis \

Orantes - Gisbert
vainqueurs

de Nastase - Kodes
Dans un double joué sur les courts

du Palais des sports de Barcelone en
l'honneur de Juan Gisbert , qui aban-
donne la haute compétition , les Espa-
gnols Manuel Orantes et Juan Gis-
bert ont battu le Roumain Ilie Nastase
et le Tchécoslovaque Jan Kodes par
6-4, 5-7, 7-6.

i Athlétisme

BLAISE SCHULL S'EST IMPOSÉ
AU CROSS DE SAINT-NICOLAS

A PORRENTRUY

Plus de 200 concurrents de toutes les
catégories ont part icipé samedi au
cross de Saint-Nicolas à Porrentruy.
Une forte délégation française s'était
déplacée, mais elle n 'a pas empêché
Biaise Schull (Courroux) de s'imposer
en élite , en 22'18"86 pour les 7 kilo-
mètres du parcours , devant  Yves Fe-
bray (Belfort) et Francis Pomey (Por-
rentruy). Jean-Claude Kottelat (CA
Courtelary) a pris la huitième place et
Arnould Beuchat (Epauvillers) la si-
xième. En juniors A (4 kilomètres),
Marc Froidevaux (CA Courtelary) a
terminé deuxième en 13'18"39 , et en
juniors B (4 kilomètres), Paul Québatte
(Le Noirmont) en a fai t  de même en
13'37"29. Enfin la victoire en seniors
est revenue à Denis Zahnd (Grandval)
en 23'18"19 pour 7 kilomètres, (rj)

AUTOMOBIUSME: ACCORD CONSTRUCTEURS
ET ORGANISATEURS, OUI MAIS...

La Commission sportive internatio-
nale a gagné une bataille concernant
le championnat du monde des conduc-
teurs : celle des prix. A Pari s, la CSI a
officiellement confirmé que les organi-
sateurs membres du WCR (World
Championship Racing) et les construc-
teurs de bolides de formule 1, avaient
accepté la proposition du président de
la CSI, Pierre Ugueux , formulée la se-
maine dernière au cours d' une confé-
rence de presse. C'est-à-dire : 250.000
dollars de base plus une majoration de
10 pour cent et la moitié du supplé-

ment de la recette 1977 par rapport à
celle de 1976 découlant de l'augmenta-
tion du nombre des spectateurs , le mi-
nimum garanti étant de 300.000 dollars
versés aux constructeurs pour chaque
Grand Prix.

Mais, car il y a un mais, il reste le
problème de la date du Grand Prix
d'Argentine. Les organisateurs ont de-
mandé le report au 6 février (il est
prévu pour le 9 janvier ). « Il ne nous
reste que trop peu de temps pour faire
notre publicité » déclarent-ils.

Ce à quoi Bernie Ecclestone, le pré-
sident de l'Association de formule 1
répond : « La publicité , ils l'ont. Et
même au delà de ce qu 'ils pouvaient
espérer. De plus , l'embarquement des
voitures et du matériel pour Buenos
Aires est prévu pour le 28 décembre.
Celui des pilotes , mécaniciens et autres
membres des différentes écuries doit
se faire les 2 et 3 janvier. Pour cela,
nous avons versé des arrhes. Nous
avons également des contrats pour- des
essais divers en vue du Grand Prix
d'Afrique du Sud et un report du
Grand Prix d'Argentine serait mainte-
nant catastrophique. Nous sommes
prêts pour le 9 janvier à Buenos Aires.
Il nous est très difficile de changer
de date ».

Pour remplacer la course de
Kranjska Gora , l'organisation de la
Coupe du monde a décidé de faire
disputer en remplacement un sla-
lom spécial masculin à Laax le 3
janvier 1977.

En conséquence, le slalom paral-
lèle international FIS messieurs
prévu pour cette date à La Vue-
des-Alpes sera vraisemblablement
renvoyé au 4 janvier 1977.

Le slalom parallèle
de La Vue-des-Alpes

renvoyé d'un jour

Avant le match Suisse - RFA à
Zoug, le Chaux-de-Fonnier Guy Du-
bois a été fêté, car il disputait son
13ôe match sous le maillot de l'é-
quipe nationale. Il est ainsi le nou-
veau recordman suisse des sélec-
tions. Il devance Gaston Furrer (134)
et Emil Handschin (133). Dubois, qui
fêtera son 27e anniversaire le 17
janvier, avait fait ses débuts dans
la sélection helvétique le 23 novem-
bre 1968 à Genève (4-4 contre les
Etats-Unis), (photo ASL)

Guy Dubois
135 sélections!

| Basketball

Fribourg Olymp ic et Pully
à l'aide de Neuchâtel Sp orts

Les basketteurs de Fribourg Olympic
et de Pully ont décidé dans un bel
élan de solidarité, de s'affronter dans
un match amical le 7 janvier à Pully.
La recette intégrale de cette rencontre
sera versée à Neuchâte l Sports , dont les
difficultés financières sont connues. La
salle a été mise gratuitement à disposi-
tion par la municipalité de Pully. p 24086



Mon bel oranger

FEUILLETON DE « L'IMPARTIAL » 1

José Mauro de Vasconcelos

Roman traduit du brésilien par Alice Raillard

(Copyright by Stock
Droits de presse par Cosmopress, Genève)

Histoire d'un petit garçon qui , un jour ,
découvrit la douleur

Pour les virvants :
Ciccilo Matarazzo
Mercedes Cruai .es Rinaldi
Erich Gemeinder
Francisco Marins

et
Arnaldo Magalhâes de Giacomo

et aussi pour
Hélène Ru.dge Miller (Piu-piu !)

Sans oublier mon « fils »
Fernando Semlinsk y

A mes morts :
Ma pensée mélancolique pour mon
frère Luis, le Roi Luis , et ma sœur Gloria ;

Luis a renoncé à la vie à vingt ans
et Gloria à

vingt-quatre ans a considéré aussi
qu 'il ne valait pas la peine de vivre.

Mon cœur nostalgique aussi pour
Manuel Valadares

qui enseigna à mes six ans
le sens de la tendresse...

— Que tous reposent en paix !...

et maintenant
Dorival Lourenço da Silva

(Dodo , ni la tristesse, ni la mélancolie ne
tuent !...)

Première partie

A LA DÉCOUVERTE DES CHOSES

La main dans la main, nous marchions dans
la rue, sans nous presser. Totoca m'apprenait
la vie. Et moi , j 'étais très content parce que
mon frère aîné me donnait la main et m'appre-
nait les choses. Il m'apprenait les choses hors
de la maison. Parce qu'à la maison je m'instrui-
sais en faisant mes découvertes tout seul, et en
les faisant seul je me trompais, et en me
trompant je finissais toujours par recevoir une
fessée. Avant , personne ne me battait. Mais
ensuite ils découvrirent les choses et ils pas-

saient leur temps à dire que j'étais le diable ,
que j'étais une peste, un maudit chat de gout-
tière. Je ne m'en préoccupais pas. Si je n 'avais
pas été dans la rue, je me serais mis à chanter.
C'est joli de chanter. En plus de chanter, Totoca
savait faire autre chose, il savait siffler. Mais
j ' avais beau l'imiter, il ne sortait rien. Il m 'en-
couragea en me disant que c'était comme ça ,
mais que je n 'avais pas encore une bouche de
siffleur. Et comme je ne pouvais pas chanter
tout fort , je chantais en dedeans. C'était drôle
mais ça pouvait être très agréable. Je me rap-
pelais une chanson que maman chantait quand
j 'étais tout petit petit. Elle était au lavoir avec
un foulard noué sur la tête pour se protéger
du soleil. Elle avait un tablier attaché sur le
ventre et elle restait là des heures et des heu-
res, les mains dans l'eau , en faisant beaucoup
de mousse avec le savon. Ensuite, elle tordait
le linge et le portait jusqu 'à la corde. Elle sus-
pendait tout sur la corde qui était fixée à un
bambou. Elle faisait de même avec tout le linge.
Elle lavait le linge de la famille du Dr Faulha-
ber pour aider aux dépenses de la maison.
Maman était grande, maigre mais très jolie.
Elle avait un beau teint brun et des cheveux
noirs et lisses. Quand elle laissait ses cheveux
dénoués ils descendaient jusqu 'à la taille. C'é-
tait très joli quand elle chantait et je restais à
côté d'elle pour apprendre:

O mon marin, mon marin
O marin de mes soupirs ,

C'est pour toi , mon marin,
Que demain je vais mourir...

Les flots étaient agités.
Les vagues roulaient sur le sable.
Mon marin s'en est allé
Lui que j ' avais tant aimé...

Hélas , l' amour du marin

Est amour d'une demi-heure
Le navire a levé l'ancre
Mon marin s'en est allé...

La mer était agitée...

Maintenant encore cette chanson me rendait
d' une tristesse que je n'arrivais pas à compren-
dre.

Totoca me donna une bourrade. Je me ré-
veillai.

— Qu 'est-ce que tu as, Zézé ?
— Rien. Je chantais.
— Tu chantais ?
— Oui.
— Alors je dois devenir sourd.
Est-ce qu 'il ne savait pas qu 'on peut chanter

en dedans ? Je ne dis rien. S'il ne le savait pas ,
je ne lui apprendrais pas.

Nous étions arrivés au bord de la route Rio-
Sao Paulo. Il y passait cle tout. Des camions,
des automobiles, des charrettes et des bicy-
clettes. (A suivre)
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Le feuilleton illustré des enfants

par Wilhelm HANSEN

Petzi, Riki et Pingo

B m  
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AU JUMBO JS™ EN V!LLE DROGUERIE

I

ma n ___S«E 
^̂  PARFUMERIE ï"\MWWk y /3ft
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SANTE ET BEAUTE LA CHAUX DE-FONDS PERROCO Livraisons a domicile i ' j

I 

L'entreprise A. Schieppy & Fils Monsieur A. Mentha
Installations sanitaires - Ferblanterie, Les Geneveys- maîtrise fédérale , installations sanitaires - ferblan-
sur-Coffrane, informe sa fidèle et horable clientèle terie - chauffages, informe sa future clientèle et le
qu 'elle a remis son commerce à : public en général qu'il reprend l'Entreprise

_ A. Schleppy & Fils, aux Geneveys-sur-Coffrane,

MOnSieUr A. Menthcl à dater du ler JANVIER 1977. Par un service et un
travail irréprochables , il s'efforcera de continuer à

Elle profite de l' occasion pour remercier celle-ci de satisfaire la clientèle comme par le passé.
la confiance témoignée et la prie de la réporter sur À l'occasion de la Nouvelle Année, M. A. Mentha
son successeur. présente à chacun ses meilleurs vœux pour 1977.

ENTREPRISE A. SCHLEPPY & FILS M. A. MENTHA

UNE BONNE SURPRISE DE FIN D'ANNÉE f f\ Q/
f DOUBLE TIMBRES-ESCOMPTE IU /O 1

y DES VIANDES SAVOUREUSES AVEC LE GRIL KOENIG 
^

A. & W. KAUFMANN & FILS A \
W* P.-A. KAUFMANN suce. 

^Marché 8 - 1 0  - LA CHAUX-DE-FONDS - Tél. (039) 23 10 56 J
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C'est le moment des cadeaux
Un beau tableau est toujours apprécié. Demandez
à voir un choix CHEZ VOUS. Représentant de la
MAISON DU TABLEAU. Henri MICHELIS, tél. 039
22 50 90. — Vitrine d'exposition à l'est de la gare.

Dindes
pour les fêtes, ;

3 à 4 kilos. \
Livraison

à domicile.

Tél. (039) 22 08 00 I

I 

cherche pour gôMélivision micromoteurs, un

ingénieur ETS
Formation cle base :

mécanique de précision et éventuel-
lement électrotechnique

Expérience : recherche et développement dans la
construction

Age souhaité : de 27 à 32 ans

Langue : connaissance de l' anglais indispen-
sable

Date d'entrée : tout cle suite ou à convenir.

H Faire offres avec curriculum vitae, copies de certi-
;,' 1 ficats et prétentions de salaire à PORTESCAP, Ser-
; j vice du personnel , 129, rue de la Paix , 2300 La ;
[1 Chaux-de-Fonds.

Fabrique de boîtes et cadrans cherche

UN CHEF
connaissant les machines à injecter le plastique et apte à
diriger un groupe de production.
Poste à responsabilités.
Ecrire sous chiffre 87-380 aux Annonces Suisses S. A. «ASSA»,
2001 Neuchâtel.
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l RHJS MEUBLES
§ EÉÉÉÉI MÉTROPOLE 1
5 Grand choix de petits meubles ?

* TAPIS |
Q Milieux laine - Tapis mur-à-mur •
• Voyez nos collections %$•

t RIDEAUX §
O M
• Tissus au mètre (RABAIS) -V"
¦ir Confection , pose, conseils *V O
O Avenue Léopold-Robert 100 •V v
0« -^» 0» -3*«0»5£»0«-VO«2£»0«3^ *0»-^»0«X }>«0»

I Pour vos achats de I
I dernière minute

NUSSLÉ SA
! vous propose des idées à foison |

pour toutes les bourses
i et vous souhaite

; JOYEUX NOËL
H

j  Grenier 5-7 La Chaux-de-Fonds Tél. (039) 22 45 31

Sur le marché
LES VENDREDIS 24 ET 31 DÉCEMBRE
devant le CAFÉ DE LA PLACE

Magnifique choix en volailles fraîches du
pays

DINDES - OIES - CANARDS - PIN-
TADES - POULETS - POULARDES
- PETITS COQS - POULES - LA-
PINS frais du pays - CAILLES - ES-
CARGOTS

Peur les commandes : tél. (037) 75 13 57

Se recommande : R. Cantaluppi



Un pot-au-feu succulent

L'hiver approche et les longues soi-
rées invitent à rester chez soi, à dé-
guster des plats bien mijotes. C'est
aussi la saison où les maîtresses de
maison se font un plaisir de gâter
leur famille par des menus oubliés
pendant l'été. Le régal que nous vous
proposons exige, il est vrai , un peu
de travail , mais la mine réjouie des
convives sera la récompense de la cui-
sinière qui, détail non négligeable,
aura en plus fait des économies.

Ingrédients (pour 4 personnes). ,-—
200 gr. de ragoût de bœuf , 200 -gr. de
ragoût de porc , 200 gr. de ragoût de
mouton , sel, poivre, thym. 1 pincée
de cumin , 1 oignon , 1 gousse d'ail ,
2-3 carottes , 1 petite pomme de céleri ,

1-2 poireaux , 4-5 pommes de terre, 2
cuillerées de corps gras, 1 petite bou-
teille de bière blonde (3,3 cl), 3 dl de
bouillon , V. tasse de persil haché.

Bien faire dorer la viande de tous
les côtés dans une grande cocotte.
Ajouter l'oignon émincé, le cumin , les
assaisonnements et étuver le tout quel-
ques instants. Verser alors la bière
et faire mijoter pendant une heure
à couvert. Ajouter ensuite les légumes
coupés en gros quartiers et les couvrir
de la moitié du bouillon. Au bout d'un
quart d'heure, verser le reste du bouil-
lon, ajouter, les pommes de terre éplu-
chées et coupées en quatre et rectifier
l'assaisonnement. Faire mijoter encore
20 minutes, saupoudrer de persil et
servir dans la cocotte.

Carré de porc aux pruneaux et aux pommes

Ingrédients (pour 4 personnes). —
750 g. de carré de porc, sel, poivre,
thym , 1 cuillerée à soupe de graisse,
1 _ dl. de vin blanc, 1 dl. de bouillon
de bœuf , 8 beaux pruneaux secs, 2
pommes acidulées, 4 cuillerées à café
d'airelles , un demi citron , un peu de
sucre.

Préparation et cuisson. — Frottez la
viande de sel, de poivre el de thym,
colorez-la de toutes parts dans la grais-
se bien chaude. Ajoutez les pruneaux
en les disposant tout autour de la

viande. Versez le vin , puis peu à peu
le bouillon. Cuisez le rôti une heure
et demie en l'arrosant fréquemment de
son jus. Coupez les pommes en deux,
retirez les trognons, étuvez-les dans le
jus de citron et un peu d'eau à peine
sucrée.

Remplissez les cœurs d'airelles. Dres-
sez les demi-pommes et les pruneaux
autour de la viande découpée. Servez
le jus séparément. Accompagnez d'une
belle polenta dorée.

Tarte aux asperges
Prendre , à notre époque, des asper-

ges en boîte , sinon peler soigneuse-
ment les asperges fraîches et les faire
cuire à l'eau bouillante salée pendant
une demi-heure environ.

Abaisser 250 gr. de pâte brisée salée,
en foncer une tourtière, la piquer et
faire cuire pendant 20 minutes à four
chaud.

Recouvrir le fond de la pâte cuite
d' asperges coupées en morceaux, nap-
per avec une sauce béchamel épaisse,
saupoudrer de fromage râpé et par-
semer de quelques noix de beurre.
Mettre gratiner à four chaud pendant
cinq minutes, servir aussitôt.

ÛUE FAUT-IL POSER SUR LES TABLES ENTRE LES COPIEUX REVEILLONS
Qui dit fêtes de fin d'année dit aussi repas copieux pris en familles

ou avec des amis, chez soi ou au restaurant. Les plats se succèdent, on
mange un peu trop malgré les bonnes résolutions prises avant de s'asseoir,
l'estomac est chargé et, pourtant , il faut quand même cuisiner entre les
réveillons de Noël et de Nouvel-An. Que choisir comme menu ?

Nous vous donnons ici quelques recettes que vous connaissez peut-
être mais que vous avez oubliées. Certains plats, nous l'admettons,
demandent une préparation assez longue, vous pourrez même les adopter
pour une de vos prochaines réceptions, il suffira d'ajouter une entrée
ou un dessert.

Et, bien que nous n'en donnions pas la recette, et pour cause, pensez
aussi à poser sur votre table , un soir de cette semaine, des pommes de
terre en robe des champs, un plateau de fromages bien garni et une
salade. Et pourquoi pas un café ou un chocolat complet avec un bon pain
paysan, une motte de beurre ou un choix de confitures ?

Bon appétit à tous ct à toutes !
RWS

Le riz Casimir
I N G R É D I E N T S .  — (pour 4 PER-

SONNES).  — 400 gr. de veau émm_ c,
_ paquet de f i l e t s  de f l e t s  surgelés ,
1 petit paquet de crevettes surgelées ,
1-2 cuillerées à soupe de graisse , con-
diment en poudre et curry, une cuil-
lerée à café de chaque, 1 pomme aci-
dulée , quelques gouttes de jus  de citron ,
une noix de beurre , 1 sachet de sauce
curry, 4 tranches d'ananas , 4 bananes ,
queJqttes cerises rouges, 2-3 cuillerées
c. soup e de crème fouet t ée, 350 gr. ae
¦i iz Vncle Ben.

PRÉPARATION. — Laisser dégeler
les f i lets  de poisson et les crevettes.
Coupez les f i le t s  en lamelles, râpez la
pomme pelée et mélangez-la à quelques
gouttes de citron.

CUISSON. — Préparez la sauce curry
selon le mode d' emploi , incorporez-lui
la pomme râpée , donnez une peine
p incée de poudre de curry si néces-
saire. Faites revenir la viande de
toutes parts  dans  la graisse chaude ,
ajoutez les f i l e t s  de poisson et les cre-
vettes , attendez que le tout soit bien-
chaud pour saupoudrer de condiment
en poudre et de curry.  Ajoutez  3 à .
cuillerées à soupe de sauce curry. Mé-
langez bien le tout .

Coupez les bananes et les ananas en
moitiés, dorez-les dans un peu de
Leurre f o n d u , ajoutez les cerises égoul-
tèes et chau f f e z  bien le tout .

Cuisez le riz dans beaucoup d' eau
salée , égouttez-le soigneusement el
dressez-le sur un plat .  Répartissez des-
sus la viande, le poisson et les cre-
vettes, garnissez avec les f ru i t s .

La crème restante sera mélangée à
la sauce curry que vous servirez sépa-
rément dans une saucière.

Poulet étoile
Un poulet bien en chair et savou-

reux est le menu de fête par excellen-
ce pour un prix modique. La prépara-
tion en est simple et réussit toujours.
Avec la sauce raffinée et sa jolie dé-
coration nous montrons à nos hôtes no-
tre désir de leur plaire et notre habi-
leté.

Bien assaisonner de sel, poivre et pa-
prika l'intérieur et l'extérieur du pou-
let et le dorer au four pendant 30-40
minutes. Cinq minutes avant de ser-
vir préparer la sauce-éclair suivante :
diluer 1 sachet de sauce claire dans 1
dl. d'eau, 1 prise de sel, 1 prise de
poivre de cayenne et 1 dl de vin, lais-
ser cuire un moment.

Piquer sur le poulet des demi cure-
dents en forme d'étoile, les garnir d'u-
ne échalotte de conserve et servir.

(FLP)

Soupe à la choucroute
Laver et presser 500 gr. de chou-

croute , la hacher grossièrement pu i s
la f a i re  étuver à couvert pendant  une
heure avec 50 gr. de beurre ou de
iaindoux, Mouiller avec 2,5 litres ae
bouillon , assaisonner et laisser cuire
pendant une heure encore. Servir dans
la soupière et garnir avec des croû-
tons de pain gril lés .

Ingrédients. — 600 gr. de rôti de
bœuf (épaule), 50 gr. de lardons , 2
cuillerées de graisse, 1 feuille de lau-
rier , 1 oignon coupé fin , sel, poivre,
l'écorce d'un demi-citron, 1 sachet de
sauce liée, 2 dl de vin rouge.

Préparation. — Bien frotter la viande
de sel et de poivre ; faire revenir
dans la cocotte les dés de lard, ajouter
2 cuillerées de graisse et bien rôtir
la viande. Mettre l'oignon aux côtés de
la viande et le blondir rapidement.
Délayer le jus de rôti lié dans un dl
d' eau et 2 dl de vin rouge, ajouter la
moitié de ce jus au rôti ainsi qu'une
feuille de laurier et l'écorce de citron.
Couvrir la cocotte et cuire à petit
feu pendant 2 heures.

Pendant la cuisson , ajouter le res-
tan t  de sauce au vin et retourner le
rôti. Sortir le rôti lorsqu'il est cuit ,
enlever la feuille de laurier, passer la
sauce au tamis et remettre au chaud.

Couper la viande en tranches fines,
arranger sur un plat et napper de la
sauce fumante.

Rôti de bœuf ,
sauce vin rougeServir des légumes en conserve c'est

pratique, ça rend service, ça dépanne.
Point n'est toutefois besoin de se con-
tenter d'ouvrir la boîte et de réchauf-
fer son contenu. On peut considérer
ce dernier comme une matière pre-
mière que l'on a toujours sous la main
et l'accommoder comme on le ferait
pour des légumes frais que l'on n'a pas
eu nécessairement le temps d'acheter ,
d'éplucher et de cuire.

Cette façon de les présenter agré-
mentera vos plats.

Fagots de haricots « bonne-femme ».
— Se procurer une boîte de haricots
moyens, les rincer à l'eau fraîche , bien
les sécher. Les façonner en fagots en
entourant ces derniers d'une fine tran-
che de lard que l'on maintiendra au
moyen d'un cure-dent piqué dans le
sens longitudinal. Les braiser à feu
doux dans du beurre. Ajouter ';_ boî-
te de petites pommes de terre, chauf-
fer.

Au moment de servir , saupoudrer
de persil haché.

J. Mr

Des haricots sur leur 31

La saison des raclettes est rcvem,e
avec les jours f ro ids  et les longues
soirées plus chaleureuses. A cette oc-
casion, o f f rez -vous  ou o f f r e z  à vos
amis un set complet pour la préparation
de cette délicieuse spécialité valaisan-
ne : un four  « raclonette » , des poêlons
è. portion ainsi qu'un petit sac per-
mettant de garder les pommes de terre
au chaud.

Le joli  four  électrique avec couver-
cle émaillé à dessin orange-rouge de-
viendra rapidement le centre d' attrac-
tion de bien des tablées ! Placées dans
les poêlons individuels, les portions de
fromage sont glissées sous le couvercle
jusqu 'à ce qu'elles soient fondues  à

point. On peut ainsi préparer j u s q u 'à
six raclettes à la fo i s .  Cadeau sympa-
thique et prati que, un petit  sac de ju te
pour les pommes de terre est actuelle-
ment livré avec le « raclonette » . Les
pommes de terre y resteront bien chau-
des jusqu 'à la f i n  du repas.

(Photo SIGG - Frauenfeld)

Coq au vin bourguignonne
Ingrédients (pour 4 personnes). —

1 kilo de ragoût de poulet ou un
poulet entier que votre maître-boucher
vous découpera volontiers, 1 cuillerée
à café de sel , poivre noir et paprika ,

une pointe de couteau de chaque , 2
cuillerées à soupe de farine , '/_ tasse
d'échalottcs pelées. 200 gr. de champi-
gnons de Paris frais, 50 gr. de lardons,
2 cuillerées à soupe de graisse, 1 petit
verre de cognac, V_ boîte de tomates
pelées, 1 gousse d'ail , 5 dl de vin
rouge de qualité, 1 cuillerée à café
de condiment en poudre.

Préparation et cuisson. — Mélangez
la farine avec le sel , le poivre et le
paprika , passez-y les morceaux de pou-
let. Dans la graisse chaude, faites bien
revenir la viande, les lardons , les
champignons et les échalottes, versez
le cognac et laissez réduire presque à
totalité.

Emincez les tomates égouttées et
ajoutez-les en même temps que la
gousse d' ail . Mouillez de vin rouge.
Couvrez et laissez mijoter 45 minutes ,
temps qu 'il faut  à la sauce pour ré-
duire. Rectifiez encore son assaisonne-
ment avec un peu de condiment en
poudre avant de porter à table.

La raclette

INGRÉDIENTS POUR 4 PERSON-
NES. — 600 g. de viande hachée (moi-
tié bœuf , moitié porc), 60 g. de chape-
lure ou de pain émietté, '/s tasse de
lait , un oignon et un peu de persil , le
zeste râpé d'un demi-citron, 1 œuf , sel ,
poivre, un rien de muscade, un peu de
farine , 1 cuillerée à soupe de graisse,
1 dl. de crème aigre, 3-4 cuillerées à
soupe de fromage râpé.

PRÉPARATION ET CUISSON. —
Humidifiez la chapelure ou le pain
émietté avec un peu de lait , hachez
finement l'oignon et le persil, incorpo-
rez le tout à la viande et travaillez bien.

Ajoutez le zeste du citron et l'oeuf
battu, assaisonnez avec le sel, le poivre
et la muscade.

Travaillez encore une fois la masse
avant de la former telle un pain (for-

me allongée) en ayant préalablement
saupoudré vos mains de farine.

Chauffez la graissé dans une cocotte,
placez-y le rôti et' cuisez une bonne
heure à four bien chand en ayant soin
de l'arroser de temps en temps.

Badigeonnez la surface du rôti du
mélange crème aigre et fromage râpé
10 minutes avant de le sortir du four.

Rôti haché à l'ancienne

Ingrédients (peur 1 personnes). —
8 pommes de terre de grosseur moyen-
ne. 1-2 saucissons, 1 gousse d'ail , sel ,
poivre, muscade, 50 gr. de fromage
de Gruyère râpé, 30 gr. de beurre , 2
dl de lait , 1 dl de crème fraîche.

Préparation et cuisson. — Epluchez
les pommes de terre et coupez-les en
rondelles minces. Assaisonnez-les cle
sel, de poivr e et d'un lien de mus-
cade.

Beurrez el frottez avec une gousse
d' ail un plat à gratin et rangez-y les
pommes de terre par couches en répar-
tissant entre elles les rondelles de

saucisson. Saupoudrez de fromage râpé
et répartissez quelques noix de beurre.

Mélangez le lait avec la crème fraî-
che et versez. Cuisez une heure à foui-
moyen. Accompagnez ce succulent gra-
tin d'une terrine de salade et , bien
entendu , d'un verre de vin blanc bien
frais.

Gratin au saucisson

Entre  les repas cop ieux que l'on
déguste à Noël et à Nouvel-An , sa-
chons poser sur nos tables des mais
simples et rapidement confectionnés.
Pourquoi pas une salade de cervelas
servie avec des pommes de terre en
robe des champs ou des pâtes ?

INGRÉDIENTS .  — 6 cervelas , 3 écha-
lotes, 2 gousses d' ail , du persil , un¦jaune  d' oeuf ,  quelques f eu i l l e s  de sa-
lade verte, sel et poivre , huile, vinai-
gre. Hacher le persil , l'ail et les écha-
lotes, mélanger à de l'huile et du vi-
naigre, saler, poivrer et verser sur les
cervelas coupés en rondelles. Servir
sur des feui l les  de salade verte .

Salade de cervelas

Une entrée délicieuse et rafraîchis-
sante ou un souper original et appé-
tissant, apprécié par les adultes aussi
bien que par les enfants : des rouleaux
au jambon farcis de pommes.

II faut 4 tranches de jambon, 4 pom-
mes Jonathan , 3 concombres au jus vi-
naigré , 3 cuillères de mayonnaise.

Peler les pommes, enlever les pépins,
partager en 8 morceaux et en couper
cle fines lamelles. Couper les concom-
bres en petits dé ; bien mélanger le tout
avec la mayonnaise. En enduire les
tranches de jambon ct en faire des rou-
leaux.

Des rouleaux au j ambon
farcis de pommes

Préparer des fruits : cerises, fraises ,
framboises, abricots, prunes, etc., en
boîtes ou congelés, les mettre dans
une grande jatte et les placer dans le
réfrigérateur.

Dans une terrine , mettre 6 jaunes
d'oeufs, 150 gr. de sucre en poudre et un
dl. de kirsch, bien mélanger et ajouter
les 6 blancs d'œufs, fouetter longue-
ment jusqu'à obtenir une crème con-
sistante mousseuse. Verser cette crème
sur les fruits et servir glacé.

Mousse au kirsch
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A VOIR
HELL0 D0LLY !

La Télévision romande offre ce
soir aux amateurs de cinéma un
morceau de choix: « Hello Dolly » ,
un film de Gène Kelly interprété
par Barbra Streisand, Walter Mat-
thau et Louis Armstrong.

Acteur , scénariste, chorégraphe et
réalisateur américain , telles sont les
multiples facettes de celui qui réa-
lisa ce film en 1969.

Gène Kelly, né en 1912. débute
comme danseur de cabaret , et se
lance dans le cinéma dès 1942. Il
est alors la vedette de nombreux
films et comédies musicales, parmi
lesquels on peut citer « On the
Town » (1949), « Singin' in the Rata »
(1952), « Ifs  always fair  weather »
(1955) qu 'il tourna en compagnie de
Stanley Donen , et qui comptent par-
mi les grandes œuvres du cinéma
américain.

C'est au contact de Stanley Do-
nen et également de Vincente Min-
nelli — avec qui il tourna « Un
Américain à Paris » et « Brigadoon »
notamment — qu 'il réalisa le meil-
leur de son œuvre en renouvelant
le genre de la comédie musicale par
l'insertion systématique de diver-
tissements dansés dont il est lui-
même le choréauteur.

Danseur plus athlétique que Fred
Astaire, mais peut-être moins raf-
finé , il conquiert la sympathie du
public par sa verve populaire. Au
fil des années pourtant , il semble
perdre un peu de son allant et se
fourvoie dans la mise en scène de
comédies typiquement américaines,
dont les sujets manquent de rythme
essentiellement par sa faute. Après
un long silence de près de six an-
nées — son dernier film de l'époque
date de 1961 — il réapparaît avec
« A Guide fort the married man »
qu'il met en scène en 1967 et enfin
en 1969, « Hello Dolly » .

Enorme succès de théâtre aux
USA, « Hello Dolly » comporte, dans
sa version cinématographique, de
très grands moments — qui rap-
pellent le Kelly d'antan , celui de
<¦ Singin ' in the Rain » notamment
— comme le ballet des maîtres d'hô-
tel du grand restaurant new-yor-
kais , l 'Harmonia Gardens. Il s'agit
d'une étonnante comédie musicale,
qui met en scène de bons acteurs ,
comme Walter Matthau , et la grande
Barbra Streisand qui confirme là
son immense talent. Les décors sont
somptueux et les ballets bien or-
chestrés et réglés avec cette préci-
sion de la chorégraphie d'Outre-
Atlantique.

Une soirée pleine d'entrain et de
gaieté en perspective... (sp)

Sélection de jeudi
TVR
18.05 - 18.30 Musiques de ma vie.

Ce soir: Wagner.
Pour parler de Wagner, le géant

de Bayreuth, Lovro von Matauc
a choisi de commenter la célèoïc
tétralogie de l'« Anneau du Nibe-
lung ». Rappelons que cette tétra-
logie comporte quatre œuvres,
« L'Or du Rhin », « La Walkyric »,
« Siegfried » et « Le Crépuscule des
Dieux » .

TF 1
21.30 - 23.10 Salomé. Drame en un

acte d'Oscar Wilde. Musi-
que cle Richard Strauss.

Narraboth, jeune Syrien est épn_
de Salomé ; c'est à lui qu 'est con-
fiée la garde de Jochanaan. Du
fond de la citerne dans laquelle
il est enfermé, celui-ci proclame au
monde la venue prochaine du Mes-
sie. Salomé veut malgré l'interdic-
tion formelle, voir le prophète.
Usant de ses charmes, elle obtient
de Narraboth que celui-ci le lui
amène, et immédiatement le désir
charnel s'emparera d'elle. Narrabo '.ii
se suicidera par désir, et malgré les
tentatives de Salomé pour séduiie
Jochanaan , celui-ci redescendra
dans sa prison après avoir mau lit
tant Hérodias , mère de Salomé,
que la princesse.

Hérode, le beau-père de Salomé,
surgit , flanqué de ses soldats , el
suivi d'Hérodias. On entend la voix
de Jochanaan qui accable Hérodias ,
celle-ci demande alors à son époux
de donner l'ordre que l'on tue ic
prophète, ce que Hérode refuse, pal-
peur.

A la Télévision romande , à 21 heures : Hello Dolly.  Un f i l m  de Gène Ke l l y ,
avec Barbara Streisand. (Photo TV suisse]

A 2
16.55 - 18.45 « L'éternel retour » .

Un film de Jean Delanoy,
d'après Jean Cocteau.

Dans un château médiéval , au mi-
lieu d'un immense parc , vit Marc.
Il a auprès de lui son neveu Patrice
et une étrange famille: les Frossm.
Gertrude Frossin est la bclle-sœui
de Marc. Elle est mariée et Amédée,

un vieillard maniaque. Leur fils
Achille est un nain haineux et dia -
bolique qui exerce sa haine sur les
êtres et les choses et feint d'être
victime de la méchanceté de tous.
Gertrude pourtant n 'a qu 'un espou
et qu 'un but: faire cle son fils
l'héritier de la fortune de Marc.

Or Marc a une grande affection
pour Patrice qu'il considère comme
son fils.

Les Frossin voient cette affection
d' un mauvais œil et s'efforcent de
créer des incidents entre les deux
hommes.

Pour déjouer les plans des Fros-
sin , et pour faire le bonheur cte
son oncle , Patrice décide de lui
trouver une épouse. U part à ia
recherche de la femme idéale el
ramène Nathalie. Marc et Nathalie
se marient.  Les Frossin sont fu-
rieux de voir que la for tune va
ainsi leur échapper.

Un soir , Achille qui  a lu •< poison u
sur une fiole appartenant à Natha-
lie, verse le contenu du flacon dans
les verres de Patrice et de la jeune
femme...

Version moderne de la légende de
« Tristan et Iseult » , « L'Eternel Re-
tour » eut à sa sortie en 1943, un
immense succès. René Gilson ex-
plique:

<; Avec « L'Eternel Retour ¦> , Jean
Cocteau rencontre un univers moral
et poétique qu 'il reconnaît comme
sien ; il ne l'adopte pas , il y entic
de plain-pied , il s'embarque. Peut-
être avait-il besoin d'un tel voya ge
dans un ailleurs ressemblant suffi-
samment à son propre monde, avant
d'ouvrir à nouveau celui-ci au cœur
de ses films. »
FR 3
20.30 - 23.15 « Les Demoiselles de

Rochefort ». Comédie mu-
sicale de Jacques Demy.

Ce film est un divertissement dont
le genre bien précis s'intitule co-
médie musicale. Ce qui est synony-
me de charme, grâce et légèreté.
L'action se déroule à Rochefort-sur-
Mer, ville de province de cinquante
mille habitants environ.

Tout n'est pas si noir...
Une émission nouvelle

de Jean-Claude Widmer
Ce soir à 20 h. 30

Radio Suisse romande 2 (MF)
De guerre en crise et de crise en

guerre, les informations que nous li-
vrent les média nous font voir le monde
d'une manière plutôt brutale , à tel
point que nous ne savons plus distin-
guer, dans ce flux qui nous parvient
quotidiennement, les éléments qui peu-
vent être considérés comme positifs .
Paradoxalement, nous continuons a
croire au bonheur individuel , mais per-
sistons à vouloir que le monde courre
à sa perte. Peut-être s'agit-il d'un ré-
flexe d'auto-défense: le malheur des
autres serait alors le seul moyen de
connaître notre bonheur ?

Partant de cette observation, Jean-
Claude Widmer veut démontrer que
tout n'est pas si noir dans le monde.
U ne s'agit nullement de créer des évé-
nements positifs , mais de rechercher
dans la masse des informations celles
dont nous pouvons nous réjouir. Sans
tomber dans l'optimisme béat ou le
carnet rose, cette émission veut jeter
un regard neuf sur certains faits d' ac-
tualité vieux d'une année et dont la
substance sera empruntée aux archives
de la radio. Avec le recul du temps ,
une relecture positive de l'information
pour retrouver, par le biais de la ré-
flexion , ce besoin d'espérer qui nous
est peut-être indispensable, (sp)

INFORMATION RADIO

Résultat de l'enquête No 51 de la
Radio romande:

1. Le père de Sylvia (Sacha DisteD*.
2. Money money money (Abba)*. 3.
Daddy Cool (Boney M.). 4. Viens que
je t'embrasse (Shuky et Aviva). 5. Le
cœur trop grand pour moi (Julien
Clerc)* . 6. Ta sorcière bien aimée (Syl-
vie Vartan)* . 7. Allez oop (The Rubct-
tes). 8. San Francisco (Frédéric Fran-
çois) 1. 9. Il viendra (Michèle Torr)* . Kl .
La vieille (Michel Sardou). 11. You
should be dancing (Bee Gees). 12. Afr i -
ca man (Johnny Wakelin)*. 13. Ave
Maria no no (Santo California). 14.
Caroline en carrousel (Les petits chan-
teurs d'Ursy)*. 15. Help me (Kelly Ma-
rie). 16. Gabrielle (Johnny Hallyday) .
17. Les femmes (Sheila). 18. Captain
Sky (Dalida)** . 19. Elle (Danyel Gérard).
20. Ciao bambino sorry (Mireille Ma-
thieu).
:: en hausse cette semaine.
** nouveau venu.

HIT PARADE

(La plupart des programmes sont en couleurs)

SUISSE ROMANDE
16.50 Point de mire
17.00 Boîte à surprises de fêtes
17.55 Présentation des programmes
18.00 Télé journal
18.05 Musiques de ma Vie

Feuilleton musical.
18.30 En direct du grand studio

Devine qui vient ce soir
Invités surprise.

19.00 Pour les petits
19.05 Rencontre
19.30 Séparation à l'amiable
20..00 Télé journal

Loterie suisse à numéros
20.20 Jeu spatial

Un jeu de Bernard Progin , animé par Georges
Kleinmann.

21.00 Hello Dolly
Un film de Gène Kelly.

23.30 Télé journal

SUISSE SUISSE
ALÉMANIQUE ITALIENNE

15.00 Da capo 18.00 Pour les enfants
Programme pour les Fifi Brindacier : Les
personnes âgées. cadeaux de Noël -

17.00 Pour les petits Noël dans le monde.
La Maison où l'on 18.55 Le Forgeron
joue. 19.15 Tirage de la loterie

18.40 Fin de journée suisse à numéros
18.50 Téléjournal 19.30 Téléjournal
19.00 Bernhard-Apéro 19.45 Le monde où nous
19.30 Point chaud vivons

Emission régionale. La vie des animaux ,
19.35 Avant 20 heures d'Ivan Tors : Le Léo-
19.50 Les programmes pard.

Tirage de la loterie 20-15 Mon Ami Bottoni
suisse à numéros. Mike arrange un Ma-

20.00 Téléjournal riage. Série.
20.20 Vivre avec sa maladie 20.45 Téléjournal

Le Sanatorium alpin 21.00 Reporter
pour enfants Pro Ju- Hebdom. d'inform.
ventute. 22.00 The Pic-Nic

21.20 L'Accident Variétés de la Télévi-
Film de Georg Rada- sion britannique (BBC)
novics. à la Rose d'Or de

22.35 Téléjournal Montreux 1976.
22.50 Les programmes 22.30 Téléjournal

Les comédiens-interprètes étant en grève, ces programmes
peuvent subir des changements de dernière heure ; ils sont

donc publiés sous toutes réserves.

FRANCE 1 (TF 1)
(Emissions uniquement en noir et blanc)

12.00 L'Evangile en papier
12.15 Réponse à tout
12.33 Midi première
13.00 TF 1 actualités
13.35 La Petite Maison dans la Prairie
14.25 Les visiteurs de Noël
15.55 Lorenzaccio
18.25 Chapi Chapo
18.30 L'île aux enfants
18.55 Torn et Jerry (5) T
19.20 Actualités régionales
19.43 Emissions des partis politiques
20.00 TF 1 actualités
20.30 Chapeau Melon et Bottes de Cuir
21.30 Salomé
23.10 TF 1 actualités

FRANCE 2 (A 2)
(La plupart des programmes sont en couleurs)

10.02 Journal de l'A 2
10.17 La France à villages découverts
10.20 Concert
10.48 Le Gouverneur de la Rosée
121.35 Satanas et Diabolo
12.45 Journal de l'A 2
13.05 La France à villages découverts
13.35 Magazine régional
13.50 Accordéons en balade
14.00 Aujourd'hui Madame
15.05 Les Rues de San Francisco
15.50 Aujourd'hui magazine
16.55 L'Éternel Retour
18.45 Au cœur des choses
18.55 Des chiffres et des lettres
19.20 Actualités régionales
19.40 Un chef-d'œuvre du Louvre
19.44 II était une fois, la caméra invisible
20.00 Journal de l'A 2
20.33 Le Petit Baigneur
22.03 L'âme des poètes
22.18 Des parts de lumière
22.58 Musique de nuit
23.08 Journal de l'A 2

(La plupart des émissions
sont en couleurs)

FRANCE 3 (FR 3)
18.45 FR 3 jeunesse
19.05 La télévision régionale
19.20 Actualités régionales
19.40 Tribune libre
19.55 FR 3 actualités
20.00 Les jeux de 20 h.
20.30 Les Demoiselles

de Rochefort
Une comédie musicale
de Jacques Demy.

23.15 FR 3 actualités

ALLEMAGNE 1
16.15 Téléjournal
16.20 La tenue d'un ménage

La ménagère dans la
société.

17.05 Pour les jeunes
Vivre en chaise rou-
lante.

17.55 Téléjournal
18.00 Programmes

régionaux
20.00 Téléjournal
20.15 Plusminus
21.00 Cannon

L'Attentat.
21.45 Benjamin
22.30 Téléjournal

ALLEMAGNE 2
15.45 Sancho

Film de Walt Disney
(2e épisode).

16.30 L'éducation
et le kibboutz

17.00 Téléjournal
17.10 L'Abeille Maja

Série de dessins ani-
més.

17.40 Plaque tournante
18.20 Une si Longue

Journée
19.00 Téléjournal
19.30 Ballade musicale pour

les quatre saisons
21.00 Téléjournal
21.15 Vietnam 1976
22.00 Lettres de Famille

Télépièce de Chantai
Akerman.

23.30 Téléjournal



r
Articles sanitaires
pour malade

Voiture de malade
Potence amovible pour lit

' Support pour lit
Table de malade rég lable
Canne ang laise et béquille, tous genres
Canne à 3 et 4 pieds
Canne en bois pour dame et monsieur
Cerceau pour lit
Torche en mousse ou gonflable
Vase et bouteille de malade, etc.

TOUT POUR LE CONFORT
DU MALADE

i
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Chauffage au mazout
INSTALLATION, DÉPANNAGE

ET ENTRETIEN DE
BRULEURS ET CALORIFERES

TOUTES MARQUES

24 heures sur 24

Raymond-Marcel GUYOT
Promenade 9 - Tél. (039) 23 87 65

W KODAK Pocket Récepteur portatif TAï GA N

M Té8é-Snstamatîc 330 d'ondes . DE LUXE
. j \ l ''' * ,) transistorise a 4 longueurs

¦ tit normal f 11/25 mm et téléobjectif RS-ESS ̂ f^5  ̂ OUC, OM, OL, OC. Contrôle de fréquence -_Jf JLK±.I f 11/43 mm. Viseur et symboles de ré- Jsp Sa ï» automatique (touche AFC). Régulateurs AMm\Amm1m52 glage. Emballage-cadeau avec gourmette, & ¦̂Vgl _ à coulisse pour tonalité et volume. fiBM||B|HHj| —mI cubes-flash et 1 film couleurs Kodacolor Ma ^mJB 
m% Loupe OC. Alimentation piles ou 

secteur. Ĥ JaBlaBJ88 H
i C II 110/12. 1 année de garantie ™" Î JU1 SB Avec écouteur stéthoscopique. TW r̂ÉEtui 9.— 1 année de garantie. ,/Ëffl .AmW M

j Musîcassettes Jumelles
enregistrées 4 pistes .Bande.de TELEMAX8x30

i première
qualité. Stéréo. „̂ SI8ii&ï-

Notre offre films: Développement film couleurs
KODACOLOR Cil  110/20 3.80 (toutes marques) 1.90
I l KODACOLOR Cl! 126/20 3.60 Copies 9x9 , 9x 11, 9x 13cm — .70

Heures d'ouverture : Ĥ T-ii lÉ_§ ?,._,' ™ 
mus,c

BJL-J v I Rj ni /on»

Aujourd'hui 23 décembre, ; J
8 h. 00 à 18 h. 30 sans interruption

Vendredi 24 décembre , 
j é û Wm ».  -______Aè. LeS 9randS ma9as'ns B

Lundi 27 décembre, ^̂ r 
^| T̂ Coop "LaChaux-de-Foncte "

8 h. 00 à 18 h. 30 sans interruption

A louer
RUE DU LOCLE 22

2e étage , 3 V: pièces, bain , chauf-
fage général. Fr. 370.— , chauffage
et eau chaude compris.

4e étage, 3 pièces sans bain , chauf-
fage général. Fr. 280.—, chauffage
et eau chaude compris.

APPARTEMENTS
simples cle 1, 2, 3 pièces , dans di-
vers quartiers de la ville.

Pour tous renseignements
et visites s'adresser à COOP,
tél. (039) 23 26 12, interne 73.

j Bon de Fr. 10.- j
3 valable jusqu'au 31 décembre 1976
C . £_.

g pour tout achat de fournitures et g-
-OJ accessoires automobile en stock à r

partir de Fr. 50.— m
< i
1 GARAGE DE L'ERGUEL '
I A. Dalla Bona - 2613 VILLERET I
| Tél. (039) 41 34 76 - 7 - 8 |

I I

Cherchons jeune dame
pour divers travaux de ménage ainsi que

GARDE D'ENFANTS
en demi-journée, avec moyen de loco-
motion. Tél. (039) 22 22 25 aux heures
de bureau.

PENSION
Particulier pren-
drait 1 - 2  chiens
bien élevés com-
me « hôte payant »
durant les week-
ends et les vacan-
ces. Tél. 039/31 64 77

À LOUER
Rue de la Paix 107

rez-de-chaussée
beau 3 '/_ pièces,
confort , libre dès le
1er mai 1977. Loyer
fr. 310.- + fr. 50.-
de charges. S'adres-
ser ou téléphoner
au (039) 23 92 00.
Y. Dubois , Paix 107
pour visiter.

CHIENS
À vendre 5 petits
« Snoopy » . Ravis-
sants Teckels croi-
sés, affectueux , non
aboyeurs, propres.
Tél. (039) 31 64 77.

Cartes
de visite
Imp. Courvoisier SA

Installateur
sanitaire

EST DEMANDÉ par
SCHAUB & MtÎHLEMANN

Progrès 88 Tél. (039) 22 28 72

A VENDRE

FORD Transit FT 1000
blanc, 1970 , 92.000 km.

S'adresser au
GRAND GARAGE et CARROSSERIE
DU JUR A S. A. LA CHAUX-DE-FONDS

Tél. (039) 23 14 08

À VENDRE

VOLVO 145 S Combi
orange , 1973, expertisée, pour 7 places.

S'adresser au
GRAND GARAGE et CARROSSERIE
DU JURA S. A. LA CHAUX-DE-FONDS

Tél. (039) 23 14 08

Chi
À LOUER

pour date à convenir '

APPARTEMENTS
de 3 ','_ et 4 V. pièces, dans im-
meubles modernes, avec service de
conciergerie , rues des Arêtes,
Crêtets et Nord.

APPARTEMENTS
de 2 et 3 pièces, avec chauffage
central général , rues du Doubs, ï
Temple-Allemand, Paix et Jacob-
Brandt.

Chambres ou studios
meublés, avec chauffage central
et part à la douche, rues de la
Promenade, Serre, Neuve et Tou-

; relies. |

APPARTEMENTS
de 4 et 5 pièces, avec confort,
balcon , rue du Locle. ;

S'adresser à :
CHARLES BERSET
gérant d'immeubles

Jardinière 87 - Tél. (039) 23 78 33
La Chaux-de-Fonds

V /

MISE
AU CONCOURS

Association La Clairière
maison de vacances à Arveyes
près de Villars s/Ollon,

cherche

couple de
! gérants

; Salaire à convenir.

Entrée en fonctions : 1er avril 77.
Renseignements : Office des sports,
Serre 23, tél. (039) 21 11 15.

Faire offre au Directeur de l'Ins-
truction publique, Hôtel-de-Vil-
le 1, La Chaux-de-Fonds.

Délai de réponse : 15 janvier 1977.

NOUS CHERCHONS

1 BERGER
pour toute l' année qui pourrait garder

ses propres bètes.
Ecrire en allemand, sous chiffre HZ
25461 au bureau de L'Impartial.

Roger
Ducommun

représentant des produits
alimentaires spéciaux « NAHRIN »
présente à sa fidèle clientèle, amis
et connaissances, ses meilleurs '

vœux pour Noël |
et la nouvelle année. j

NOUS CHERCHONS

| vendeuse qualifiée
aimable et de confiance

ainsi qu'une

j personne
I possédant le permis de conduire

i pour aider au laboratoire , nettoyer
et effectuer quelques livraisons.

Faire offres à :
BOULANGERIE-PATISSERIE

Daniel Haeberli
Rue Neuve 5 - Tél. (039) 23 71 14
LA CHAUX-DE-FONDS

INDÉPENDANTE , meublée , chauffée ,
face gare. Libre tout de suite jusqu 'au
30 mars 1977. Tél. (039) 22 14 (53. |

!_E_-_____-5_____-_-___ __f_
CUISINIERE Siemens, en parfait état.
Tél. (039) 22 25 69.

ENCYCLOPÉDIES COUSTEAU et Mé-
morial de notre temps. Neufs. Tél. (039)
2_ 68 10, heures repas. 
AMPLIFICATEUR Revox A-78, fr. 750.-.
M. Fernand Eymann , Breguet 17, 1er à j
gauche. I

1 TÉLÉVISEUR « Lœwe-Opta » , noir '"
blanc , grand écran ; 1 paire de ski Head
GK 05, 2 m., f ixations de sécurité Su-
matic , parfait état. S'adresser J. Ryser ,
République 23, tél. (039) 22 16 37.

POUPÉES , JOUETS, même miniatures ,
poui créer musée. Avant 1930. Tél. (039)
23 86 07 .

SOULIERS DE SKI Raichle articulés.
Excellent état , No 44. Prix Fr. 50.—.
Tél. (039) 31 46 92 , heures des repas.

TÉLÉVISEUR Saba , noir et blanc, en
parfait état. Fr. 300.—. Tél. (039) 31 46 36

CHAUSSURES de ski «Lange» , gr. 411/.,
portées une saison , état de neuf Fr. 520.-
cédées Fr. 290.— ; chaussures de ski
dame « Dolomite » gr. 39, modèle « Guy-
perillat » Fr. 70.—. Tél. (039) 31 59 74.

jnQiuniessmgG
Il I || ^w Bandagiste-Orthopédiste

A& diplôme - Articles sanitaires

T y Numa-Droz 92 - Tél. 039/23 26 10
I-IIIMII—II ii — 1 La Chaux-de-Fonds

Le magasin sera FERMÉ du 24 décembre 1976 au
8 janvier 1977, pour cause de déménagement

Dès le lundi 10 janvier 1977, nouvelle adresse :

Daniel-JeanRichard 44
La Chaux-de-Fonds

Orthopédie i
technique I

Appareillage orthopédique tous genres

Support plantaire sur mesure

Correction et transformation orthopédi-
que des chaussures

Chaussures orthopédiques mi-confection
et sur mesure

Corset orthopédique et bandages tous
genres sur mesure : ' j

Bas à varices orthopédiques sur mesure i
et collants

Bas de soutien j



éfcst civil
SAIGNELÉGIER

Naissances
3 nov. Favre-Bulle, Aurélia , fille de

Pierre-Alain , typographe et de Yolan-
de née Leuthardt à Bienne. ¦— 14.
Fuentes, Maria Isabel , fille de Fran-
cisco, ouvrier de fabrique et de Rosario
née Guerrero aux Bois. — 22. Frésard ,
Mariève Josiane, fille de Jean-Claude,
mécanicien et de Pierrette née Donzé
à Saignelégier. —¦ 24. Martine , Sandra ,
fille de Filipe, ouvrier d'usine et de
Adilia née Ferreira aux Breuleux. —
29. Lanz, Séverine Sylvianne, fille de
Max , agromécanicien et de Sylvianne
née Singer aux Emibois-Muriaux. —
Willemin, Magali , fille de Benoît ,
chauffeur et de Yvette née Avril aux
Breuleux. ¦— 30. Froidevaux , Marielle
Francine, fille de Ignace, horloger et
de Raymonde née Maillard à Saignelé-
gier.

Mariage
26 nov. Mercier, Jean-Claude Joseph ,

ouvrier d'usine et Aubry, Liliane Hed-
wige Elvire, respectivement à Saigne-
légier et aux Emibois.

Décès
2 nov. Aubry, Jean , 1892, époux de

Marie née Boichat aux Breuleux. —
4. Bouverat , Achille, 1887, époux de
Yvonne née Maître aux Breuleux. —
9. Houriet, Abel, 1893, veuf de Emilia
née Comi à Tramelan. — 14. Aubry,
Victor, 1886, veuf de Maria née Che-
villât à Montfaucon. — 15. Perrin née
Donzé, Juliette, 1898, veuve de Perrin.
Paul à Tavannes. — 19. Nissile née
Marchon , Anne, 1903, épouse de Nis-
sille, Robert aux Cerlatez-Saignelégier.
— 28. Péquignot , Ursanne, 1900, époux
de Marthe née Farine à Saignelégier.

TRAMELAN

Naissances
3 novembre. Rappa , Nicole Mari-

sa de Mario et Katharina Elisabeth ,
née Gerber. — 4. Kohler , Frédéric de
Walter et Madeleine Marie, née Me-
noud. — 10. Sinatra , Claudia de An-
tonio et Caterina Marianna , née Agri.
— 19. Gyger, Jurg de Markus et Ger-
trud , née Hofstetter, à Mont-Tramelan.
— 22. Desvoignes, Mireille de Jean
Jacques Marcel et Patricia Mireille,
née Auderset. — 27. Biihler. Silvia
Elisabeth de Ernest Albert et Elisa-
beth Gertrud, née Gerber. — 30. Cue-
nin , Stéphane Olivier de Pierre André
et Esther , née Sommerhalder.

Promesses de mari a ce
1er novembre. Schluep, Henri Al-

bert à Saint-Imier et Kohli , Made-
leine Fernande à Tramelan. — 10.
Zehr, Fernando Angel et Gremaud
Francine Anne, les deux à Tramelan.
—¦ 19. Burkhard , Bernard à Tramelan
et Gorza , Marie Josette Françoise à
Bienne.

Mariages
5 novembre. Froidevaux , Michel De-

nis et Baumgartner , Mary Madeleine
Brigitte , les deux à Tramelan. — 13.
Leh. Emile à Saint-Dié (F) et Rossel,
Lydie Rachel à Tramelan. — 23.
Schluep. Henri Albert à Saint-Imier
et Kohli , Madeleine Fernande à Tra-
melan.

Décès
3 novembre. Christen , Paul André ,

célibataire , né en 1917. — 9. Houriet.
René Abel , veuf de Emilia , née Comi ,
né en 1893. — Voumard , Félix Emma-
nuel , époux de Julie Elise, née Corset ,
né en 1889. — 16. Degoumois . André ,
célibataire , né en 1899. —¦ Vuilleumier.
née Houriet , Berthe Ida , veuve de Hen-
ri Emile, née en 1891. — 27. Jean-
richard-dit-Bressel , née Rohrer , Blan-
che Georgette, veuve de Nestor Eric,
née en 1907. — 28. Sterchi , née Richard ,
Juliette Emma , veuve de Johann , née
en 1901, à Saint-Imier. — 30. Gigon ,
née Lâchât , Clémentine Hélène Anna
Elisa , veuve de Raymond Marc Hones-
te, née en 1903.

SAINT-IMIER
Service du feu : tél. (039) 41 34 03 ou

41 19 50.
Service technique : tél . (039) 41 43 45

ou 41 43 46.
Police cantonale : tél. (039) 41 25 66.
Police municipale : tél. (039) 41 20 46.
Bureau officiel de renseignements et

centre de culture et de loisirs :
tél. (039) 41 44 30.

Sœur garde-malade : tél. (039) 41 42 81.
Hôpital : tél. (039) 41 27 73 ou 41 48 88.

Chambre commune : tous les jours,
13 h. 30 à 15 h., 18 h. 30 à 19 h. 30.
Demi-privé, 13 h. 30 à 16 h., 18 h.
30 à 20 h. Privé, 13 h. 30 à 20 h.

Ambulance : tél. (039) 41 27 73 ou
41 48 88.

Service d'aide familiale : tél. (039)
41 32 47 ou 41 33 95.

A.A. (alcooliques anonymes) : tél. (039)
41 12 18.

COURTELARY
Service du feu : tél. (039) 44 12 29 ou

No 118.
Police cantonale : tél. (039) 44 14 27.
Préfecture : tél. (039) 41 11 04.
Sœur visitante : tél. (039) 44 11 68.
Médecin : M. B. Chopov , tél. (039)

44 1142 — MM. B. Barich (032)
97 17 66 et E. Leuenberger (032)
97 11 67 à Corgémont.

TRAMELAN
Bureau de « L'Impartial :> , Grande-Rue

147, tél. 97 58 58.
Services techniques : (032) 97 58 96.
Services Industriels : (032) 97 41 30.
Service du feu : (032) 97 40 69 ; cdt des

sapeurs-pompiers 97 46 69 et du-
rant les heures cle bureau 97 49 71.

Police cantonale : (032) 97 40 69 ; en cas
de non-réponse (039) 44 14 27.

Police municipale : (032) 97 51 41 et en
dehors des heures de bureau (032)
97 50 66 et 97 58 29.

Médecins : Dr. A. Haemmig
(032) 97 40 16.
Dr G. Parrat (032) 97 61 13.
Dr M. Rossel (032) 97 40 28.

Pharmacies : L. Boillat (0321, 97 42 48 ;
J. von der Weid (032) 97 40 30.

Aide familiale : (032) 97 54 84.

SAIGNELÉGIER
Police cantonale : tél. (039) 51 11 07.
Préfecture : tél. (039) 51 11 81.
Hôpital et maternité : tél. (039) 51 13 01
Ambulance Nufer , Le Noirmont : tél

(039) 53 11 87.
Médecins : Dr Baumeler , Le Noirmont

tél. (039) 53 11 65.
Dr Bloudanis , Saignelégier, tél
(039) 51 12 84.

Pharmacie Fleury, Saignelégier, tel
(039) 51 12 03.

Service du feu : tél. (039) 51 1145 (pro-
fessionnel) ; .51 17 32 (privé) ou
51 16 55 (professionnel), de nuit
51 15 58 (privé) .

Service d'aide familiale : tél. (039)
51 11 04.

Service social tuberculose et asthme :
tél. (039) 51 11 50.

Bureau régional de renseignements du
Syndicat d'initiative et de Pro Ju-
ra : (039) 51 21 51.

TAVANNES
Cinéma Royal : 20 h. 15, La sanction.
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I Fêtes de l'An I¦9- y.
= 31 DÉCEMBRE 1976 , 1er ET 2 JANVIER 1977, à 20 h. 30 =

I MUSIC - HALL 77 1
| UN MAGNIFIQUE PROGRAMME 1

DE VARIÉTÉS INTERNATIONALES S

if """"̂ —" "I î M
La révélation de l'illusion Le ventriloque international

GIL MYSTÈRE JEAN DE MERRY
Jl Grand Prix de magie 1975 de la TV avec ses poupées
J£ I I — ! jgî

5 I '. 1 i 1 ^— Une attraction inédite Cascadeurs comiques et burlesques —

| CARLOS et JACKIE LES DUPONT =
Jeux du Far-West de la TV française JL

g l 1 I ! £
g I "I i 1 §
— Le célèbre fantaisiste Le duo d'acrobates équilibristes —

| JO JOHNNY LES MARTY'S |
de la TV et du Casino-Théâtre du Cirque d'Hiver de Paris

g I ! I ! v
g 5
JÇ Le réputé fantaisiste-baratineur parisien j_

f ANDRÉ ROBERT |
Q Vedette de Bobino et Théâtre de Dix Heures de Paris

5 I I 5
=-: Présentation : JEAN DE MERRY - Accompagnement : RÉGINALD BOYCE —

| UN SPECTACLE À VOIR EN FAMILLE 
^

J .̂ Location : Tabatière du Théâtre, tél. (039) 22 53 53 2f -
— dès lundi 27 décembre pour les Amis du Théâtre et dès mardi 28 pour le public ~

1*11*11*11*11*11*11*11*11̂

Pour entrée immédiate ou date à convenir, nous
engageons :

UNE NETTOYEUSE
éventuellement à temps partiel

Les personnes intéressées sont invitées à faire leurs
offres en se présentant ou en téléphonant aux
NOUVEAUX GRANDS MAGASINS S. A.
19, avenue Léopold-Robert
2300 LA CHAUX-DE-FONDS
Tél. (039) 23 31 01

dans toute la Suisse

Ne vous creusez
pas la tête...

ne vend que des cadeaux
qui vont droit au cœur !

Avenue Léopold-Robert 81

r— "" "~~~ JI

Procrédit
Comme particuliervous recevez
de suite un prêt personnel

pas de formalités
discrétion absolue

Ù Aucune demande de renseignements à Q| l'employeur, régie, etc. OiV

X 

Je désire rT L

Nom Prénom i

Rue No |
NP/Lleu |

A retourner aujourd'hui à: I

Banque Procrédit
2301 La Chaux-de-Fonds, I
Avenue L.-Robert 23,Tél.039- 231612 |

L 920'000 prêts versés à ce Jour M

Albert-Ed. Wyss
architecte SIA

TOUR DE LA GARE

vous souhaite de joyeuses fêtes de Noël et vous
présente ses meilleurs vœux pour la nouvelle année
II vous informe que son bureau SERA FERMÉ

du 24 décembre 1976 à midi au 10 janvier 1977

# 

Articles
de voyage

Maroquinerie

Ch. Weber
Rue Fritz-Courvoisier 12

KËRNÊjj
2322 LE CRÊT-DU-LOCLE

VEND
toute une série
d'articles de ski

marqués
d'un

•

point
rouge

avec un

beau
rabais...
Visitez-nous.
Avec le point rouge
vous gagnerez
beaucoup chez

KËRNÊg
2322 LE CRÊT-DU-LOCLE

A LOUER

au centre de la
ville,

deux belles
chambres

MEUBLÉES
avec confort.

Tél. (039) 23 34 27,
pendant les heures
de bureau.

JÈÉ̂  maître
sTy) opticien
diplômé fédéral

Hausse du prix de l'eau
Une cinquantaine de personnes ont

participé à l'assemblée communale. Le
budget , basé sur une quotité de 2,6, a
été accepté. Il boucle avec un excédent
de charges de 12.000 fr. sur un total
de 919.500 fr. de dépenses. Le prix du
m3 d'eau a été augmenté de 40 à 55 cts.
Cette augmentation a été adoptée par
18 voix contre 16. Il fut encore question
de la place de tir de Calabri, le Conseil
communal étant en pourparlers avec
le DMF à ce sujet , ainsi que de l'ins-
tallation des PTT dans le « château »,
immeuble acheté cet été par la commu-
ne, (r)

FONTENAIS

Nouveau bureau postal
Le directeur de l'arrondissement pos-

tal Jura-Neuchâtel a procédé à l'inau-
guration officielle du nouveau bureau
postal. Après visite des locaux , le di-
recteur des PTT fit l'historique de cette
institution à Grandfontaine. Le premier
bureau date de 1866,. M. Félix Babey
fut buraliste depuis cette date jusqu 'en
1935. A cette date, M. Louis Chappuis
reprit le bureau, qui fut remis il y a
deux ans à son fils Claude, (r)

GRANDFONTAINE

BUIX

Réunie sous la présidence de M.
Gérard Jecker , maire , l'assemblée com-
munale  a adopté le budget. Celui-ci
est basé sur une quotité d'impôt de
2,4 et prévoit un excédent de dépenses
de 2000 fr. sur un total de 641.000 fr.
de charges. Le prix de l'eau passe de
40 à 50 cts. le m3. L'assemblée vota
encore un crédit de 150.000 fr. pour la
construction d' un chemin forestier et
procéda à l'élection de trois vérifica-
teurs et des membres de la commission
d'école. Cette dernière sera composée
comme par le passé de MM. Christan
Choulat , président , Robert Gigon , se-
crétaire, et de Mme et MM. B. Piegay,
M. Baumgartner et G. Kung, membres.

(r)

Budget et Commission
d'école

Chemins communaux
L'assemblée communale a adopté le

budget basé sur une quotité de 2.0
(inchangée) ainsi qu 'un crédit de 68.000
francs pour un chemin forestier et
deux crédits de 90.000 fr. et 120.000 fr.
pour le goudronnage des chemins de
Pontoye et Monturban. Les propriétai-
res desservis par ces chemins paieront
une contribution de 3 pour cent de la
valeur officielle de leurs immeubles
pour le goudronnage, (r)

Carnet de deuil
MOUTIER. — On appreend le dé-

cès après une longue maladie de M.
Fernand Cuche, 75 ans, libraire retrai-
té, et personnalité fort connue à Mou-
tier qui fut actif dans les sociétés de
cynologie, de tir , chez les skieurs et les
gymnastes. Il était marié et père d'une
fille, (kr)

OCOURT

• LA VIE JURASSIENNE •



La famille de

Mademoiselle Jeanne KERNEN
profondément touchée par les nombreuses marques de sympathie et
d'affection qui lui ont été témoignées lors de son deuil, exprime à
toutes les personnes qui l'ont entourée, sa reconnaissance émue et ses
sincères remerciements.
Les présences, les messages, les dons ou les envois de fleurs lui ont été
un précieux réconfort.

MADAME ET MONSIEUR HENRI LESCHOT,
très touchés de l'affectueuse sympathie qui leur a été témoignée lors
du décès de

Madame Eugenia BARBIERI
expriment à toutes les personnes qui les ont entourés, leurs sentiments
de profonde et sincère reconnaissance.
Les présences, les messages ou les envois de fleurs leur ont été un
précieux réconfort.

LE LOCLE

MADAME PAULA BIELSER,

très émue par les nombreux témoignages de sympathie et d'affection
reçus lors du décès de

Monsieur Charles ABSMEIER
exprime ses remerciements très sincères à toutes les personnes qui
l' ont entourée et les prie de croire à sa vive reconnaissance.

LE LOCLE, décembre 1976.
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LE LOCLE
Venez à Moi , vous tous qui êtes
fatigués de porter un lourd far-
deau et Je vous donnerai le repos.

Matthieu 11, v. 28.

Madame et Monsieur Marcel Maeder-Unternahrer , leurs enfants et
petits-enfants , à Crissier ct St-Dizier ;

Monsieur et Madame Marc-André Unternâhrer-Dohmé et leur fils, au
Locle,

ainsi que les familles parentes et alliées, ont le chagrin de faire part
du décès de

Monsieur

William UNTERNÀHRER
leur cher papa, beau-père , grand-papa, arrière-grand-papa, oncle , cou-
sin et ami, enlevé à l'affection des siens, dans sa 93e année, après une
courte maladie.

LE LOCLE, le 22 décembre 1976.

Le culte sera célébré vendredi 24 décembre, à 13 heures, à la Maison
de paroisse du Locle.

Il n'y aura pas de cérémonie au crématoire.
Le corps repose à la chambre mortuaire de l'Hôpital du Locle.
En lieu et place de fleurs, veuillez penser à l'Hôpital du Locle, cep.

23-1333.
Prière de ne pas faire de visite.
Domicile de la famille : Fougères 18, 2400 Le Locle.

IL NE SERA PAS ENVOYÉ DE LETTRE DE FAIRE-PART, LE
PRÉSENT AVIS EN TENANT LIEU.

LE LOCLE
Repose en paix cher papa et grand-
papa, tes souffrances sont finies.

Madame et Monsieur Cosimo Simeone-Fahrny et leurs filles Nadia et
Patrizia ;

Les enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants de feu Pierre-Henri
Fahrny ;

Les enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants de feu Richard
Moretti ,

ainsi que les familles parentes et alliées , ont le grand chagrin de faire
part du décès de

Monsieur

Marcel FAHRNY
leur très cher et regretté papa, beau-père, grand-papa, frère, beau-frère,
oncle, neveu, cousin, parent et ami, que Dieu a repris à Lui, dans sa
69e année, après une longue et pénible maladie.

LE LOCLE, le 22 décembre 1976.

Veillez et priez puisque vous ne
savez pas quel jour le Seigneur
viendra.

Matthieu 24, v. 42.

Le culte sera célébré vendredi 24 décembre, à 10 heures, à la Maison
de paroisse du Locle.

Il n'y aura pas de cérémonie au crématoire.
Le corps repose à la chambre mortuaire de l'Hôpital du Locle.
Pour honorer la mémoire du défunt , veuillez penser à l'Hôpital du

Locle , cep. 23-1333.
Prière de ne pas faire de visite.
Domicile de la famille : Cardamines 9, 2400 Le Locle.

IL NE SERA PAS ENVOYÉ DE LETTRE DE FAIRE-PART, LE
PRÉSENT AVIS EN TENANT LIEU.

______________ -_-4___________P _______________P_______________(__________B___B

Travaux de la Constituante
Mécontentement de l'USJ

Dans un communiqué le comité di-
recteur de l'Union syndicale jurassien-
ne (USJ) déplore les décisions prises
par la majorité de l'Assemblée consti-
tuante qui a refusé d'inscrire le « droit
de grève » au chapitre des droits fon-
damentaux et le principe de la « par-
ticipat ion des travailleurs et de leurs
organisations » au sein des entrepri-
ses et administrations dans le projet
de constitution.

LA VJE JURASSIENNE

Cartes de visite - Imprimerie Courvoisier SA
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SAINT-AUBIN
Repose en paix chère maman et
grand-maman.

Madame et Monsieur Marcel Brodbeck-FIajoulot :
Madame et Monsieur Georges Frossard-Brodbeck , à Areusc,
Madame et Monsieur Alex GIowacki-Brodbeck , à Horgen ;

Madame et Monsieur René Theytaz-Flajoulot , à Genève :
Monsieur Pierre-Yves Theytaz ,
Monsieur Christian Theytaz ;

Les descendants de feu Arthur Rognon,

ainsi que les familles parentes et alliées, ont la profonde douleur de faire
part du décès de

Madame

Marguerite FLAJ0UL0T
née Rognon

leur chère et regrettée maman, belle-maman, grand-maman, sœur, belle-
soeur, tante , grand-tante, cousine, parente et amie , enlevée à leur tendre
affection, mercredi, dans sa 72e année, après quelques jours de souf- j
frances.

SAINT-AUBIN, le 22 décembre 1976. '¦¦ . . .

L'incinération aura lieu à La Chaux-dc-Fonds, vendredi 24 déeem-
bre. y \

Culte au crématoire, à 10 heures. ! il
Le corps repose au pavillon du cimetière de La Chaux-de-Fonds. M
Domicile de la famille : M. et Mme Marcel Brodbeck-FIajoulot , 7, j

chemin des Mélèzes. j "\
Prière de ne pas faire de visite. i . j

! Le présent avis tient lieu de lettre cle faire-part. M

Madame et Monsieur Pierre Monnier et leurs enfants , à Fleurier ;

Madame et Monsieur Jean Monnier et leur fils , à Berne ;

Madame et Monsieur Bernard Burkhalter, à La Chaux-dc-Fonds ;

Madame Emilie Perret , à Neuchâtel

ainsi que les familles parentes et alliées, ont la douleur de faire part du
décès de

Madame

Madeleine MONNIER
née MOULER '

survenu dans sa 77e année.

LA CHAUX-DE-FONDS , le 20 décembre 1976.

L'incinération a eu lieu dans l'intimité.

Le présent avis tient lieu de lettre de faire-part.

C'est dans le calme et la confiance
que sera votre force.
Que votre cœur ne se trouble point.
Croyez en Dieu et croyez en moi.

Jean 14, v. 1.
Monsieur Raymond Goumaz ;

Madame et Monsieur Michel Arnoux-Hiltbrand ;

Monsieur et Madame Maurice Robert et famille ;

Madame Marie Thiébaud-Robert ct famille ;

Monsieur et Madame Paul Robert et famille ;

Monsieur et Madame Paul Goumaz, à Lausanne, et famille ;

Madame et Monsieur Henri Calame-Goumaz et famille ;

Monsieur Pierre Goumaz, à Lausanne ;

Madame Maria Goumaz, à Lausanne, et famille,

ainsi que les familles parentes et alliées, ont la profonde douleur de faire
part du décès de

Madame

Marguerite GOUMAZ
née Robert

leur chère et regrettée épouse, maman, belle-maman, sœur, belle-sœur,
tante, grand-tante, cousine, parente et amie, enlevée à leur tendre affec-
tion, mercredi, à l'âge de 70 ans, après de grandes souffrances.

LA CHAUX-DE-FONDS, le 22 décembre 1976.

L'incinération aura lieu vendredi 24 décembre.

Culte au crématoire, à 9 heures.

Le corps repose au pavillon du cimetière.

Domicile de la famille : Premier-Mars 6.

Prière de ne pas faire de visite.

Le présent avis tient lieu cle lettre de faire-part.

Le directeur
des Etablissements
de St-Jean se retire

Le directeur des Etablissements de
Saint-Jean , M. Hans Niklaus , se reti-
rera le 1er octobre 1977, après avoir
dirigé l'institution bernoise pendant
plus de trente ans avec succès, grâce
à un grand engagement personnel. C'est
sur sa propre demande qu 'il prend sa
retraite, ayant atteint la limite d'âge,
et la Direction de la police du canton
de Berne le remercie des services ren-
dus, (oid)

LA NEUVEVILLE

i Réception des ordres: jusqu 'à 22 heures J

Assemblée communale
Quatre-vingt-six citoyens et citoyen-

nes ont participé à l'assemblée commu-
nale de Malleray présidée par M. Marc
Waelti. Le procès-verbal lu par M.
Jean-René Blanchard a été accepté.

Le budget 1977 a également été ac-
cepté avec une quotité inchangée de
2.1 et un reliquat passif de 51.065 fr.
sur un total de dépenses de 2.257.485
francs. Le règlement sur le subvention-
nement de logements a été abrogé, com-
me cela a été fait dans la localité voi-
sine de Bévilard. Enfin , il fut procé-
dé à la commission de vérification des
comptes. Furent élus MM. Jean-René
Blanchard , Jean-Michel Blanchard , Ro-
land Eggler et William Houmard. (kr)

MALLERAY

Budget excédentaire !
C'est une belle assistance de 99 ci-

toyens et citoyennes qui ont participé
à l'assemblée communale de Saicourt
présidée par M. Marc Paroz , maire.
Le procès-verbal lu par M. Aimé Feu-
sier a été accepté. Le budget 1977 a été
commenté par M. Gabriel Rais , con-
seiller municipal et il a été accepté
sans opposition. Il boucle avec un ex-
cédent de produits de 13.000 fr., un
taux d'impôt inchangé de 2,5, une taxe
immobilière de 1,2 °/o, taxe des chiens
de 20 fr. au village et 10 fr. dans les
fermes et le prix du m3 d'eau à 50
centimes. Le règlement des eaux a été
révisé en ce sens que la taxe incendie
ne sera plus perçue dès le 1er janvier
1977. Enfin , il a été procédé à la nomi-
nation de la commission d'école. Fu-
ient réélus, pour Saicourt , Mme Eliane
Rattin et M. Ariste Paroz, pour Belle-
lay, MM. Pierre-Alain Paroz et Gérald
Graber , pour Le Fuet , Mme Rose-Ma-
rie Riard et M. Charles Geiser et pour
la Montagne, M. Hans-Ruedi Amstutz.

(kr)

SAICOURT

Nouveau président
de paroisse

Présidée par M. Henri Gobât , l'as-
semblée de la paroisse réformée de
Court-Sorvilier s'est tenue au temple
et a réuni 171 paroissiens et paroissien-
nes. Lu par M. Robert Meyer, le pro-
cès-verbal a été accepté , ainsi que le
budget 1978 qui est équilibré avec
89.000 fr. aux recettes et dépenses et
un taux inchangé de 1 pour mille de
l'impôt d'Etat. Les autorités de paroisse
ont ensuite été élues comme suit: pré-
siden t , M. Georges Girardin , ancien ;
conseillers, MM. Robert Meyer et Mi-
chel Kaser , anciens, Mmes Ernest
Schnyder et Colette Bueche-Gobat ,
MM. Eric Wahli , René Grutter , nou-
veaux. Président des assemblées, M.
Henri Gobât , ancien ; vice-président ,
M. Gérard Minger , ancien ; secrétaire,
M. Robert Meyer, ancien ; vérificateurs
des comptes, MM. Jean-Louis Muller,
Marcel Voutat , anciens ; suppléant. M.
Norbert Bueche, ancien. Un nouveau
règlement de paroisse a été accepté,
remplaçant l'ancien datant de 1942.
Dans les divers des remerciements ont
été adressés au président de paroisse
démissionnaire, M. Gilbert Germiquet
pour 30 ans d'activité au Conseil de
paroisse dont 12 comme président , ain-
si qu 'à MM. et Mme Ernest Schutz , 19
ans d'activité, Ruth Eicher , 9 ans et
Max Jâggi , 5 ans d'activité, démission-
naires, (kr)
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SCISSION CHEZ LES NEO-FASCISTES ITALIENS
Après plusieurs mois de crise interne, la scission est désormais consommée,
au sein du « Mouvement social italien » entre les partisans du secrétaire
général du Parti néo-fasciste italien, M. Giorgio Almirante, et une aile
« modérée » prêchant la lutte contre le parti communiste par des « moyens

constitutionnels ».

Le secrétariat du MSI a exclu
hier du parti les 17 députés qui
s'étaient constitués mardi à la Cham-
bre en groupe autonome sous l'ap-
pellation rie « Constituante de droite
nationale » . La décision de la direc-
tion du Mouvement social italien

met ainsi fin à une crise qui durait
depuis l'échec électoral aux législa-
tives du 20 juin dernier et la perte
par le MSI de onze sièges au sénat
et cle vingt à la Chambre.

Autour de M. Almirante, qui a
convoqué un congrès du parti à la
mi-janvier, ne reste ainsi qu 'une
équipe réduite considérée comme le
« noyau dur » du MSI avec, entre
autres chef de file , l'ancien journa-
liste Pino Rauti et l'ex-chef du SID
(les services secrets italiens) le gé-
néral Vicente Micelli. Au Parlement,
le MSI , qui mène une opposition ri-
goureuse au gouvernement démocra-
te-chrétien homogène de M. Giulio

Andreotti , accusé d'ouvrir la voie au
« compromis historique » avec les
communistes, ne comptera plus
qu 'une représentation squelettique
de six sénateurs et de 18 députés.

UNE DROITE « PROPRE »
Quant aux partisans de « Droite

nationale » , ils représenteront une
force parlementaire sensiblement
égale. Neuf sénateurs , sur les 15 que
comptait le MSI, et 17 députés ont
annoncé qu 'ils rejoindraient le nou-
veau groupe. Ce groupe a, par ail-
leur , reçu hier l'autorisation du Par-
lement de créer un nouveau parti
qui s'appellera le « Parti national de
la démocratie » (PND).

Représentant la tendance modérée
du MSI, les dissidents entendent
créer un parti de droite « propre »
qui veut rompre avec le passé fas-
ciste de la Péninsule et s'aligner
davantage sur la droite traditionnel-
le , c'est-à-dire la démocratie-chré-
tienne.

Le feu vert du Parlement signi-
fie que le PND recevra des subsides
de l'Etat lorsque ceux-ci seront dis-
tribués aux formations représentées
à la Chambre des députés en jan-
vier, (ats , reuter , afp)

Consolation pour les journalistes
EN ITALIE

Un membre de la mafia peut être qualifié
de mafioso, même s'il est ancien ministre
Il n est pas diffamatoire de quali-

fier de « mafioso » M. Giovanni
Gioia , ancien ministre de la marine
marchande et ancien secrétaire de la
démocratie-chrétienne en Sicile.

C'est ce qu'a décidé un tribunal
do Turin en acquittant M. Michèle
Pantaleone qui , en 1965, avait pu-
blié un ouvrage intitulé « La mafia
et la politique » et dans lequel il
affirmait que M. Gioia avait bâti sa
carrière grâce à ses relations avec la
mafia. Le procès a duré quatre ans.

La décision du tribunal survient
quelques jours seulement après la
nomination de M. Gioia , par le pré-
sident du Conseil , M. Andreotti , au
Directoire suprême du parti de la
démocratie-chrétienne.

Le journal socialiste « La Repu-
blica » s'est félicité de la décision
du tribunal en ces termes : « C'est
une nouvelle extraordinaire , un fait
d'une grande signification sociale et
politique et aussi une consolation
pour les journalistes qui , il y a dix
ans, ont été reconnus coupables de
diffamation » . (ap)

Drôle de mariage
A Téhéran

Un paysan , qui aurait atteint l'âge
vénérable de 168 ans, a épousé mar-
di une jeune adolescente de 15 ans,
rapporte un journal de Téhéran.

C' est le treizième mariage d 'Ali
Achraf Husseini , originaire d'Azer-
baïdjan , une région où les centenai-
res sont nombreux, (ap) Atrocités

En Ouganda

Mme Dora Bloch , l'otage de 75 ans
qui avait disparu lors du détourne-
ment d'un Boeing d'Air-France à
Entebbé , en Ouganda , a été étran-
glée par la police secrète ougandai-
se, affirme le « Los Angeles Times » ,
citant « une source militaire » dans
un article paru hier.

« Son corps a été transporté dans
la forêt Namanve, là où on fait géné-
ralement disparaître les victimes de
la brutalité officielle , arrosé d'essen-
ce et brûlé », écrit le journal , qui
croit savoir qu 'à la suite du raid , une
vingtaine d'Ougandais qui ont eu
connaissance de la mort de Mme
Bloch , ont été exécutés.

Le chef photographe du ministère
de l'information ougandais aurait été
parmi ces victimes.

L'informateur du journal déclare
ignorer si le maréchal Aminé a per-
sonnellement ordonné l'exécution de
Mme Bloch. (ap)

• PORT LUIS. — Le Mouvement
militant mauricien (MMMI d'opposi-
tion de gauche a battu le parti de
l'indépendance au pouvoir lors des
élections générales qui se sont dérou-
lées lundi à l'île Maurice.
• NICOSIE. — M. Arafat a annoncé

que l'OLP est prête à créer un Etat
palestinien sur « n'importe quel mor-
ceau de sol libéré ».
• BEYROUTH. — Des accrochages

opposant des éléments du « Front de
refus » palestinien à la « Saika » (d' o-
bédience baassiste syrienne) se sont
déroulés dans le camp de réfugiés pa-
lestinien s de Sabra , à la périphérie sud
de Beyrouth.
• NEW YORK. — M. Ahtisaari , am-

bassadeur de Finlande en Tanzanie , a
été nommé commissaire des Nations
Unies pour la Namibie , poste où il
succède à l' ancien ministre irlandais
des Affaires étrangères et Prix Nobel
de la paix , M. MacBride.

> Suite de la 1re page
M. Pères avait déjà été battu par
M. Rabin pour la succession de Mme
Golda Meir à la tête du parti et, en
tant que formation dominante du
front travailliste, du gouvernement
israélien.

UN OUTSIDER
La rivalité entre les deux hommes

date de la succession de Mme Meir.
Dans une interview radiodiffusée
hier , le général Dayan n 'a pas caché
que son soutien irait à un adversaire
de l'actuel président du Conseil , qui
a officiellement démissionné mardi.
« Je préfère M. Pères, voire M. Abba
Eban » , a-t-il dit. Les experts poli-
tiques considèrent M. Eban, ancien
ministre des Affaires étrangères,
comme outsider clans la lutte pour
la direction du parti travailliste.

(ats , reuter)

RBVAUX POUR
M. RABIN

A Zurich

L'ami en fuite d'une employée de bu-
reau de 44 ans, Marcelle H., qui a été
retrouvée assassinée lundi soir à son
domicile à Zurich, a été arrêté hier
vers 6 heures, à Zurich. Il s'agit d'un
homme de 32 ans , Josef S., qui a passé
aux aveux. La police n 'est pas actuel-
lement en mesure de fournir d'autres
informations, (ats)

Un meurtrier avoue

UNE VIVE CONTROVERSE
Ministère de la justice aux Etats-Unis

Une première controverse autour
de la future équipe Carter vient
d'éclater à propos de la désignation
comme attorney général (ministre
cle la Justice) de M. Griffin Bell.

M. Jimmy Carter a en effet été

incapable d'endiguer le torrent de
critiques suscitées par cette nomina-
tion. On reproche à M. Bell ses pri-
ses de position conservatrices en ma-
tière d'intégration raciale et son ap-
partenance à des clubs privés dans
lesquels ni les Noirs ni les Juifs ne
sont admis.

M. Bell , un juge d'Atlanta ami de
longue date du président élu et asso-
cié de M. Charles Kirbo , le princi-
pal conseiller de M. Carter , doit te-
nir aujourd'hui une conférence de
presse pour s'expliquer à ce sujet.

Bon nombre de ses détracteurs
soulignent que M. Bell n'a pas été
particulièrement actif dans la dé-
fense des droits civi ques et lui re-
prochent d' avoir approuvé , en 1970 ,
la nomination à la Cour suprême cle
M. Harrold Carswell par le prési-
dent Nixon, (ap)

Vaches miraculeuses

Dans le nord du
Queensland (Australie)

Cinq personnes pensent qu un mi-
racle de Noël leur a fait échapper à
la mort dimanche matin , lors d'un
cyclone qui a dévasté le nord du
Queensland.

II s'agit d'un ambulancier, d'un
policier , d'une infirmière et des pa-
rents d'un petit garçon de 8 ans
qu'on transférait à l'hôpital à 400
mètres de là.

En plein cyclone , alors que l'am-
bulance dérivait lentement , empor-
tée par le vent vers un torrent , un
troupeau de vache vint se grouper
autour du véhicule, faisant fonction
de coupe-vent. Les bovins restèrent
là pendant toute la durée du cyclone.

L'ambulancier , Ted Pitman , a dé-
claré : « La seule autre explication
que le miracle, c'est que le bétail
avait peut-être l'habitude d'être
nourri à partir d'un véhicule, et qu 'il
s'était groupé autour de nous en at-
tendant une distribution de foin... ».

(ap)

Craquements significatifs...

OPINION 
i

OPEP - J A P O N

? Suite de la l'e page
Quoi qu'il en soit , en ce qui tou-

che le pétrole , l'événement est
sérieux. Il rompt une solidarité
égoïste et forcenée au prof i t  d' une
meilleure compréhension et colla-
boration. La Suisse , quant à elle ,
cliente f idè le  et ancienne du brut
séoudien et de l' essence émanant
des Emirats, ne s'en plaindra pas.

* * •
Autre leçon à un prof i teur  de

taille.
L'Europe des Neuf  vient

d' adresser un véritable ultimatum
économique au Japon. Cause du
conflit : les 4 milliards du déf ic i t
commercial de la CEE avec le
Pays du Soleil devant.

On connaît le processus du d i f -
férend. Les Etats-Unis d'abord vi-
sés par la concurrence nippone
réagissent. Ils obligent les four-
nisseurs à restreindre leurs livrai-
sons par contingentement. Trou-
vant l'horizon bouché , les Japo-
nais s'installent alors en force  en
Europe , sans parler d' autres lieux
sur divers continents. Et c'est le
déferlement de montres, d' autos,

de motos, d' optique , de télévi-
sions, de transistors, etc. que l' on
connaît. Sans parler de l'acier et
d' autres produits , allant de la mi-
niaturisation aux tankers colos-
saux de 500.000 tonnes.

On imagine si au moment du
chômage et de l ' inf lat ion l'inva-
sion jaune  a été bien accueillie.
Elle ne fai t  qu 'accroître les d i f -
f icu l tés  de la production et ralen-
tit encore les investissements.

Devant la saturation une réac-
tion s'impose.

Elle s 'impose d' autant plus que
chose inouïe, le Japon est protec-
tionniste en diable . Il veut bien
vendre. II.  ne veut rien acheter.

Il faudra  donc que devant la
menace d' un boycott ou d' autres
mesures de rétorsion, les grands
magiciens de Tokyo le compren-
nent.

Le grand craquement est à la
porte.

Comme tous les autres que l' on
pressent et qui obligeront à réta-
blir un peu d'équilibre et un peu
d' ordre à la surface de la planète.

Paul BOURQUIN

UN ÉVÉNEMENT PAR JOUR 

L'immensité du Brésil a toujour s
inquiété ses voisins sud-américains.
La différence de langue y est peut -
être pour quelque chose, encore
qu 'il ne faille pas l'exagérer. Pou r
une personne un peu cultivée , il
n 'est pas extrêmement difficile , au
bout de quelques semaines d'efforts.
de surmonter cet obstacle et de
comprendre l'essentiel de l'espagnol
si l'on parle portugais. Et vice-
versa.

Les craintes des Etats sud-amé-
ricains prennent plutôt leur source
dans les dimensions colossales du
Brésil et de sa force potentielle.

A vrai dire , historiquement, rien
ne j ustifie sérieusement cette appré -
hension , sinon , peut-être le jeu de
la diplomatie de Washington qui ,
pour mieux dominer le continent
latin, a su habilement la susciter.

Quoi qu 'il en soit, depuis quel -
ques années , le Brésil , dirigé par
une équi pe capable , a fait d'énormes
progrès tant sur le plan économique
que sur le plan de la politique in-
ternationale. D'un point de vue pu-
rement démocratique , on peut avoir
des réticences quant à la forme de
ce régime, mais il faut avoir l'ob-
jectivité de reconnaître les faits.

Ces progrès causent du soucis
aux Etats sud-américains qui re-
doutent 1 hégémonie de Brasilia en
Amérique du Sud et également ,
semble-t-il , aux Etats-Unis.

A l'heure actuelle , dans tous ces
milieux , on est vivement intrigué
par les avances que le gouverne-
ment de Brasilia fait au Pérou ,
avances qui se sont concrétisées par
différents traités sur le commerce ,
le trafic de la drogue , la médecine
tropicale, les fréquences des ondes
radiophoniques , la navigation sur
l'Amazone et le service téléphoni-
que.

Ces accords sont , en effet , d'au-
tant plus étonnants que les ques-
tions qu 'ils ont résolues aigrissaient
les relations entre les deux pays
depuis des années et que le rappro-
chement se fait au moment où le
Pérou est gouverné par des gens
qu 'on situe à gauche.

Certains croient que l'intérêt du
Brésil résiderait dans le fait que
le Pérou est le pays latin d'Améri-
que du Sud qui a les plus vieilles
attaches avec les Etats de l'Afrique
noire et qu 'il aimerait se servir de
ces liens pour se rapprocher de
ceux-ci et des anciennes colonies
portugaises.

Pour l'instant , rien n 'est sûr, mais
l'affaire mérite d'être suivie d'assez
près, car l'Afrique australe est, ne
l'oublions pas , un des points chauds
du globe.

Willy BRANDT

Amitié soudaineCLOTURE
Assemblée générale de l'ONU

L'actuelle session de l'Assemblée
générale de l'ONU s'est achevée hier
après avoir été dominée par les pro-
blèmes de l'Afrique australe et du
Proche-Orient.

Tous les observateurs s'accordent
pour dire qu'après trois années de
confrontations entre démocraties oc-
cidentales d'une part et bloc commu-
niste et pays du tiers monde de l'au-
tre, la 31e assemblée générale a été
remarquablement calme, (ap)

Voici les températures relevées hier :
Zurich , peu nuageux , — 3 ; Bàle , serein, 5 ; Berne, serein , — 1 ; Genève,

très nuageux , 2 ; Sion, serein , 2 ; Locarno, serein , 6 ; Saentis, serein , — 3 ;
Paris, brouillard , 6 ; Londres, très nuageux , 9 ; Amsterdam , brouillard , 2 ;
Innsbruck, serein, 0 ; Vienne, bruine , 2 ; Moscou , couvert , 0 ; Athènes,
très nuageux , 12 ; Rome, couvert , 15 ; Nice, très nuageux , 14 ; Madrid , serein ,
8 ; Lisbonne, brouillard , 7. (ats)

A Genève

« En vous, Messieurs , je place mon
ultime espérance », a déclaré Pierre
Jaccoud , aux trois juges de la Cour de
cassation de Genève, appelés , mercredi ,
à examiner la demande de révision
de l'ancien bâtonnier de l'Ordre des
avocats , condamné le 4 février i960 à
7 ans de réclusion pour meurtre.

Au terme de plus de 7 heures de
plaidoiries de ses trois avocats , M.
Jaccoud qui a toujours proclamé son
innocence et qui réclame la révision
de son procès depuis 1964 , a lancé
aux juges qu 'ils succédaient « à une
Cour qui depuis 12 ans n 'a pratique-
ment rien fait pour que la vérité écla-
te au grand jour et qui a même tout
fait  pour qu 'elle n'éclate pas ». Il a
ajouté que les juges savaient que
l'identité véritable du meurtrier est
aujourd'hui connue et que si ses avo-
cats ne pouvaient la dévoiler « c'est
en raison du secret politique » qu 'il
ne désespérait pas de voir levé, (ats)

Le procès Jaccoud

Dans l'Ardèche

Il y aura bientôt trois mois, Mme
Christian Martin , de Chomérac (Ar-
dèche), mit au monde à la maternité
de Privas, une petite fille qui se
porte à merveille... mais qui n 'existe
pas. Du moins pour l'état-civil.

Les services administratifs de la
maternité ayant laissé s'écouler, par
inadvertance, les trois jours légaux

pour déclarer la naissance, la mairie
de Privas s'est adressée au procureur
de la République. Une enquête a dû
être conduite , ensuite, pour s'assurer
que la petite fille était bien née.

Le jugement a été rendu le 8 dé-
cembre. Mais la petite ardéchoise ne
prendra la place qui lui revient sur
rétat-civil qu 'à la fin de cette année.

(ap)

Vivante, mais inexistante

Prévisions météorologiques
La nappe de brouillard qui recouvre

le plateau jusque vers 700 à 900 m.
d'altitude ne se déchirera que locale-
ment durant la journée. Sur le Jura ,
dans les Préalpes et dans les Alpes, le
temps sera ensoleillé.

Niveau du lac de Neuchâtel
Hier , à 6 h. 30 : 428 ,98.
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Au Portugal

Le gouvernement portugais a pré-
senté hier soir au Parlement un pro-
jet de budget pour l'année 1977 qui ,
s'il est adopté , devrait conduire à un
déficit record de 59 milliards d'es-
cudos (4,5 milliards de francs suis-
ses) sur un total de 158 milliards
d'escudos (15 millions de francs).

Le gouvernement a proposé de
couvrir le déficit par une augmen-
tation des impôts, par des emprunts,
par des économies et par des prêts
de l'étranger.

L'année dernière , il était prévu
que le budget 1976 serait en déficit
de 34 milliards d'escudos (2 ,75 mil-
liards de francs). Il sera en fait de
58 milliards d'escudos (environ 4,5
milliards de francs).

Un plan économique prévoit la
création l'an prochain de 125.000
emplois. Les prix des produits ali-
mentaires de base devraient être
bloqués, (ap)
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